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Le directeur général 
 

Maisons-Alfort, le 10 janvier 2014 

 
 

 

AVIS 

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail 

 
relatif à « l’état des connaissances sur l’impact sanitaire lié à l’exposition de la 

population générale aux pollens présents dans l’air ambiant » 
 
 
 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du 
travail et de l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la 
santé des végétaux et d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui 
scientifique technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise 
en œuvre des mesures de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont rendus publics. 

 
 

L’Anses a été saisie le 10 juin 2011 par la Direction générale de la santé, la Direction 
générale de la prévention des risques et la Direction générale de l’énergie et du climat 
pour la réalisation de l’expertise suivante : état des connaissances sur l’impact sanitaire 
lié à l’exposition de la population générale aux pollens présents dans l’air ambiant. 

 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

D’après les estimations régulièrement mises en avant, la prévalence des pathologies 
allergiques respiratoires comme les rhinites saisonnières et l’asthme a pratiquement 
doublé ces 20 dernières années dans les pays industrialisés. Les estimations 
habituellement rapportées indiquent qu’en France, 20 à 25 % de la population générale 
présente une maladie allergique, les allergies respiratoires étant au premier rang des 
maladies chroniques de l’enfant. Plus de 10 % de la population française serait concernée 
par des allergies aux pollens notamment la rhinite allergique. Cependant, la question de la 
robustesse de ces estimations se pose car les sources ayant permis de les établir ne sont 
que rarement citées. 
La rhinite allergique constitue en outre un facteur de risque important de l’asthme et des 
relations entre les allergies aux pollens et les allergies alimentaires ont été décrites. 
Enfin, les études publiées ces dernières années montrent que le changement climatique 
pourrait influencer la production de pollen, notamment en allongeant la saison pollinique, 
en modifiant la répartition spatiale et la pollution atmosphérique, et ainsi interférer sur les 
pollens et les pollinoses. 
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La saisine avait pour objet de réaliser un état des connaissances sur l’impact sanitaire lié 
à l’exposition de la population générale aux pollens présents dans l’air ambiant. A l’issue 
d’une concertation avec les ministères demandeurs, il a été convenu que l’Anses ferait 
porter les travaux d’expertise sur les objectifs prioritaires suivants : 

 réaliser un état des connaissances sur les pollens et leurs effets sur la santé, sur 
la place des différents pollens dans l’étiologie des allergies respiratoires, sur 
l’existence de seuil d’allergénicité et/ou de relation « dose-réponse » ; 

 faire le point sur les interactions entre pollens et polluants atmosphériques ; 

 réaliser un état des connaissances sur les facteurs de développement des plantes 
allergisantes, d’émission de pollen et de leur dispersion environnementale, sur les 
facteurs influençant la présence d’allergènes ; 

 faire une description et une analyse des dispositifs de surveillance métrologique 
en France et à l’étranger, et conduire une réflexion autour de perspectives de 
gestion pertinentes : quelle échelle, quelles espèces de pollens prioritaires, quels 
outils de surveillance. 
 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise 
– Prescriptions générales de compétence pour une expertise (mai 2003) ».  

L’expertise a relevé du domaine de compétences des comités d’experts spécialisés (CES) 
« Evaluation des risques liés aux milieux aériens » et « Risques biologiques pour la santé 
des végétaux ». Le CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens » a piloté 
l’expertise, et le CES « Risques biologiques pour la santé des végétaux » a réalisé une 
relecture critique des parties relatives à l’état des connaissances sur les facteurs de 
développement des plantes, l’émission des grains de pollen et leur dispersion 
environnementale. L’Anses a confié l’expertise au groupe de travail « Pollens ». Les 
travaux ont été présentés aux CES tant sur les aspects méthodologiques que 
scientifiques les 8 septembre et 1er décembre 2011, les 25 octobre et 13 décembre 2012 
et les 14 mai, 25 juin, 5 septembre et 8 octobre 2013 au CES « Evaluation des risques 
liés aux milieux aériens » et les 17 octobre et 11 décembre 2012 et le 9 avril 2013 au CES 
« Risques biologiques pour la santé des végétaux ». Ils ont été adoptés, le 7 novembre, 
par le CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens », après passage devant le 
CES « Risques biologiques pour la santé des végétaux » le 4 juin 2013. 

 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout 
au long des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points 
traités dans le cadre de l’expertise. 
Les déclarations d’intérêts des experts sont rendues publiques via le site internet de 
l’Anses (www.anses.fr). 
 

L’objectif étant la réalisation d’un état des connaissances, la méthode de travail a donc 

été principalement basée sur l’analyse des données bibliographiques disponibles.  

Deux auditions de parties prenantes ont apporté des informations sur les attentes des 
patients et des professionnels de la santé (association « Asthme et allergies »), et sur le 
point de vue du principal opérateur de la surveillance métrologique des pollens en France, 
le RNSA1. 

                                            
1
 Réseau national de surveillance aérobiologique 

http://www.anses.fr/
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Pour ce qui concerne la question relative aux allergies croisées entre les pollens et 
l’alimentation, un expert rapporteur a été nommé pour rédiger une note bibliographique 
concise faisant état des connaissances actuelles et des perspectives dans ce domaine. 
 
 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU CES 

Le grain de pollen est le gamétophyte mâle et joue ainsi un rôle essentiel dans la 
reproduction de la majorité des plantes. Selon les espèces, il est transporté soit par les 
insectes : plantes entomophiles soit par le vent : plantes anémophiles. Les pollens 
allergisants anémophiles sont à l’origine de la majorité des pollinoses, parce qu’ils sont 
émis dans l’atmosphère en plus grandes quantités et entrent naturellement en contact 
avec les muqueuses respiratoires et oculaires du fait de leur taille plus réduite. 

Les allergènes du pollen sont localisés à l’intérieur du grain, principalement dans le 
cytoplasme. Les grains de pollen contiennent également des composés ayant des effets 
pro-inflammatoires ou adjuvants à la réaction allergique qui peuvent augmenter 
l’inflammation des voies aériennes induite par le pollen. Les grains de pollen peuvent être 
amenés à libérer leur contenu suite à différents événements, notamment le contact avec 
l’eau et les muqueuses. 

 

Pollens : effets sur la santé et place dans l’étiologie des allergies respiratoires 

Les pollens sont responsables de réactions allergiques appelées pollinoses au niveau des 
muqueuses respiratoires et oculaires, ce qui se traduit surtout par des rhinites et des 
rhino-conjonctivites, et plus rarement de l’asthme. La rhinite allergique liée aux pollens est 
saisonnière et est souvent appelée « rhume des foins », bien que cette dernière 
appellation fasse plus particulièrement référence à l’allergie aux pollens de graminées. 

La prédisposition génétique au développement d’une allergie, ou atopie, est un facteur de 
risque important dans le développement des pollinoses. Les sujets atopiques sont 
souvent polysensibilisés et l’allergie aux pollens se développe généralement à 
l’adolescence ou chez l’adulte jeune. Cependant, la pathologie allergique peut survenir 
indépendamment de toute prédisposition génétique. En effet, pour certains pollens, 
notamment ceux de cupressacées, comme le cyprès ou le genévrier, et de l’ambroisie, il a 
été observé que l’allergie se développait à un âge plus avancé, chez des sujets souvent 
monosensibilisés, sans terrain atopique. Par conséquent, l’allergie à ces pollens 
particuliers peut concerner n’importe quel individu, pour peu qu’il ait subi une exposition 
suffisamment intense et prolongée. 

Le pouvoir allergisant et les mécanismes biologiques en cause sont inégalement 
documentés en fonction des pollens. La contribution des différents pollens responsables 
de la pathologie allergique dépend de la localisation géographique. Ainsi, les pollens les 
plus problématiques en France sont ceux des cupressacées dans le sud-est, des 
graminées sur tout le territoire, des bétulacées dans le quart nord-est et de l’ambroisie à 
feuilles d’armoise dans la vallée du Rhône. 
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Point sur l’existence de seuils d’allergénicité et/ou de relations dose-réponse 

Au niveau populationnel, la relation dose-réponse entre la concentration d’allergènes et la 
pathologie allergique semble de type sigmoïde. Cependant, il est difficile à l’heure actuelle 
de déterminer un seuil d’apparition de l’effet pour les différents pollens, d’une part parce 
que les études existantes sont basées sur la concentration en grains de pollen, alors que 
les allergènes ne se trouvent pas uniquement dans le grain entier, d’autre part parce que 
de nombreux autres facteurs interviennent sur la relation dose-réponse. Parmi ces 
facteurs figurent : 

 le pouvoir allergisant du pollen, 

 la sensibilité individuelle, 

 le délai entre l’exposition et la manifestation des symptômes compris entre un à 
sept jours, 

 le phénomène clinique de priming, c’est-à-dire la répétition plusieurs jours de suite 
de l’exposition aux pollens à de faibles doses, qui peut entraîner la survenue de 
manifestations cliniques importantes,  

 la polysensibilisation pollinique, qui va entraîner une réponse plus importante à un 
pollen donné chez les sujets préalablement exposés à un ou plusieurs autres 
pollens auxquels ils sont sensibilisés. 

 

Allergies croisées 

Certains pollens peuvent être impliqués dans des allergies croisées avec des allergènes 
alimentaires appartenant aux mêmes grandes familles protéiques constitutives des 
végétaux et donc présentes dans tout le règne végétal. Ainsi, un patient peut paraître 
polysensibilisé alors qu’il n’est sensibilisé qu’à une même famille de protéines 
homologues. C’est le cas par exemple de la protéine Bet v 1, l’allergène majeur du pollen 
de bouleau, dont des protéines homologues se trouvent notamment dans la pomme, ou 
de la protéine Pru p 3, présente dans la pêche et dont des homologues se trouvent 
notamment dans les pollens de pariétaire et d’armoise. La réaction allergique à l’ingestion 
de ces protéines dépend de la famille : celle du pollen de bouleau (PR102) se limite 
généralement à un syndrome oral contrairement à celle du pollen de pariétaire (LTP3) qui 
peut être grave dans 20 à 30 % des cas. Le plus souvent, la pollinose précède l’allergie 
alimentaire, mais tous les patients sensibilisés à ces pollens ne présentent pas de 
symptômes cliniques d’allergie croisée avec l’alimentation. 

 

Prévalence de l’allergie aux pollens 

La prévalence actuelle de l’allergie aux pollens en France est difficile à estimer. Les 
études épidémiologiques disponibles évaluent principalement la prévalence de la rhinite 
allergique. Cependant, la majorité de ces études date de 10 à 15 ans et s’appuie 
essentiellement sur des questionnaires. Or il a été montré que les enquêtes par 
questionnaire entraînaient un biais de surestimation. Par ailleurs, les méthodes diffèrent 
d’une enquête à l’autre, du fait du questionnaire employé et/ou de la population ciblée. Il 
est donc difficile de comparer les résultats de ces études. Enfin, les symptômes de la 
rhinite allergique et de la rhinite non-allergique sont proches, ce qui rend la différenciation 
difficile par simple questionnaire. En effet, sans tests allergologiques, cutanés ou 
sériques, associés à ces questionnaires, il est difficile d’affirmer que la rhinite est bien 
allergique, et d’identifier l’allergène responsable. Il apparaît donc difficile de comparer les 

                                            
2
 PR10 : pathogenis-related protein n°10 ou famille des homologues de Bet v1 

3
 LTP : protéines de transfert de lipides 
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résultats de ces études. Ainsi, dans toutes les enquêtes qui n’ont comporté qu’un 
questionnaire, le taux de prévalence de la rhinite allergique, tout allergène confondu, 
accuse une surestimation importante de l’ordre de 100 à 300 %. Lors d’études 
ponctuelles, l’intensité de la saison pollinique est une autre source de variations. En effet, 
lorsque la saison pollinique est particulièrement intense l’année de l’étude, ou les 
quelques années précédentes, les symptômes de l’allergie pollinique le sont également, 
ce qui entraîne une prise de conscience de la maladie plus élevée et augmenterait donc 
le taux de prévalence rapporté. 

Compte tenu des données disponibles et des limites importantes rappelées ci-dessus, 
seule une estimation haute de la prévalence est possible. Dans les enquêtes 
épidémiologiques menées en France, de 1994 à 2006, la prévalence est estimée au plus 
à : 

 7 % chez les enfants de 6-7 ans, 

 20 % chez les enfants de 9 à 11 ans, avec une sensibilisation de près de 27 % des 
enfants à au moins un aéroallergène, 

 18 % chez les adolescents de 13-14 ans, 

 31 à 34 % chez les adultes. 

D’un point de vue qualitatif, la prévalence est plus élevée chez les adultes jeunes que 
chez les enfants et les personnes âgées et elle varie d’une région à l’autre. Cette variation 
inter-régionale est observée dans toutes les études, et elle est liée à la différence de 
végétation entre les régions, mais également aux intensités des saisons polliniques. 

Concernant l’évolution de la prévalence de l’allergie au pollen, l’étude ISAAC4 phase III 
concluait à une stabilisation des taux de prévalence de la rhinite allergique dans les pays 
développés, tandis qu’ils continuaient à progresser dans les pays en développement.  

 

Facteurs de développement et facteurs de dispersion des pollens: influence sur la 
présence d’allergènes 

La production et l’émission du pollen sont sous le contrôle de plusieurs facteurs dont la 
photopériode et des facteurs climatiques tels que la température. Le nombre de jours pour 
atteindre un pic de floraison et la quantité de pollen émis peuvent donc varier d’une année 
à l’autre. Une fois émis, les grains de pollen anémophiles sont transportés par le vent à 
des distances variables. Les concentrations polliniques décroissent très rapidement dès 
que l’on s’éloigne de la source : à 300-400 mètres, elles se stabilisent et traduisent une 
ambiance pollinique moyenne. Les grains de pollen anémophiles peuvent néanmoins être 
transportés à plusieurs centaines, voire milliers de kilomètres de la source d’émission lors 
de situations climatiques favorables. 

En France, il existe trois périodes principales : la pollinisation hivernale/printanière, de mi-
janvier à mai suivant la zone, des arbres et arbustes, la pollinisation des plantes 
herbacées comprenant une très grande partie des graminées, le plantain ou l’oseille, du 
milieu de printemps à l'été, et enfin la pollinisation des espèces du genre Ambrosia de mi-
août à fin septembre. La période de pollinisation s’étend même jusqu’en octobre-
novembre en région méditerranéenne avec le genévrier cade. 

Depuis quelques décennies, la date de début de pollinisation de nombreuses espèces 
végétales tend à devenir plus précoce, de quelques jours à plus d’une quinzaine de jours, 
ce qui a pour conséquence d’allonger la durée de la pollinisation en moyenne d’une 
quinzaine de jours. Ce phénomène pourrait être attribué au changement climatique. Cette 

                                            
4
 ISAAC : International Study of Asthma and Allergies in Childhood : cette étude a comparé les prévalences internationales 

et régionales de l’asthme et des allergies chez les enfants de 6 à 7 ans et chez les jeunes de 13 à 14 ans. Elle s’est 
déroulée en trois phases, la phase III, conduite de 1999 à 2004 et principalement entre 2002 et 2003 étant une répétition de 
la phase I (conduite de 1992 à 1998 et principalement en 1994-1995). La phase II s’est déroulée entre les années 1998 et 
2000 dans le but d’étudier les facteurs de risque associés aux maladies allergiques et respiratoires infantiles. 
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précocité semble plus marquée pour les plantes à floraison précoce de janvier à avril, qui 
sont généralement des arbres, alors que pour les herbacées et en particulier les 
graminées, il n’a pas été constaté de modifications significatives de la pollinisation. La 
pollinisation de ces dernières pourrait par ailleurs être limitée dans le temps par 
l’augmentation des canicules et des sécheresses. 

Des études expérimentales montrent que l’élévation des températures atmosphériques et 
de la concentration en CO2 rend certains pollens plus allergisants. Ainsi, il a été observé 
que la quantité d’allergènes dans les grains de pollen de bouleau et d’ambroisie 
augmentait avec la température.  

Le changement climatique pourrait également influencer la répartition géographique des 
plantes, avec une translation du sud vers le nord de certaines espèces (olivier, frêne). 
Cependant, cette translation est davantage due à l’homme qui profite de l’évolution du 
climat pour implanter ces espèces dans de nouvelles zones. Les modèles reliant 
augmentation des températures et cartes de végétation dans 50 ou 100 ans prédisent une 
translation généralisée des espèces vers le nord. 

 

Interactions entre pollens, polluants atmosphériques et réactions allergiques 

Certains polluants chimiques peuvent moduler la réaction allergique en agissant 
directement chez les sujets sensibilisés, ou en agissant sur les grains de pollen, 
notamment sur leur paroi et sur leur contenu protéique. 

Chez les sujets sensibilisés, les polluants atmosphériques peuvent favoriser la réaction 
allergique en abaissant le seuil de réactivité bronchique et/ou en accentuant l’irritation des 
muqueuses nasales ou oculaires. Par exemple, l’ozone altère les muqueuses 
respiratoires et augmente leur perméabilité, ce qui engendre une réaction allergique à des 
concentrations de pollen plus faibles.  

Au niveau des grains de pollen, un des types d’interactions avec les polluants chimiques 
atmosphériques les plus documentés est la déformation ou la rupture de la paroi du grain. 
Les fragments de grain de pollen et les granules cytoplasmiques ont une taille qui leur 
permettrait ensuite de pénétrer dans le système respiratoire bien plus profondément que 
les grains de pollen : 0,5 à 4,5 µm contre 20-40 µm en moyenne pour la plupart des 
grains de pollen allergisant. Les polluants chimiques peuvent également modifier le 
contenu protéique des grains de pollen, donc modifier leur potentiel allergisant. Mais à 
l’heure actuelle, s’il est possible d’affirmer que la pollution atmosphérique augmente le 
potentiel allergisant des grains de pollens dans certains cas, l’effet inverse a également 
été observé. 

Enfin, il a été démontré expérimentalement que les allergènes du pollen pourraient 
s’adsorber sur des particules, notamment des suies caractéristiques du trafic routier, mais 
l’importance de ce phénomène doit être précisée en conditions réelles. 

 

Dispositifs de surveillance métrologique et outils de gestion associés 

La mesure de l’exposition aux pollens est réalisée par la mesure des concentrations des 
différents pollens présents dans l’air. Cela implique d’abord de recueillir les grains de 
pollen présents dans l’air. Les deux types de capteurs utilisés en France sont le capteur 
Hirst et le capteur Cour. Le capteur Hirst est l’un des instruments actuellement les plus 
répandus dans le monde et en particulier en Europe. Il aspire un volume d’air connu et 
recueille les grains de pollen sur une bande adhésive. Sa résolution temporelle est de 2 
heures. Le capteur Cour est un capteur orienté face au vent qui intercepte les grains de 
pollen transportés par le vent dans deux filtres de gaze verticaux enduits de silicone. Sa 



 
 
 
 
 

 
Page 7 sur 11 

Avis de l’Anses 

Saisine n° « 2011-SA-0151 » 

résolution temporelle dépend de la fréquence des interventions humaines, habituellement 
hebdomadaire. 
Il s’agit ensuite d’identifier les grains de pollen et de les compter, ces deux étapes 
représentant un travail manuel long et délicat. Il existe des systèmes automatiques qui 
parviennent relativement bien à identifier des pollens d’échantillons purifiés mais aucun 
de ces systèmes n’a encore fait la démonstration évidente de sa capacité à identifier 
différents pollens provenant d’échantillons prélevés dans l’air ambiant aussi précisément 
et de manière aussi fiable qu’un travail humain. 

En France, le RNSA est le principal système de surveillance des pollens. Il couvre 
l’ensemble du territoire métropolitain avec des capteurs Hirst. En 2013, le RNSA compte 
82 sites, avec 75 capteurs tous pollens et 7 capteurs dédiés à la surveillance de 
l’ambroisie. Depuis octobre 2009, le RNSA réalise la surveillance des pollens et des 
spores à Saint-Denis de La Réunion. Un second site a été implanté sur cette même île à 
Saint-Paul en janvier 2011. 
D’autres stations à vocation allergologique, financées le plus souvent par des 
associations, sont implantées en France. Utilisant la méthode volumétrique Cour, ces 
stations étaient au nombre de 13 en 2002 (5 dans la vallée du Rhône, 3 sur le pourtour 
méditerranéen et 5 Outre-mer). Les 4 stations appartenant à l’Association française 
d'étude des ambroisies (AFEDA) sont toujours en activité. Les séries polliniques des 
stations de Montpellier (1973-2004) et de Lyon (de 1982 à aujourd’hui) obtenues avec la 
méthode Cour font partie des deux plus longues séries polliniques continues françaises 
avec une fréquence d’une donnée par semaine. 

Les recherches menées n’ont pas permis d’identifier de pays disposant d’une législation 
portant spécifiquement sur la surveillance pollinique. Dans plusieurs pays, les services 
météorologiques, c’est le cas en Suisse et au Royaume-Uni, ou de l’environnement en 
Italie et en République tchèque, sont responsables du réseau de mesure des pollens. 

Le comptage des grains de pollen est une approximation de la présence des allergènes 
dans l’air. Mais la mesure spécifique des allergènes se heurte encore à des problèmes 
techniques et de coûts. Il serait cependant extrêmement utile de commencer à réaliser 
des mesures des allergènes à long terme sur quelques points du territoire. De telles 
mesures, comparées aux comptages des grains de pollen, permettraient d’étudier les 
corrélations mais aussi de vérifier l’évolution des quantités d’allergènes dans l’air, en 
particulier en relation avec la pollution atmosphérique et le réchauffement climatique. 

 

Prévention du développement des plantes allergisantes : éléments de discussion 

La gestion des plantes allergisantes, notamment en milieu urbain, permettrait de réduire 
l’exposition de la population aux pollens. Celle-ci peut viser l’éradication de ces plantes, le 
contrôle de leur dispersion, la gestion de leur taille ou leur surveillance. Ces différents 
moyens de gestion dépendent du type de plantes et du milieu dans lequel elles vont se 
développer. 
Ainsi, l’éradication des végétaux à pollen allergisant ne peut être envisagée que pour les 
plantes qui ne sont pas natives sur le territoire français et les plantes invasives. En effet, 
dans un contexte global de conservation de la biodiversité, il est difficilement 
envisageable de mener des pratiques de destruction de végétaux se développant dans 
leur région d’origine naturelle. Il en va de même des espèces agricoles. Dans le cas des 
plantes ornementales, il est important que les responsables des aménagements publics, 
qu’ils soient décideurs au sein d’une collectivité ou professionnels du secteur 
(paysagistes…), ainsi que les particuliers, soient informés du potentiel allergisant des 
espèces, lorsqu’il est élevé, afin d’en limiter l’implantation. 

Au carrefour de nombreux enjeux parfois opposés, la gestion des plantes allergisantes 
dans le cadre de la lutte contre les pollinoses devrait se faire en concertation avec les 
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différentes parties prenantes, à travers des approches coûts/bénéfices et 
bénéfices/risques. 

Recommandations de l’expertise collective 

Les éléments rapportés dans le cadre de ces travaux d’expertise font de la problématique 
de l’exposition de la population aux pollens, un enjeu de santé publique. Compte tenu de 
ces éléments, le CES formule les différentes recommandations suivantes : 

 

Concernant les connaissances sur l’épidémiologie des allergies polliniques, le CES juge 
essentiel d’avoir une connaissance périodiquement actualisée de la prévalence des 
allergies, dans le temps et dans l’espace, aux différents pollens et d’évaluer l’efficacité de 
politiques publiques destinées à lutter contre cette maladie. Ainsi, le CES recommande de 
réaliser une étude transversale nationale périodique comportant notamment des mesures 
d’IgE spécifiques. 
 

Concernant les végétaux émetteurs de pollens allergisants, le CES recommande 
d’améliorer la gestion de leur développement, notamment en milieu urbain : 

 en favorisant la diversification des végétaux, afin de réduire les concentrations 
locales à un pollen en particulier ; 

 en limitant la plantation de ces végétaux lorsqu’ils ont une vocation ornementale. 
Dans cet objectif, les collectivités territoriales doivent être informées des risques 
liés aux pollens allergisants et les professionnels de l’aménagement des espaces 
verts doivent être sensibilisés à cette problématique, par exemple, par la diffusion 
de guides, tels que « Végétation en Ville », édité par le RNSA. Pour les 
particuliers, un étiquetage des espèces les plus allergisantes pourrait être mis en 
place ; 

 en adoptant des protocoles de tailles des végétaux particuliers, notamment au 
stade bourgeon, qui limitent les émissions de pollen ; 

 en menant des campagnes d’éradication des espèces envahissantes comme 
l’ambroisie ; 

 en surveillant l’introduction sur le territoire et la dispersion des espèces dont le 
potentiel allergisant a déjà été révélé dans d’autres pays ; 

 en s’appuyant sur des études coûts/bénéfices et bénéfices/risques. 
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Concernant la surveillance des pollens, le CES recommande : 

 de renforcer et pérenniser un système de surveillance dont la finalité est d’informer 
la population et les professionnels de la santé sur les concentrations 
atmosphériques de pollen, permettant d’anticiper la prise de médicaments ou de 
différer une activité ; 

 la normalisation des méthodes de mesure des grains de pollen ; 

 d’introduire progressivement des dispositifs de mesures automatisées, permettant 
une information en temps réel, bien qu’ils ne soient encore qu’en cours de 
développement ou de validation, sans pour autant abandonner les capteurs 
historiques qui permettent d’étudier les évolutions temporelles ; 

 de développer des outils de modélisation prévisionnelle d’émissions et de 
dispersion des grains de pollen ; 

 de développer les mesures des allergènes dans l’air qui apportent une information 
complémentaire aux comptes polliniques : développement des méthodes, 
standardisation et augmentation du nombre d’allergènes disponibles pour ces 
mesures ; 

 de surveiller non seulement les pollens présents en France dont l’impact sanitaire 
est déjà avéré, mais aussi les pollens qui représentent une menace pour la santé 
humaine en cas d’introduction sur le territoire. Etablir une liste précise des pollens 
à surveiller nécessiterait une expertise pluridisciplinaire de hiérarchisation, qui 
reste à réaliser. 

 
 

Concernant l’amélioration de la prise en charge de la maladie allergique, le CES 
recommande : 

 de communiquer sur les symptômes de l’allergie aux pollens pour encourager la 
consultation, le dépistage et le recours aux soins ; 

 de renforcer et diversifier les moyens d’information sur les concentrations 
polliniques ; 

 d’évaluer l’impact des dispositifs d’information existants sur le comportement des 
sujets allergiques ; 

 de développer une spécialité hospitalo-universitaire de médecine 
environnementale, intégrant entre autre la prise en charge des pathologies 
allergiques. 

 
 

Concernant les interactions avec la pollution atmosphérique et le changement climatique, 
le CES recommande d’améliorer les connaissances sur : 

 l’action des polluants atmosphériques, dont l’ozone, le dioxyde d’azote et 
particules sur les plantes et les pollens ; 

 la co-exposition d’une personne allergique aux pollens et à la pollution chimique 
atmosphérique ; 

 les facteurs climatiques influençant la quantité de grains de pollen produits et émis 
ainsi que la production d’allergènes dans le pollen (cinétique, quantité, 
température, stress, humidité…) et les éventuels liens avec le changement 
climatique. 
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Le CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens » a adopté les travaux 
d’expertise collective ainsi que ses conclusions et recommandations lors de sa séance du 
7 novembre 2013 et a fait part de cette adoption à la direction générale de l’Anses. Lors 
de séance du 4 juin 2013, le CES « Risques biologiques pour la santé des végétaux » 
avait au préalable estimé que les informations présentées dans le rapport d’expertise 
relatives aux facteurs de développement des plantes, l’émission de pollens et leur 
dispersion environnementale, étaient suffisantes pour répondre aux questions posées. 

 

 

4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

 
L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 
du travail endosse les conclusions et recommandations du CES « Evaluation des 
risques liés aux milieux aériens » présentées ci-dessus. 

La présente expertise souligne l’importance des pollens parmi les différentes causes des 
allergies respiratoires. Il convient de poursuivre des travaux visant à recenser les autres 
sources environnementales des allergies, suspectées ou avérées, telles que certains 
polluants chimiques, les moisissures…, et de caractériser les expositions lorsque cela est 
possible afin de mieux orienter les actions de gestion du risque. 

Dans ce contexte, l’Agence poursuivra ses travaux en 2014 sur les agents présents dans 
l’environnement susceptibles, en milieux intérieur et extérieur, d’être à l’origine de 
manifestations allergiques, notamment les moisissures. 

 

 

Le directeur général 

 

 

 

Marc Mortureux 
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EXPERTISE COLLECTIVE : SYNTHESE ET CONCLUSIONS 

 

Relatives à l’état des connaissances sur l’impact sanitaire lié à l’exposition de la 
population générale aux pollens présents dans l’air ambiant. 

 

Ce document synthétise les travaux du comité d’experts spécialisé et du groupe de 
travail. 

 

Présentation de la question posée 

L’Anses a été saisie le 10 juin 2011 par la Direction générale de la santé, la Direction générale de 
la prévention des risques et la Direction générale de l’énergie et du climat afin de réaliser un état 
des connaissances sur l’impact sanitaire lié à l’exposition de la population générale aux pollens 
présents dans l’air ambiant. A l’issue d’une concertation avec les ministères demandeurs, il a été 
convenu que l’Anses ferait porter les travaux d’expertise sur les objectifs prioritaires suivants : 

 réaliser un état des connaissances sur les pollens et leurs effets sur la santé, sur la place 
des différents pollens dans l’étiologie des allergies respiratoires, sur l’existence de seuil 
d’allergénicité et/ou de relation « dose-réponse » ; 

 faire le point sur les interactions entre pollens et polluants atmosphériques ; 

 réaliser un état des connaissances sur les facteurs de développement des plantes 
allergisantes, d’émission de pollen et de leur dispersion environnementale, sur les facteurs 
influençant la présence d’allergènes ; 

 faire une description et une analyse des dispositifs de surveillance métrologique en France 
et à l’étranger, et conduire une réflexion autour de perspectives de gestion pertinentes : 
quelle échelle, quelles espèces de pollens prioritaires, quels outils de surveillance. 

 

Contexte scientifique 

D’après les estimations régulièrement mises en avant, la prévalence des pathologies allergiques 
respiratoires comme les rhinites saisonnières et l’asthme a pratiquement doublé ces 20 dernières 
années dans les pays industrialisés. Il est habituellement reporté qu’en France, 20 à 25 % de la 
population générale souffre d’une maladie allergique, que les allergies respiratoires sont au 
premier rang des maladies chroniques de l’enfant, et que plus de 10 % de la population française 
serait concernée par des allergies aux pollens notamment la rhinite allergique. Cependant, la 
question de la robustesse de ces estimations se pose car les sources ayant permis de les établir 
ne sont que rarement citées. 

Il est également à souligner que la rhinite allergique constitue un facteur de risque important de 
l’asthme et que des relations entre les allergies aux pollens et les allergies alimentaires ont été 
décrites. 

Enfin, les études publiées ces dernières années montrent que le changement climatique pourrait 
influencer la production de pollen, notamment en allongeant la saison pollinique, en modifiant la 
répartition spatiale et la pollution atmosphérique, et ainsi interférer sur les pollens et les pollinoses. 

 
 
 
 
 

Organisation de l’expertise 
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L’Anses a confié au comité d’experts spécialisé (CES) « Evaluation des risques liés aux milieux 
aériens » l’instruction de cette saisine et a sollicité le CES « Risques biologiques pour la santé des 
végétaux » pour une relecture critique des parties relatives à l’état des connaissances sur les 
facteurs de développement des plantes, l’émission des grains de pollen et leur dispersion 
environnementale. L’Agence a mandaté un groupe de travail (GT) pour conduire ces travaux. 

Les travaux du groupe de travail ont été soumis régulièrement aux CES tant sur les aspects 
méthodologiques que scientifiques. Le rapport produit par le GT tient compte des observations et 
éléments complémentaires transmis par les membres des CES. 

Ces travaux d’expertise sont ainsi issus de collectifs d’experts aux compétences complémentaires. 
Ils ont été réalisés dans le respect de la norme NF X 50-110 « qualité en expertise ». 

 

Description de la méthode 

L’objectif étant la réalisation d’un état des connaissances, la méthode de travail a donc été 
principalement basée sur l’analyse des données bibliographiques disponibles.  

Deux auditions de parties prenantes ont apporté des informations sur les attentes des patients et 
des professionnels de la santé (association « Asthme et allergies »), et sur le point de vue du 

principal opérateur de la surveillance métrologique des pollens en France, le RNSA
1
. 

Pour ce qui concerne la question relative aux allergies croisées entre les pollens et l’alimentation, 
un expert rapporteur a été nommé pour rédiger une note bibliographique concise faisant état des 
connaissances actuelles et des perspectives dans ce domaine. 

 

Résultats de l’expertise collective 

Le grain de pollen est le gamétophyte mâle et joue ainsi un rôle essentiel dans la reproduction de 
la majorité des plantes. Selon les espèces, il est transporté soit par les insectes : plantes 
entomophiles soit par le vent : plantes anémophiles. Les pollens allergisants anémophiles sont à 
l’origine de la majorité des pollinoses, parce qu’ils sont émis dans l’atmosphère en plus grandes 
quantités et entrent naturellement en contact avec les muqueuses respiratoires et oculaires du fait 
de leur taille plus réduite. 

Les allergènes du pollen sont localisés à l’intérieur du grain, principalement dans le cytoplasme. 
Les grains de pollen contiennent également des composés ayant des effets pro-inflammatoires ou 
adjuvants à la réaction allergique qui peuvent augmenter l’inflammation des voies aériennes 
induite par le pollen. Les grains de pollen peuvent être amenés à libérer leur contenu suite à 
différents événements, notamment le contact avec l’eau et les muqueuses. 

 

Pollens : effets sur la santé et place dans l’étiologie des allergies respiratoires 

Les pollens sont responsables de réactions allergiques appelées pollinoses au niveau des 
muqueuses respiratoires et oculaires, ce qui se traduit surtout par des rhinites et des rhino-
conjonctivites, et plus rarement de l’asthme. La rhinite allergique liée aux pollens est saisonnière et 
est souvent appelée « rhume des foins », bien que cette dernière appellation fasse plus 
particulièrement référence à l’allergie aux pollens de graminées. 

La prédisposition génétique au développement d’une allergie, ou atopie, est un facteur de risque 
important dans le développement des pollinoses. Les sujets atopiques sont souvent 
polysensibilisés et l’allergie aux pollens se développe généralement à l’adolescence ou chez 
l’adulte jeune. Cependant, la pathologie allergique peut survenir indépendamment de la 

                                                

1 Réseau national de surveillance aérobiologique 
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prédisposition génétique. En effet, pour certains pollens, notamment ceux de cupressacées 
comme le cyprès ou le genévrier et de l’ambroisie, il a été observé que l’allergie se développait à 
un âge plus avancé, chez des sujets souvent monosensibilisés, sans terrain atopique. Par 
conséquent, l’allergie à ces pollens particuliers peut concerner n’importe quel individu, pour peu 
qu’il ait subi une exposition suffisamment intense et prolongée. 

Le pouvoir allergisant et les mécanismes biologiques en cause sont inégalement documentés en 
fonction des pollens. La contribution des différents pollens responsables de la pathologie 
allergique dépend de la localisation géographique. Ainsi, les pollens les plus problématiques en 
France sont ceux des cupressacées dans le sud-est, des graminées sur tout le territoire, des 
bétulacées dans le quart nord-est et de l’ambroisie à feuilles d’armoise dans la vallée du Rhône. 

 

Point sur l’existence de seuil d’allergénicité et/ou de relation dose-réponse 

Au niveau populationnel, la relation dose-réponse entre la concentration d’allergènes et la 
pathologie allergique semble de type sigmoïde. Cependant, il est difficile à l’heure actuelle de 
déterminer un seuil pour les différents pollens, d’une part parce que les études existantes sont 
basées sur la concentration en grains de pollen, alors que les allergènes ne se trouvent pas 
uniquement dans le grain entier, d’autre part parce que de nombreux autres facteurs interviennent 
sur la relation dose-réponse. Parmi ces facteurs figurent : 

 le pouvoir allergisant du pollen, 

 la sensibilité individuelle, 

 le délai entre l’exposition et la manifestation des symptômes compris entre un à sept jours, 

 le phénomène clinique de priming, c’est-à-dire la répétition plusieurs jours de suite de 
l’exposition aux pollens à de faibles doses, qui peut entraîner la survenue de 
manifestations cliniques importantes,  

 la polysensibilisation pollinique, qui va entraîner une réponse plus importante à un pollen 
donné chez les sujets préalablement exposés à un ou plusieurs autres pollens auxquels ils 
sont sensibilisés. 

 

Allergies croisées 

Certains pollens peuvent être impliqués dans des allergies croisées avec des allergènes 
alimentaires appartenant aux mêmes grandes familles protéiques constitutives des végétaux et 
donc présentes dans tout le règne végétal. Ainsi, un patient peut paraître polysensibilisé alors qu’il 
n’est sensibilisé qu’à une même famille de protéines homologues. C’est le cas par exemple de la 
protéine Bet v 1, l’allergène majeur du pollen de bouleau, dont des protéines homologues se 
trouvent notamment dans la pomme, ou de la protéine Pru p 3, présente dans la pêche et dont des 
homologues se trouvent notamment dans les pollens de pariétaire et d’armoise. La réaction 

allergique à l’ingestion de ces protéines dépend de la famille : celle du pollen de bouleau (PR10
2
) 

se limite généralement à un syndrome oral contrairement à celle du pollen de pariétaire (LTP
3
) qui 

peut être grave dans 20 à 30 % des cas. Le plus souvent, la pollinose précède l’allergie 
alimentaire, mais tous les patients sensibilisés à ces pollens ne présentent pas de symptômes 
cliniques d’allergie croisée avec l’alimentation. 

Prévalence de l’allergie aux pollens 

La prévalence actuelle de l’allergie aux pollens en France est difficile à estimer. Les études 
épidémiologiques disponibles évaluent principalement la prévalence de la rhinite allergique. 

                                                

2 PR10 : pathogenis-related protein n°10 ou famille des homologues de Bet v1 

3 LTP : protéines de transfert de lipides 
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Cependant, la majorité de ces études date de 10 à 15 ans et s’appuie essentiellement sur des 
questionnaires. Or il a été montré que les enquêtes par questionnaire entraînaient un biais de 
surestimation. Par ailleurs, les méthodes diffèrent d’une enquête à l’autre, du fait du questionnaire 
employé et/ou de la population ciblée. Il est donc difficile de comparer les résultats de ces études. 
Enfin, les symptômes de la rhinite allergique et de la rhinite non-allergique sont proches, ce qui 
rend la différenciation difficile par simple questionnaire. En effet, sans tests allergologiques, 
cutanés ou sériques, associés à ces questionnaires, il est difficile d’affirmer que la rhinite est bien 
allergique, et d’identifier l’allergène responsable. Il apparaît donc difficile de comparer les résultats 
de ces études. Ainsi, dans toutes les enquêtes qui n’ont comporté qu’un questionnaire, le taux de 
prévalence de la rhinite allergique, tout allergène confondu, accuse une surestimation importante 
de l’ordre de 100 à 300 %. Lors d’études ponctuelles, l’intensité de la saison pollinique est une 
autre source de variations. En effet, lorsque la saison pollinique est particulièrement intense 
l’année de l’étude, ou les quelques années précédentes, les symptômes de l’allergie pollinique le 
sont également, ce qui entraîne une prise de conscience de la maladie plus élevée et 
augmenterait donc le taux de prévalence rapporté. 

Compte tenu des données disponibles et des limites importantes rappelées ci-dessus, seule une 
estimation haute de la prévalence est possible. Dans les enquêtes épidémiologiques menées en 
France, de 1994 à 2006, la prévalence est estimée au plus à : 

 7 % chez les enfants de 6-7 ans, 

 20 % chez les enfants de 9 à 11 ans, avec une sensibilisation de près de 27 % des enfants 
à au moins un aéroallergène, 

 18 % chez les adolescents de 13-14 ans, 

 31 à 34 % chez l’adulte. 

D’un point de vue qualitatif, la prévalence est plus élevée chez l’adulte jeune que chez les enfants 
et les personnes âgées et elle varie d’une région à l’autre. Cette variation inter-région est observée 
dans toutes les études, et elle est liée à la différence de végétation entre les régions, mais 
également aux intensités des saisons polliniques. 

Concernant l’évolution de la prévalence de l’allergie au pollen, l’étude ISAAC4 phase III concluait à 
une stabilisation des taux de prévalence de la rhinite allergique dans les pays développés, tandis 
qu’ils continuaient à progresser dans les pays en développement.  

 

Facteurs de développement et facteurs de dispersion des grains de pollen : 
influence sur la présence d’allergènes 

La production et l’émission du pollen sont sous le contrôle de plusieurs facteurs dont la 
photopériode et des facteurs climatiques tels que la température. Le nombre de jours pour 
atteindre un pic de floraison et la quantité de pollen émis peuvent donc varier d’une année à 
l’autre. Une fois émis, les grains de pollen anémophiles sont transportés par le vent à des 
distances variables. Les concentrations polliniques décroissent très rapidement dès que l’on 
s’éloigne de la source : à 300-400 mètres, elles se stabilisent et traduisent une ambiance 
pollinique moyenne. Les grains de pollen anémophiles peuvent néanmoins être transportés à 
plusieurs centaines, voire milliers de kilomètres de la source d’émission lors de situations 
climatiques favorables. 

En France, il existe trois périodes principales : la pollinisation hivernale/printanière, de mi-janvier à 
mai suivant la zone, des arbres et arbustes, la pollinisation des plantes herbacées comprenant une 

                                                

4 ISAAC : International Study of Asthma and Allergies in Childhood : cette étude a comparé les prévalences 
internationales et régionales de l’asthme et des allergies chez les enfants de 6 à 7 ans et chez les jeunes de 
13 à 14 ans. Elle s’est déroulée en trois phases, la phase III, conduite de 1999 à 2004 et principalement 
entre 2002 et 2003 étant une répétition de la phase I (conduite de 1992 à 1998 et principalement en 1994-
1995). 
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très grande partie des graminées, le plantain ou l’oseille, du milieu de printemps à l'été, et enfin la 
pollinisation des espèces du genre Ambrosia de mi-août à fin septembre. La période de 
pollinisation s’étend même jusqu’en octobre-novembre en région méditerranéenne avec le 
genévrier cade. 

Depuis quelques décennies, la date de début de pollinisation de nombreuses espèces végétales 
tend à devenir plus précoce, de quelques jours à plus d’une quinzaine de jours, ce qui a pour 
conséquence d’allonger la durée de la pollinisation en moyenne d’une quinzaine de jours. Ce 
phénomène pourrait être attribué au changement climatique. Cette précocité semble plus marquée 
pour les plantes à floraison précoce de janvier à avril, qui sont généralement des arbres, alors que 
pour les herbacées et en particulier les graminées, il n’a pas été constaté de modifications 
significatives de la pollinisation. La pollinisation de ces dernières pourrait par ailleurs être limitée 
dans le temps par l’augmentation des canicules et des sécheresses. 

Des études expérimentales montrent que l’élévation des températures et de la concentration en 
CO2 rend certains pollens plus allergisants. Ainsi, il a été observé que la quantité d’allergènes dans 
les grains de pollen de bouleau et d’ambroisie augmentait avec la température.  

Le changement climatique pourrait également influencer la répartition géographique des plantes, 
avec une translation du sud vers le nord de certaines espèces (olivier, frêne). Cependant, cette 
translation est davantage due à l’homme qui profite de l’évolution du climat pour implanter ces 
espèces dans de nouvelles zones. Les modèles reliant augmentation des températures et cartes 
de végétation dans 50 ou 100 ans prédisent une translation généralisée des espèces vers le nord. 

 

Interactions entre pollens, polluants atmosphériques et réactions allergiques 

Certains polluants chimiques peuvent moduler la réaction allergique en agissant directement chez 
les sujets sensibilisés, ou en agissant sur les grains de pollen, notamment sur leur paroi et sur leur 
contenu protéique. 

Chez les sujets sensibilisés, les polluants atmosphériques peuvent favoriser la réaction allergique 
en abaissant le seuil de réactivité bronchique et/ou en accentuant l’irritation des muqueuses 
nasales ou oculaires. Par exemple, l’ozone altère les muqueuses respiratoires et augmente leur 
perméabilité, ce qui engendre une réaction allergique à des concentrations de pollen plus faibles.  

Au niveau des grains de pollen, un des types d’interactions avec les polluants chimiques 
atmosphériques les plus documentés est la déformation ou la rupture de la paroi du grain. Les 
fragments de grain de pollen et les granules cytoplasmiques ont une taille qui leur permettrait 
ensuite de pénétrer dans le système respiratoire bien plus profondément que les grains de pollen : 
0,5 à 4,5 µm contre 20-40 µm en moyenne pour la plupart des grains de pollen allergisant. Les 
polluants chimiques peuvent également modifier le contenu protéique des grains de pollen, donc 
modifier leur potentiel allergisant. Mais à l’heure actuelle, s’il est possible d’affirmer que la pollution 
atmosphérique l’augmente dans certains cas, l’effet inverse a également été observé. 

Enfin, il a été démontré expérimentalement que les allergènes du pollen pourraient s’adsorber sur 
des particules, notamment des suies caractéristiques du trafic routier, mais l’importance de ce 
phénomène doit être précisée en conditions réelles. 

Dispositifs de surveillance métrologique et outils de gestion associés 

La mesure de l’exposition aux pollens est réalisée par la mesure des concentrations des différents 
pollens présents dans l’air. Cela implique d’abord de recueillir les grains de pollen présents dans 
l’air. Les deux types de capteurs utilisés en France sont le capteur Hirst et le capteur Cour. Le 
capteur Hirst est l’un des instruments actuellement les plus répandus dans le monde et en 
particulier en Europe. Il aspire un volume d’air connu et recueille les grains de pollen sur une 
bande adhésive. Sa résolution temporelle est de 2 heures. Le capteur Cour est un capteur orienté 
face au vent qui intercepte les grains de pollen transportés par le vent dans deux filtres de gaze 
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verticaux enduits de silicone. Sa résolution temporelle dépend de la fréquence des interventions 
humaines, habituellement hebdomadaire. 

Il s’agit ensuite d’identifier les grains de pollen et de les compter, ces deux étapes représentant un 
travail manuel long et délicat. Il existe des systèmes automatiques qui parviennent relativement 
bien à identifier des pollens d’échantillons purifiés mais aucun de ces systèmes n’a encore fait la 
démonstration évidente de sa capacité à identifier différents pollens provenant d’échantillons 
prélevés dans l’air ambiant aussi précisément et de manière aussi fiable qu’un travail humain. 

En France, le RNSA est le principal système de surveillance des pollens, il couvre l’ensemble du 
territoire métropolitain avec des capteurs Hirst. En 2013, le RNSA compte 82 sites, avec 75 
capteurs tous pollens et 7 capteurs dédiés à la surveillance de l’ambroisie. Depuis octobre 2009, le 
RNSA réalise la surveillance des pollens et des spores à Saint-Denis de La Réunion. Un second 
site a été implanté sur cette même île à Saint-Paul en janvier 2011. 

D’autres stations à vocation allergologique, financées le plus souvent par des associations, sont 
implantées en France. Utilisant la méthode volumétrique Cour, ces stations étaient au nombre de 
13 en 2002 (5 dans la vallée du Rhône, 3 sur le pourtour méditerranéen et 5 en Outre-mer). Les 4 
stations appartenant à l’Association française d'étude des ambroisies (AFEDA) sont toujours en 
activité. Les séries polliniques des stations de Montpellier (1973-2004) et de Lyon (de 1982 à 
aujourd’hui) obtenues avec la méthode Cour font partie des deux plus longues séries polliniques 
continues françaises avec une fréquence d’une donnée par semaine. 

Les recherches menées n’ont pas permis d’identifier de pays disposant d’une législation portant 
directement sur la surveillance pollinique. Dans plusieurs pays, les services météorologiques, c’est 
le cas en Suisse et au Royaume-Uni, ou de l’environnement en Italie et en République tchèque, 
sont responsables du réseau de mesure des pollens. 

Le comptage des grains de pollen est une approximation de la présence des allergènes dans l’air. 
Mais la mesure spécifique des allergènes se heurte encore à des problèmes techniques et de 
coûts. Il serait cependant extrêmement utile de commencer à réaliser des mesures des allergènes 
à long terme sur quelques points du territoire. De telles mesures, comparées aux comptages des 
grains de pollen, permettraient d’étudier les corrélations mais aussi de vérifier l’évolution des 
quantités d’allergènes dans l’air, en particulier en relation avec la pollution atmosphérique et le 
réchauffement climatique. 

 

Prévention du développement des plantes allergisantes : éléments de discussion 

La gestion des plantes allergisantes, notamment en milieu urbain, permettrait de réduire 
l’exposition de la population aux pollens. Celle-ci peut viser l’éradication de ces plantes, le contrôle 
de leur dispersion, la gestion de leur taille ou leur surveillance. Ces différents moyens de gestion 
dépendent du type de plantes et du milieu dans lequel elles vont se développer. 

Ainsi, l’éradication des végétaux à pollen allergisant ne peut être envisagée que pour les plantes 
qui ne sont pas natives sur le territoire français et les invasives. En effet, dans un contexte global 
de conservation de la biodiversité, il est difficilement envisageable de mener des pratiques de 
destruction de végétaux se développant dans leur région d’origine naturelle. Il en va de même des 
espèces agricoles. Dans le cas des plantes ornementales, il est important que les responsables 
des aménagements publics, qu’ils soient décideurs au sein d’une collectivité ou professionnels du 
secteur (paysagistes…), ainsi que les particuliers, soient informés sur les espèces dont le potentiel 
allergisant est élevé, afin de limiter l’implantation des espèces les plus allergisantes. 

Au carrefour de nombreux enjeux parfois opposés, la gestion des plantes allergisantes dans le 
cadre de la lutte contre les pollinoses devrait se faire en concertation avec les différentes parties 
prenantes, à travers des approches coûts/bénéfices et bénéfices/risques. 

 

Recommandations de l’expertise collective 
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Les éléments rapportés dans le cadre de ces travaux d’expertise font de la problématique de 
l’exposition aux pollens un enjeu de santé publique. Compte tenu de ces éléments, le CES formule 
les différentes recommandations suivantes. 

 

Concernant les connaissances sur l’épidémiologie des allergies polliniques, le CES juge essentiel 
d’avoir une connaissance périodiquement actualisée de la prévalence des allergies aux différents 
pollens et évaluer l’efficacité de politiques publiques destinées à lutter contre cette maladie. Ainsi, 
le CES recommande de réaliser une étude transversale nationale périodique comportant 
notamment des mesures d’IgE spécifiques. 

 

Concernant les végétaux émetteurs de pollens allergisants, le CES recommande d’améliorer leur 
gestion, notamment en milieu urbain : 

 en favorisant la diversification des végétaux, afin de réduire les concentrations locales à un 
pollen en particulier ; 

 en limitant la plantation de ces végétaux lorsqu’ils ont une vocation ornementale. Dans cet 
objectif, les collectivités territoriales doivent être informées des risques liés aux pollens 
allergisants et les professionnels de l’aménagement des espaces verts doivent être 
sensibilisés à cette problématique, par exemple, par la diffusion de guides, tels que « 
Végétation en Ville », édité par le RNSA. Pour les particuliers, un étiquetage des espèces 
les plus allergisantes pourrait être mis en place ; 

 en adoptant des protocoles de tailles des végétaux particuliers, notamment au stade 
bourgeon, qui limitent les émissions de pollen ; 

 en menant des campagnes d’éradication des espèces envahissantes comme l’ambroisie ; 

 en surveillant l’introduction sur le territoire et la dispersion des espèces dont le potentiel 
allergisant a déjà été révélé dans d’autres pays ; 

 en s’appuyant sur des études coûts/bénéfices et bénéfices/risques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant la surveillance des pollens, le CES recommande : 

 de renforcer et pérenniser un système de surveillance dont la finalité est d’informer la 
population et les professionnels de la santé sur les concentrations atmosphériques de 
pollen, permettant d’anticiper la prise de médicaments ou de différer une activité ; 

 la normalisation des méthodes de mesure des grains de pollen ; 

 d’introduire progressivement des dispositifs de mesures automatisées, permettant une 
information en temps réel, bien qu’ils ne soient encore qu’en cours de développement ou 
de validation, sans pour autant abandonner les capteurs historiques qui permettent 
d’étudier les évolutions temporelles ; 
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 de développer des outils de modélisation prévisionnelle d’émissions et de dispersion des 
grains de pollen ; 

 de développer les mesures des allergènes dans l’air qui apportent une information 
complémentaire aux comptes polliniques : développement des méthodes, standardisation 
et augmentation du nombre d’allergènes disponibles pour ces mesures ; 

 de surveiller non seulement les pollens dont l’impact sanitaire est déjà avéré en France 
mais aussi ceux qui représentent une menace en cas d’introduction sur le territoire. Lister 
précisément les pollens à surveiller nécessiterait une expertise pluridisciplinaire de 
hiérarchisation, qui reste à être réalisée. 

 

 

Concernant l’amélioration de la prise en charge de la maladie allergique, le CES recommande : 

 de communiquer sur les symptômes de l’allergie aux pollens pour encourager la 
consultation, le dépistage et le recours aux soins ; 

 de renforcer et diversifier les moyens d’information sur les concentrations polliniques ; 

 d’évaluer l’impact des différents moyens d’information sur le comportement des sujets 
allergiques ; 

 de développer une spécialité hospitalo-universitaire de médecine environnementale, 
intégrant entre autre la prise en charge des pathologies allergiques. 

 

 

Concernant les interactions avec la pollution atmosphérique et le changement climatique, le CES 
recommande d’améliorer les connaissances sur : 

 l’action des polluants atmosphériques, dont l’ozone, le dioxyde d’azote et particules sur les 
plantes et les pollens ; 

 la co-exposition d’une personne allergique aux pollens et à la pollution chimique 
atmosphérique ; 

 les facteurs climatiques influençant la quantité de grains de pollen produits et émis ainsi 
que la production d’allergènes dans le pollen (cinétique, quantité, température, stress, 
humidité…) et les éventuels liens avec le changement climatique. 

 

 

 

 

 

Le CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens » a adopté les travaux d’expertise 
collective ainsi que ses conclusions et recommandations lors de sa séance du 7 novembre 2013 et 
a fait part de cette adoption à la direction générale de l’Anses. Lors de séance du 4 juin 2013, le 
CES « Risques biologiques pour la santé des végétaux » avait au préalable estimé que les 
informations présentées dans le rapport d’expertise relatives aux facteurs de développement des 
plantes, l’émission de pollens et leur dispersion environnementale, étaient suffisantes pour 
répondre aux questions posées. 

 

 

 

Date de validation de la synthèse par le comité d’experts spécialisé : 7 novembre 2013 
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SIGLES ET ABREVIATIONS 

  

AASQA Association Agréée de Surveillance de la Qualité 
de l’Air 

Afeda Association française d’études des ambroisies 

ARIA allergic rhinitis and its impact on asthma 

ARPA Agenzie Regionali per la Protezione Ambientale 
(Agence Régionale pour la Protection de 
l'Environnement) 

ARS Agence Régionale de Santé 

ASPF Association des Pollinariums Sentinelles de 
France 

BCAE Bonnes Conditions Agricoles et 
Environnementales 

CES Comité d’Experts Spécialisé 

CHU Centre Hospitalier Universitaire 

CITEAIR Common Information to European AIR (indice 
européen de la qulité de l’air) 

CO2  Dioxyde de carbone 

DDP Date de Début de Pollinisation 

DEP Particules d’échappement diesel (Diesel Exhaust 
Particles 

EAACI European Academy of Allergology and Clinical 
Immunology (Académie européenne d’allergie et 
d’immunologie clinique)  

EAN European Aeroallergen Network 

EAS European Aerobiology Society 

ECRHS European Community respiratory health survey 

EFR Epreuves Fonctionnelles Respiratoires 

EGEA étude épidémiologique des facteurs génétiques 
et environnementaux de l’asthme 

ERS European Respiratory Society  

FMI Institut météorologique finlandais 

GCP granules cytoplasmiques de pollen 

GDD Growing Degree Days 

GT Groupe de Travail 

HAP Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

HAS Haute Autorité de Santé 

IAA International Aerobiology Association 
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IgE Immunoglobuline E 

Ineris Institut national de l’environnement industriel et 
des risques 

INSPQ Institut national de santé publique du Québec 

INVS Institut de veille sanitaire 

IPCC Intergovernmental panel on climate change 

ISAAC International survey of asthma and allergies in 
childhood 

KIT Karlsruhe Institute of Technology 

LCSQA Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité 
de l’Air 

LNE Laboratoire National d’Essais 

LTP Lipid transfer protein (protéines de transfert des 
lipides 

NHANES National Health and Nutrition Examination 
Survey  

NO2 Dioxyde d’azote 

OMS Organisation Mondiale de la Santé 

PID Polleninformationsdienst (Fondation allemande 
pour l'information Pollen) 

PM Particulate Matter (particules en suspension) 

PREV’AIR Système de Prévisions et d’Observations de la 
qualité de l’air en France et en Europe 

PSQA Plans de Surveillance de la Qualité de l’Air 

RCA Rhino-conjonctivite allergique 

REA Red Espanola de Aerobiologia (réseau espagnol 
d’aérobiologie) 

RNSA Réseau National de Surveillance Aérobiologique 

RPA Rede Portuguesa de Aerobiologia (réseau 
portugais d’aérobiologie) 

ROS Reactive Oxygen Species (espèce reactive de 
l’oxygène) 

SFAR Score for Allergic Rhinitis 

SO2 Dioxyde de soufre 

VPN Valeur Prédictive Négative 

VPP Valeur Prédictive Positive 

URFM Unités Ecologie des forêts méditerranéennes 

  



Anses  rapport d’expertise collective Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 22 / 217 

LISTE DES TABLEAUX  

Tableau 1 : Synthèse des études épidémiologiques ....................................................................................... 44 

Tableau 2 : Espèces d’intérêt majeur en France, c'est-à-dire vis-à-vis desquelles le risque allergique peut 
être considéré comme très élevé ............................................................................................................ 55 

Tableau 3 : Espèces vis à vis desquelles le risque allergique peut être considéré comme élevé en France 56 

Tableau 4 : Espèces vis à vis desquelles le risque allergique peut être considéré comme modéré à faible en 
France ..................................................................................................................................................... 58 

Tableau 5 : Espèces vis à vis desquelles le risque allergique est incertain .................................................... 61 

Tableau 6 : Plantes peu anémophiles dont le risque allergique peut exister mais uniquement en situation de 
proximité .................................................................................................................................................. 62 

Tableau 7 : Etudes écologiques temporelles : relation entre taux de pollens et événements respiratoires 
(rhinite, prise de médicaments antiallergiques pour rhino-conjonctivite allergique : RCA, et problème 
respiratoire ou asthme) ........................................................................................................................... 64 

Tableau 8 : Comparaison de quelques caractéristiques de capteurs de pollen............................................ 102 

Tableau 9 : avantages et inconvénients des deux types de mesures pollens/allergènes ............................ 106 

Tableau 10 : Evaluation AFOM (Atouts – Faiblesses – Opportunités – Menaces) du RNSA en tant que 
chaîne de production d’information sur le risque d’allergie au pollen en France ................................. 109 

Tableau 11 : Synthèse de l’utilisation des méthodes de désherbage contre l’ambroisie à feuilles d’armoise 
(Chauvel et al. 2013) ............................................................................................................................. 126 

Tableau 12 : Exemples de zone de limitations régionales de commercialisation de certains végétaux ....... 127 

 

  



Anses  rapport d’expertise collective Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 23 / 217 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : Classification des réactions d’hypersensibilité, d’allergie et d’atopie (Johansson et al. 2004) ....... 28 

Figure 2 : Représentation schématique du mécanisme de l’allergie, hypersensibilité de type I (Schéma 
personnel, F-X Desvaux et P Poncet) .................................................................................................... 34 

Figure 3 : Répartition géographique de la rhinite allergique (RA) selon les 9 zones d’équipement et 
d’aménagement du territoire (ZEAT) définies par l’INSEE (Klossek et al. 2009) ................................... 42 

Figure 4 : Structure générique d’un grain de pollen d’Angiosperme (schéma modifié d’après (Roland et al. 
1987)) ...................................................................................................................................................... 72 

Figure 5 : Grains de pollen de Cupressus arizonica mis dans une solution aqueuse (photo personnelle, 
Shahali Y et Poncet P et al.)) .................................................................................................................. 75 

Figure 6 : Répartition du bouleau verruqueux : en France, il est commun partout sauf dans la région 
méditerranéenne. On peut le rencontrer jusqu'à 2 000 m d'altitude (données IFEN, 2001) .................. 86 

Figure 7 : Répartition du chêne sessile : en France, le chêne sessile est présent partout en plaine, il est 
disséminé dans le Sud-Ouest et rare en région méditerranéenne. On le rencontre dans tous les 
massifs montagneux jusqu'à l'étage montagnard (1 600 m) (données IFEN, 2001).............................. 86 

Figure 8 : Le genévrier oxycèdre (Juniperus oxycedrus L) est commun en région méditerranéenne (Corse) et 
devient plus rare vers le nord (espèce méditerranéenne au sens large). D’après (Rameau et al. 1989)
 ................................................................................................................................................................ 87 

Figure 9 : Répartition nationale de l’ambroisie à feuilles d’armoise ; maillage 10*10 km (source : Ministère 
chargé de la santé / Féd. des Conservatoires Botaniques Nationaux) .................................................. 88 

Figure 10 : Répartition en région Bourgogne de l’ambroisie à feuilles d’armoise ; maillage communale 
(source : Ministère chargé de la santé / Féd. des Conservatoires Botaniques Nationaux) ................... 88 

Figure 11 : Calendriers polliniques en France métropolitaine (source : RNSA).............................................. 91 

Figure 12 : Capteur Durham ............................................................................................................................ 98 

Figure 13 : Capteur Cour ................................................................................................................................. 99 

Figure 14 : Capteur Rotorod ............................................................................................................................ 99 

Figure 15 : Capteur Hirst ............................................................................................................................... 100 

Figure 16 : Répartition des capteurs polliniques du RNSA (source : RNSA) ................................................ 108 

Figure 17 : Nombre de capteurs polliniques dans les pays européens (source : RNSA) ............................. 112 

Figure 18 : Exemple de prévision avec le modèle de dispersion atmosphérique CHIMERE (projet européen 
MACC II) ............................................................................................................................................... 119 

Figure 19: Exemple d’une page Cartopollen ................................................................................................. 120 

Figure 20 : Départements ayant décliné l’arrêté national relatif aux BCAE du 13 juillet 2010 ...................... 124 

 

  



Anses  rapport d’expertise collective Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 24 / 217 

LISTE DES ANNEXES 
ANNEXE 1 : Lettre de saisine ....................................................................................................................... 167 

ANNEXE 2 : Suivi des actualisations du rapport ........................................................................................... 169 

ANNEXE 3: Questionnaire SFAR .................................................................................................................. 170 

ANNEXE 4 : note bibliographique du Dr. Stéphane GUEZ sur les allergies croisees .................................. 171 

ANNEXE 5 : Diaporama de l’audition de l’association « asthme et allergies » ............................................. 180 

 

  



Anses  rapport d’expertise collective Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 25 / 217 

1 Contexte, objet et modalités de traitement de la 

saisine 

1.1 Contexte 

La prévalence des pathologies allergiques respiratoires comme les rhinites saisonnières et 
l’asthme ont pratiquement doublé ces 20 dernières années dans les pays industrialisés. Il faut 
également souligner que la rhinite allergique constitue un facteur de risque important de l’asthme. 
Aussi, en 2002, un groupe d'experts de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a conçu un 
programme de prévention de l'asthme par la prise en charge précoce de la rhinite allergique. De 
plus, les enfants sont des cibles particulièrement impactées par ces pathologies puisque chez 70% 
des patients, la maladie se déclare avant l’âge de 30 ans (Mirabelli et al. 2013).  

Il est habituellement reporté qu’en France, 20 à 25 % de la population générale souffre d’une 
maladie allergique, que les allergies respiratoires sont au premier rang des maladies chroniques 
de l’enfant, et que plus de 10 % de la population française serait concernée par des allergies aux 
pollens notamment la rhinite allergique. Cependant, la question de la robustesse de ces 
estimations se pose car les sources ayant permis de les établir ne sont que rarement citées. 

Si les premiers symptômes de la pollinose sont une rhino-conjonctivite, très rapidement elle 
entraîne fatigue, problèmes de concentration, absentéisme à l’école ou au travail et peut évoluer 
vers un asthme.  

Différentes études sur les impacts possibles du changement climatique sur les pollens ont été 
publiées ces dernières années proposant les hypothèses d’évolution suivantes : 

■ répartition spatiale plus étendue ; 

■ allongement de la période pollinique pour certains pollens (précocité et allongement possible) ; 

■ augmentation des concentrations polliniques dans l’air (lien avec le nombre de plantes et 
concentration en dioxyde de carbone dans l’atmosphère) ; 

■ interaction de la pollution atmosphérique sur les pollens et pollinoses. 

Par ailleurs, des relations entre les allergies aux pollens et les allergies alimentaires ont été 
décrites. En effet, des phénomènes de réactions croisées sont observés entre allergènes de 
différentes origines, par exemple, entre le pollen de bouleau et certains fruits (pomme, noisette…). 

1.2 Objet de la saisine 

Dans ce contexte et dans le cadre du Plan National Santé-Environnement 2 (PNSE 2), l’Anses a 
été saisie le 10 juin 2011 par la Direction générale de la santé, la Direction générale de la 
prévention des risques et la Direction générale de l’énergie et du climat sur les questions 
suivantes : 

1) Etat des connaissances : 

i. synthèse bibliographique (méta-revue éventuellement) et analyse critique de la littérature 
scientifique sur les pollens et leurs effets sur la santé, sur la place des différents pollens 
dans l’étiologie des allergies respiratoires, sur l’existence de seuil d’allerginicité et/ou de 
relation « dose-réponse », et la faisabilité d’évaluer le coût médico-économique ;  

ii. synthèse bibliographique sur les facteurs de développement des pollens, sur les facteurs 
influençant la présence d’allergènes, et leur dispersion environnementale. 
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2) Identification et point sur les questions plus récentes notamment les interactions possibles avec 
la pollution atmosphérique et la problématique du changement climatique et les associations entre 
allergies alimentaires et allergies polliniques, et proposition d’axes de recherches nécessaires 
dans ce domaine ; 

3) Description et analyse des dispositifs de surveillance métrologique et des outils de gestion 
associés ; réflexions autour de perspectives de gestion pertinentes : quelle échelle, quelles 
espèces de pollens prioritaires, quels outils de surveillance et quels modes d’information du grand 
public, des professionnels de santé et autres acteurs impliqués et sur quels éléments d’information 
et sur quel(s) indicateur(s) ; 

4) Description et analyse des actions de prévention du développement des plantes pollinisantes, 

5) Analyse comparative des travaux réalisés et des actions menées sur ces sujets à l’étranger. 

 

A l’issue d’une concertation avec les demandeurs, il a été décidé de focaliser les travaux 
d’expertise sur les points suivants : 

■ état des connaissances sur les pollens et leurs effets sur la santé, sur la place des différents 
pollens dans l’étiologie des allergies respiratoires, sur l’existence de seuil d’allergénicité et/ou 
de relation « dose-réponse » ; 

■ point sur les interactions entre pollens et polluants atmosphériques ; 

■ état des connaissances sur les facteurs de développement des plantes pollinisantes, 
d’émission de pollens et de leur dispersion environnementale, sur les facteurs influençant la 
présence d’allergènes ; 

■ description et analyse des dispositifs de surveillance métrologique en France et à l’étranger ; 
réflexions autour de perspectives de gestion pertinentes : quelle échelle, quelles espèces de 
pollens prioritaires, quels outils de surveillance. 

 

Concernant les questions de la saisine relatives aux associations entre allergies alimentaires et 
allergies polliniques d’une part, et au changement climatique d’autre part, l’Anses s’est proposée : 

■ de rapporter, dans le cadre de l’expertise, les informations issues de la bibliographie 
documentant les associations entre allergies alimentaires et allergies polliniques. Cependant, 
une analyse poussée des données ne pourrait se faire que dans un second temps, par des 
spécialistes du sujet et en mobilisant par ailleurs le CES en charge de la nutrition humaine. 

■ d’établir un échange régulier avec les porteurs, au niveau français, du programme de 
recherche européen ATOPICA, financé par l’Union européenne, d’une durée de trois ans. Ce 
projet qui associe en France notamment l’Ineris, le CNRS et le CEA, vise à étudier les allergies 
aux pollens (principalement les pollens de l’ambroisie) et leurs liens avec les changements 
climatiques et environnementaux. Il développera des modèles statistiques et physiques de 
l’évolution de la concentration des pollens dans l’air et procèdera à une analyse rétrospective 
sur 20 ans pour évaluer s’il y a un impact du climat sur la prévalence de ces allergies. Ce 
projet s’attachera à quantifier les effets de ces changements sur ces allergies afin de proposer 
des recommandations et des actions de prévention au niveau européen. Les réponses sont 
attendues pour fin 2014. En fonction de l’avancée de ce programme et des informations 
disponibles, les travaux d’expertise de l’agence pourront inclure des premiers éléments issus 
de ce projet. 

 

Les autres questions de la saisine (actions de prévention du développement des plantes 
pollinisantes, actions d’information du grand public, évaluation du coût médico-économique) feront 
l’objet, le cas échéant, d’un traitement distinct dans un second temps, en impliquant 
potentiellement d’autres institutions telles que l’Inpes et la Haute autorité de santé (HAS). 
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1.3 Modalités de traitement : moyens mis en œuvre (Anses, CES, GT, 
rapporteur(s)) et organisation 

L’Anses a confié au groupe de travail « Pollens », rattaché au Comité d’experts spécialisé (CES) 
« Evaluation des risques liés aux milieux aériens » l’instruction de cette saisine. Le CES « Risques 
biologiques pour la santé des végétaux » a également contribué aux travaux d’expertise sur les 
parties relatives aux plantes. Par ailleurs, Monsieur Stéphane Guez, praticien hospitalier au CHU 
de Bordeaux, a été missionné pour rédiger une contribution sur les associations entre allergies 
alimentaires et allergies aux pollens. 

Enfin, deux auditions de parties prenantes ont apporté des informations sur les attentes des 
patients et des professionnels (association Asthme et allergies, auditionnée le 6 décembre 2012) 
et sur le point de vue du principal opérateur de la surveillance métrologique des pollens en France 
(RNSA, auditionné le 31 janvier 2013). 

Les travaux d’expertise du groupe de travail ont été soumis régulièrement au CES tant sur les 
aspects méthodologiques que scientifiques. Le rapport produit par le groupe de travail tient compte 
des observations et éléments complémentaires transmis par les membres du CES. 

Ces travaux sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences complémentaires.  

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ». 

 

1.4 Prévention des risques de conflits d’intérêts. 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont rendues publiques via le site internet de l’Anses 
(www.anses.fr). 

 

http://www.anses.fr/
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2 Etat des lieux sur l’allergie pollinique 

2.1 Définitions 

Les définitions suivantes proviennent de la publications de Johansson et al. (2004) et sont reprises 
dans la publication de Rancé et al. (2008). 

L'allergie est une réaction d’hypersensibilité initiée par une réaction immunitaire spécifique à une 
substance étrangère à l’organisme humain (allergène). Lorsqu’aucun mécanisme immunologique 
ne peut être mis en évidence, on parle alors d’hypersensibilité. 

L’hypersensibilité correspond à des symptômes ou des signes objectivement reproductibles, 
provoqués par l’exposition à un stimulus précis, à une dose tolérée par des sujets normaux. 
L’hypersensibilité allergique est une réaction excessive et inadaptée de la réponse immune 
pouvant entraîner diverses réactions de type allergique : symptômes ou signes cliniques 
reproductibles objectivement, initiés par une exposition à un stimulus défini, à une dose tolérée par 
des sujets normaux (Figure 1).  

 

 

Figure 1 : Classification des réactions d’hypersensibilité, d’allergie et d’atopie (Johansson 
et al. 2004) 

 

L’atopie est une prédisposition personnelle et/ou familiale d’origine génétique à produire des 
anticorps IgE en réponse à de faibles doses lors de l’exposition à des allergènes 
environnementaux, généralement des protéines, et à développer des symptômes caractéristiques, 
comme l’asthme, la rhino-conjonctivite, ou l’eczéma / la dermatite (Johansson et al. 2004). 
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2.2 Symptômes de l’allergie pollinique 

Les pollens sont responsables de réactions allergiques appelées pollinoses au niveau des zones 
de contact : muqueuses respiratoires et oculaires. Plus rarement ils peuvent être responsables de 
réactions cutanées, telles que l’eczéma ou l’urticaire. 

L’allergie respiratoire se présente sous deux formes principales : la rhinite allergique et l’asthme 
allergique.  

 

2.2.1 La rhinite allergique  

Le diagnostic de rhinite se fonde sur la présence de symptômes réunis par l’acronyme 
« PAREO » : prurit, anosmie, rhinorrhée, éternuements et obstruction nasale (Moneret-Vautrin et 
al. 1994). Dans le cas des pollens, la rhinite est dite saisonnière, on parle aussi de « rhume des 
foins », bien que cette appellation ne fasse référence qu’à la rhinite par allergie au pollen de 
graminées. 

Environ la moitié des cas de rhinites n’est pas de nature allergique. C’est la raison pour laquelle il 
importe tant en clinique qu’en épidémiologie, de faire la part de ces deux types de rhinites. 

La rhinite allergique résulte d’une inflammation des voies aériennes supérieures (nez, rhino-
pharynx et larynx) qui provoque une congestion nasale obstructive et sécrétante qui peut atteindre 
différents niveaux de sévérité (faible, modérée et sévère). Les voies lacrymales et la conjonctive 
peuvent être atteintes de manière associée à la rhinite. Il s’agit alors de rhino-conjonctivite 
allergique, qui se traduit par des symptômes de démangeaisons des yeux, rougeur conjonctivale, 
larmoiement, paupières enflées et collées. Ces manifestations peuvent être intenses et répétées 
donner lieu à des conjonctivites fréquentes, avec rougeur oculaire chronique voire une 
conjonctivite vernale, forme très sévère de l’allergie oculaire. 

La rhinite allergique est par ailleurs un facteur de risque important de survenue de l’asthme, elle le 
précède souvent, contribuant aussi au contrôle insuffisant de l’asthme.  

 

2.2.2 L’asthme allergique  

La maladie asthmatique fréquente et potentiellement mortelle, est une maladie inflammatoire des 
bronches (gonflement de la paroi des conduits aériens), conséquence de l’inhalation des 
allergènes en suspension dans l’air inhalé. Cette inflammation induit aussi une augmentation de la 
sensibilité des voies aériennes à d’autres stimuli.  

Différents stades de l’asthme de gravité variable sont également identifiés, d’intermittent à 
persistant sévère. 

Cette maladie chronique se manifeste par des troubles respiratoires (dyspnée), avec une 
respiration sifflante (à l’expiration), un sentiment d’oppression thoracique, des épisodes récidivants 
de toux, un essoufflement après un effort, parfois une fatigue anormale brutale, une pâleur. 

Pour confirmer la maladie, il est nécessaire de réaliser des épreuves fonctionnelles respiratoires 
(EFR) pour mesurer le souffle et l’obstruction bronchique et éventuellement sa variation par des 
tests par des médicaments (réversibilité aux broncho-dilatateurs) ou la mise en évidence d’une 
hyperréactivité bronchique non spécifique. 

Les études épidémiologiques montrent que les deux affections rhinite allergique et asthme 
allergique coexistent souvent chez un même individu. Au moins 80 % des asthmatiques souffrent 
également de rhino-conjonctivite allergique (Leynaert et al. 2000b), tandis qu’environ 20 % des 
patients ayant une rhinite allergique sont également asthmatique (Chawes et al. 2010; Eriksson et 
al. 2011). 

La rhinite allergique multiplie le risque d’apparition de l’asthme d’un facteur 4 environ (Shaaban et 
al. 2008). 
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2.3 Méthodes d’identification de la rhinite allergique  

Comme indiqué au paragraphe 2.2.1 la différence de symptômes entre la rhinite allergique et les  
rhinites inflammatoires non allergiques n’est pas toujours évidente. Le diagnostic peut être 
confirmé par interrogatoire avec questionnaire médical et la conduite de tests allergologiques 
(tests cutanés ou dosages d’IgE5). 

 

2.3.1 Dans le cadre d’un diagnostic médical 

2.3.1.1 Questionnaire-interrogatoire médical 

Au plan clinique, la rhinite allergique se caractérise par sa durée, elle se maintient tant que 
l’allergène est présent dans l’environnement, et par l’association fréquente avec une conjonctivite. 
Trois caractères sémiologiques distinguent la rhinite allergique de la rhinite non allergique : 
l’association à une conjonctivite, les variations nycthémérales des symptômes et les exacerbations 
saisonnières (Sibbald et al. 1991). En 2010, Vichyanond et al. (2010) ont comparé les symptômes 
d’un groupe atteint de rhinite allergique à un autre groupe atteint de rhinite non-allergique. Dans le 
premier groupe, on trouve davantage de prurit nasal, éternuements en salves et conjonctivite, 
tandis que dans le second groupe, prédominent obstruction nasale, ronflements et sinusites. En 
2011, Cassano et al. (2011) ont comptabilisé davantage d’infections respiratoires dans le groupe 
de rhinites non-allergiques que dans le groupe des rhinites allergiques. 

 

Au total, les symptômes d’éternuements en salves, prurit nasal et conjonctivite associée, en plus 
du caractère variable et saisonnier des symptômes, caractérisent la rhinite allergique. Concernant 
la rhinite non allergique, l’obstruction nasale, l’hyposmie ou anosmie, la dysphonie et les 
bronchites associées sont au premier plan, en plus du caractère peu variable des symptômes, 
dans la journée et dans l’année.  

 

2.3.1.2 Tests cutanés allergologiques 

Il s’agit d’une méthode simple, peu coûteuse et bien tolérée, permettant de rechercher 
simultanément une sensibilisation vis-à-vis de différents allergènes inhalés (ou pneumallergènes), 
dont les allergènes polliniques. Les tests cutanés peuvent être négatifs chez des sujets 
authentiquement allergiques si l’épitope auquel le patient est sensibilisé n’est pas représenté dans 
l’extrait allergénique utilisé pour le diagnostic. A l’inverse, leur positivité n’implique pas forcément 
que l’allergène en question joue un rôle clinique. 

 

2.3.1.3 Dosage d’IgE 

Il s’agit de mesures dans le sang des IgE spécifiques dirigées contre les différents 
pneumallergènes. La spécificité de cette technique d’exploration est aussi très imparfaite ; la 
sensibilité du test peut être mise en défaut si le réactif utilisé en diagnostic ne comporte pas 
l’épitope auquel le patient est sensibilisé. Il a été montré en 1991, que la valeur prédictive des 
symptômes d’un test Phadiatop positif diminuait rapidement en fonction de l’âge (Vervloet et al. 
1991).  

                                                

5 IgE: Immunoglobuline E qui est une classe d’anticorps présente uniquement chez les mammifères. 
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2.3.2 Dans le cadre d’une étude épidémiologique 

Afin d’établir au mieux la prévalence de l’allergie pollinique, il est important de limiter les faux 
positifs et les faux négatifs d’identification de rhinite allergique lors des enquêtes 
épidémiologiques. 

 

2.3.2.1 Questionnaire épidémiologique 

Lors de la mise en œuvre du questionnaire d’enquête, la coexistence d’une rhinite et d’une 
conjonctivite permet de mieux différencier la rhinite allergique de la rhinite non allergique (Braun-
Fahrländer et al. 1997; Charpin et al. 1996). L’étude internationale de l’asthme et des allergies 
chez les enfants (ISAAC6 ; cf. paragraphe 2.7.1.2) a ainsi retenu pour le diagnostic de la rhinite 
allergique la définition suivante : « Avez-vous déjà eu le nez qui coule ou le nez bouché avec une 
conjonctivite, alors que vous n’étiez pas enrhumé ? ». La question « Avez-vous déjà eu un rhume 
des foins ? » a une meilleure valeur prédictive positive pour la présence d’IgE spécifique vis-à-vis 
des allergènes polliniques que la question portant sur la présence d’une rhinite en dehors des 
rhumes. Par contre, à notre connaissance, cette valeur prédictive n’a pas été comparée à celle de 
la rhino-conjonctivite.  

La prévalence estimée uniquement par questionnaire est largement surestimée. Ainsi, d’après 
(Zacharasiewicz et al. 2003) seulement 50 % des sujets atteints de rhinite allergique identifiés par 
questionnaires ont effectivement des IgE spécifiques vis-à-vis des pneumallergènes courants, et 
même seulement 36 % dans l’étude ISAAC II international d'après (Weinmayr et al. 2008). 

2.3.2.2 Tests cutanés et /ou IgE spécifiques 

Dans le cadre d’une enquête épidémiologique, il est possible de réaliser des tests cutanés ou des 
tests IgE spécifiques. Ces deux méthodes peuvent conduire à des tests positifs, alors que le sujet 
est asymptomatique, ce qui conduit à une surestimation de la prévalence. Ainsi, on trouve, dans 
les enquêtes épidémiologiques effectuées en population générale environ deux fois plus de sujets 
ayant des IgE spécifiques dirigées contre les pollens que de sujets ayant des symptômes de 
rhinite allergique (Hoppin et al. 2011).  

 

Les enquêtes épidémiologiques basées uniquement sur un questionnaire ou uniquement sur des 
tests IgE spécifiques peuvent donc induire une surestimation de la prévalence de la rhinite 
allergique. Il convient donc, pour estimer au mieux la prévalence de la rhinite pollinique, d’associer 
au questionnaire des tests cutanés et/ou la mesure des IgE spécifiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

6 International survey of asthma and allergies in childhood 
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2.3.2.3 Score composite 

Afin d’améliorer l’estimation de la prévalence de la rhinite allergique, en l’absence d’un diagnostic 
médical, un score quantitatif a été développé, en France, par un panel de six experts. Ce « score 
for allergic rhinitis » (SFAR), varie de 0 à 16 points et est évalué par un questionnaire (annexe 3) 
de dix questions, qui reprend les caractéristiques principales de la rhinite allergique suivantes 
(Annesi-Maesano et al. 2004) : 

 symptômes de rhinite tels qu’éternuements, rhinorrhée, nez bouché dans les 12 derniers 
mois (3 points) ; 

 présence d’une conjonctivite en même temps que les symptômes de rhinite 
(rhinoconjonctivite) (2 points) ; 

 saisonnalité des symptômes (2 points) ; 

 facteurs déclenchant, pollens, acariens, poussières, epithelia, moisissures (2 points) ; 

 perception individuelle d’allergie « pensez-vous être allergique » (2 points) ; 

 diagnostic d’allergie (1 point) ; 

 antécédents de dépistage d’allergie (tests allergologiques cutanés, IgE spécifiques ou 
totales…) (2 points) ; 

 histoire familiale d’allergie (2 points). 

 

Le SFAR a été validé par quatre méthodes différentes : 

 par le calcul du coefficient alpha de Cronbach, 0,79, ce qui signifie que la consistance 
interne du SFAR est élevée ; 

 par « comparaison » au diagnostic du médecin spécialiste et aux tests allergologiques 
cutanés parmi 269 consultants, adultes, de services hospitaliers spécialisés. Il a s’agit 
d’évaluer la sensibilité (proportion de sujets présentant une rhinite et pouvant être identifiés 
comme tels par une certaines valeur de SFAR), la spécificité (proportion de sujets sains 
pouvant être identifiés comme tels par un résultat inférieur à cette valeur de SFAR), les 
valeurs prédictives positive (VPP) et négative (VPN) et l’index de Youden qui permet 
d’associer la sensibilité et la spécificité. La validation clinique montrait que par rapport au 
diagnostic du médecin, un SFAR ≥ 7 permettait d’optimiser simultanément la sensibilité (74 
% [intervalle de confidence à 95% : 0,69 ; 0,79]), la spécificité (83% [0 ,79 ; 0,87]), la VPP 
(84 % [0,80 ; 0,88]) et la VPN (74 % [0,69 ; 0,79]) avec un index de Youden de 0,57 ; 

 par « comparaison » à des indicateurs objectifs d’allergies (tests cutanés, IgE, éosinophilie) 
parmi 1 332 adultes recrutés dans le cadre de l’étude épidémiologique des facteurs 
génétiques et environnementaux de l’asthme (EGEA). La force des associations entre un 
SFAR ≥ 7 et les tests allergologiques était toujours significativement importante (OR > 3,4) 
parmi les cas et les témoins de l’étude EGEA ; 

 parmi 3 001 individus interviewés par téléphone (tirés au sort sur la liste téléphonique), les 
questions étaient bien comprises, et trois minutes suffisaient en moyenne pour compléter le 
questionnaire (acceptabilité de population). 
 

En conclusion, la définition épidémiologique de la rhinite allergique proposée par un SFAR ≥ 7 
peut-être utilisée dans le cadre de la définition du phénotype de rhinite allergique afin d’estimer la 
distribution et d’établir les facteurs de risques de celle-ci (Annesi-Maesano et al. 2004). Une 
version pédiatrique a également été développée (Hamouda et al. 2006). 
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2.4 Mécanismes de l’allergie 

L’allergie est une immunopathologie non infectieuse, liée à des allergènes contenus dans des 
sources allergéniques d’origine végétale (pollen, contact de plantes, aliments), animale (squames, 
acariens, insectes, aliments divers) ou fongique (spores ou fragments de champignons ou de 
moisissures). Les symptômes des allergies aux aéroallergènes, tels que les pollens, les 
moisissures, peuvent toucher les voies respiratoires, les muqueuses et plus rarement la peau. 
Lorsqu’elle est liée aux allergènes alimentaires, les symptômes sont avant tout cutanéo-muqueux : 
urticaire, œdème de Quincke voire choc anaphylactique, parfois associés à des symptômes 
respiratoires tels que l’asthme. 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) classe l’allergie au quatrième rang des maladies au 
niveau mondial.  

Les allergies sont souvent classées selon le mode d’exposition de l’Homme aux allergènes et/ou 
l’organe qui entre en contact avec eux : allergies respiratoires lors du contact des muqueuses 
oculaires et des voies respiratoires avec des particules de petites tailles présentes dans l’air, dont 
les pollinoses sont l’exemple typique, allergies alimentaires par réaction des muqueuses buccales 
et digestives avec des aliments et allergies de contact lors de réactions cutanées.  

Pour qu’une pollinose se développe ou se manifeste, quatre facteurs au moins doivent être réunis : 

- la présence de pollen allergénique (contenant au moins un allergène), 

- la dispersion dans l’air de ce pollen en quantités et fréquences suffisantes (exposition), 

- la sensibilisation du sujet vis-à-vis de cet allergène, 

- la réactivité de l’organe cible. 

Le premier de ces facteurs dépend de la nature (espèce ou famille) de la plante qui produit le 
pollen. Le second est lié à la présence et à l’abondance dans l’environnement de plantes 
anémogames, qui libèrent dans l’air de grandes quantités de pollen. Ces facteurs seront abordés 
et développés aux chapitres 3 et 4. 

Plusieurs types d’hypersensibilité sont décrits. Selon la classification proposée en 1963 par Gell et 
al. (1963), quatre types sont identifiés : types I, II, III et IV. 

L’allergie aux pollens est une allergie de type I, qui résulte de l'interaction d'un antigène avec des 
anticorps fixés sur les mastocytes, granulocytes basophiles et macrophages. Le schéma de la 
Figure 2 porte essentiellement sur l'allergie de type I ou d’hypersensibilité immédiate durant 
laquelle une immunoglobuline particulière, l'IgE, est produite en très faible quantité (Ishizaka et al. 
1966) à partir du premier contact avec le ou les allergènes. Cette étape est asymptomatique et est 
appelée phase de sensibilisation. Les molécules IgE sensibilisent alors des mastocytes tissulaires 
et des basophiles du sang circulant en se fixant sur les récepteurs de haute affinité pour les IgE 

(RFcI) (Lane et al. 1994). Lorsque l’allergène est réintroduit dans l’organisme, il réagit 
spécifiquement avec les IgE fixées à la surface de ces cellules qui dégranulent et libèrent des 
médiateurs qui sont responsables des symptômes de l’allergie : rhinite, conjonctivite, asthme, 
urticaire, eczéma, vomissements, diarrhée, œdème de Quincke voire choc anaphylactique. La 
réponse IgE spécifique des sujets atopiques est sous contrôle génétique (Cookson 1998; Lympany 
et al. 1992) et du complexe majeur d’histocompatibilité (Senechal et al. 1999; Young et al. 1994). 
Néanmoins l’allergène provenant d’une source allergénique tel que le pollen est un élément 
essentiel à l’origine de la synthèse d’IgE spécifiques et des symptômes de l’allergie (Traidl-
Hoffmann et al. 2009). Des facteurs environnementaux (Kobayashi et al. 1995; Menzel 1994), 
autres que les allergènes eux-mêmes, peuvent être des adjuvants et augmenter la fréquence ou la 
gravité des crises d’asthme ou de rhinite allergique. Certains composés, gazeux ou particulaires, 
de la pollution atmosphérique, mais aussi des composés du pollen, font partie de ces facteurs 
adjuvants possibles (Diaz-Sanchez et al. 1999).  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Antig%C3%A8ne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Anticorps
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Figure 2 : Représentation schématique du mécanisme de l’allergie, hypersensibilité de 
type I (Schéma personnel, F-X Desvaux et P Poncet) 

 

L'hypersensibilité de type II est aussi appelée cytotoxique et débute 4 à 6 heures après le contact 
avec l’allergène. Elle s’observe quand un anticorps, de type IgG ou IgM circulant réagit avec un 
antigène adsorbé sur une cellule entraînant la destruction de la cellule (cytopénie) par activation 
du complément et phagocytose de la cellule cible. Cette hypersensibilité peut être observée dans 
les cas de réactions médicamenteuses ou peut être due à la présence d’autoanticorps.  

L’hypersensibilité de type III, réaction semi-retardée, repose sur l’existence de complexes immuns 
de type antigènes-anticorps et fait intervenir les polynucléaires neutrophiles. Ces complexes sont 
susceptibles de provoquer dans certains tissus des lésions dues à une inflammation et à une 
activation du système du complément. Elle peut être à l’origine de certaines pneumopathies. 

L’hypersensibilité de type IV est dite retardée. Elle fait intervenir essentiellement les lymphocytes T 
qui reconnaissent un allergène contribuant ensuite à une réaction de type cytotoxique survenant 
48 à 72 heures après le contact. La dermatite de contact (ezcéma) fait partie de ce type 
d’hypersensibilité.  
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2.5 Allergies croisées entre les pollens et les aliments 7 

La sensibilisation aux pollens peut induire une sensibilisation alimentaire secondaire, liée à des 
analogies entre des protéines constitutives des pollens et des protéines constitutives des aliments 
d’origine végétale. Le plus souvent la pollinose précède l’allergie alimentaire, mais, la 
sensibilisation avec l’allergène croisant peut également résulter d’habitudes alimentaires 
particulières avec une consommation excessive de certains aliments. Enfin, des sensibilisations 
par voie cutanée ont été également invoquées par exemple par l’utilisation de cosmétiques à base 
de plantes (Pauli et al. 2013). 

Ces allergies croisées sont dues à des allergènes appartenant à de grandes familles protéiques 
constitutives des végétaux, et donc présentes dans tout le règne végétal. Ces allergènes ont été 
regroupés en famille car ils présentent entre eux de grandes ressemblances (ou homologies), qui 
sont suffisantes pour « tromper » les IgE d’un patient allergique.  

Ainsi, une personne peut être considérée comme étant poly-sensibilisée, alors qu’elle est en fait 
mono-sensibilisée à un allergène donné, avec des réactivités croisées entre différentes sources 
allergisantes contenant un allergène présentant beaucoup de ressemblance (ou homologie) avec 
celui auquel la personne est sensibilisée. A l’inverse, une personne qui présente des réactions 
allergiques à des espèces végétales ayant des allergènes homologues, peut sembler 
monosensibilisée à cette famille d’allergènes, alors qu’elle sera polysensibilisées à des allergènes 
différents dans chaque espèce. Des tests IgE doivent être menés pour définir précisément 
l’allergie.  

Il existe plusieurs familles d’allergènes. Toutefois, l’objectif de ce rapport n’est pas de dresser une 
liste exhaustive de toutes les familles et de toutes les réactivités croisées qui existent. Deux 
familles, qui présentent différents effets, sont brièvement décrites ci-dessous.  

Dans la famille PR10, une protéine de défense végétale, dont l’allergène le plus représentatif est 
Bet v 1 (allergène du bouleau), on retrouve le céleri, la noisette, la cerise, la pomme, l’arachide, le 
soja, la pêche, le kiwi vert… (Mercier 2012; Pauli et al. 2013). Ces protéines sont détruites par la 
chaleur et la digestion, ce qui explique que les patients tolèrent les fruits cuits, et que la réaction se 
limite généralement à un syndrome oral. Il est important de souligner que tous les patients 
allergiques à Bet v 1 qui présentent des IgE spécifiques vis-à-vis de protéines homologues ne 
présentent pas de symptômes cliniques (Pauli et al. 2013). 

La famille des protéines de transfert des lipides (LTP « Lipid transfer protein »), dont l’allergène le 
plus représentatif est Pru p 3 (allergène de la pêche) est présente dans la plupart des végétaux et 
dans la peau de certains fruits. Elle est stable à la chaleur et à la digestion, et peut donc induire 
une sensibilisation par voie digestive. Elle peut provoquer des réactions allergiques graves dans 
20 à 30 % des cas. (Pauli et al. 2013). On retrouve ces protéines dans des pollens d’arbres 
(olivier, suspicion pour les cupressacées) et d’herbacées (armoise, pariétaire), et aussi dans la 
pomme (fruit)…  

L’allergie aux fruits de la famille des rosacées est souvent liée aux LTP dans les régions 
méditerranéennes et au PR10 dans les régions du nord. 

 

 

 

                                                

7 Cf note bibliographique du Dr. Stéphane Guez en annexe 4 
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2.6 Facteurs influençant le risque de développer une allergie aux 
pollens  

2.6.1 Y-a-t il toujours un facteur de risque génétique ?  

Le rôle du terrain atopique ressort clairement dans le déterminisme des pollinoses classiques, 
comme le prouvent les enquêtes familiales montrant une concentration de cas et les études 
génétiques. Apparaissent ainsi comme une exception notoire à cette règle générale, les études 
épidémiologiques qui suggèrent au contraire l’absence de prédisposition génétique dans la genèse 
de certaines pollinoses. Ainsi, dans l’Etat du Nouveau Mexique aux Etats-Unis, les patients mono-
sensibilisés au pollen du cèdre des montagnes, qui appartient au genre Juniperus, voient 
apparaître leur maladie allergique plus tard dans la vie, ont un taux d’IgE totales plus bas et sont 
nés plus souvent en dehors de cette zone géographique que les patients polysensibilisés (Ramirez 
1984). Dans le cas de l’allergie au pollen de cyprès, deux études françaises (Bousquet et al. 1993; 
Boutin-Forzano et al. 2005) avaient aussi montré que les patients mono-sensibilisés au pollen de 
cyprès avaient un profil épidémiologique particulier par rapport aux patients poly-sensibilisés : âge 
plus avancé, début de la symptomatologie plus tardive, moindre fréquence des antécédents 
atopiques personnels et familiaux, taux d’IgE totales plus bas. Les mêmes constatations ont été 
faites concernant les pollinoses à l’ambroisie (Asero 2007; Ziska et al. 2011). Toutes ces 
observations épidémiologiques laissent penser que ces pollinoses relèvent davantage de l’allergie 
que de l’atopie et résultent d’une exposition massive et prolongée à ces pollens, alors que ces 
personnes n’avaient pas de facteurs génétiques prédisposants. Ce phénomène est à rapprocher 
de certaines observations d’allergies professionnelles dans lesquelles l’allergie fait suite au contact 
répété à l’allergène professionnel, alors que le sujet n’avait pas de prédisposition génétique 
atopique. La conséquence de ce phénomène est que l’allergie à ces taxons polliniques particuliers 
(Cupressaceae, ambroisie) peut concerner n’importe quel individu, pour peu qu’il ait subi une 
exposition vis-à-vis de ces taxons polliniques suffisamment intense et prolongée. 

 

2.6.2 Effet du tabagisme 

En ce qui concerne le tabac, les études trouvent plutôt un effet négatif, tel que l’a montré une 
cohorte danoise de 734 sujets de 15 à 69 ans (Linneberg et al. 2001). Au cours de la période de 
suivi, le risque de développer une réaction positive aux Prick tests (tests cutanés), donc une 
sensibilisation aux aéroallergènes, était plus faible chez les fumeurs « soutenus » que chez les 
personnes n’ayant jamais fumé. Les auteurs expliquent cela par un effet immunosuppresseur du 
tabagisme. Une autre étude a montré, chez des patients souffrant de rhinite allergique mais non 
traités, que le tabagisme n’altérait pas significativement les symptômes nasaux ou la qualité de vie 
(Bousquet et al. 2004). Dans le cadre du suivi d’une cohorte française, les épidémiologistes ont 
également recherché un lien entre le tabagisme, l’allergie et les maladies des voies aériennes 
supérieures non allergiques. Il s’agissait d’une cohorte de 191 hommes suivis à 5 ans d’intervalle. 
Les résultats de cette étude ont montré que le tabagisme actuel était une habitude 
significativement plus fréquente chez les hommes déclarant une rhinite chronique, avec un effet 
dose-réponse, tandis que la rhinite allergique saisonnière était plus fréquemment associée à un 
tabagisme ancien (Annesi-Maesano et al. 1997b).  
 
 
 
 
 

2.6.3 Les polluants atmosphériques favorisent la réaction allergique 

La pollution atmosphérique peut agir à trois niveaux : sur la personne allergique elle-même, sur la 
plante produisant le pollen et directement sur le pollen. Dans cette partie n’est abordé que le 
premier point. Les deux autres le sont dans le chapitre 3.4.  
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La pollution chimique peut agir en tant que facteur inducteur de la réaction allergique par l’irritation 
des voies respiratoires. La plupart des polluants abaisse le seuil de réactivité bronchique et 
accentue l’irritation des muqueuses nasales ou oculaires. Ces phénomènes irritatifs s’ajoutent 
alors aux effets de l’allergie pollinique (Obtułowicz 1993).  

Svartengren et al. (2000) ont pu observer que l’exposition conjointe au dioxyde d’azote (NO2) et 
aux PM2,5, pendant 30 minutes dans des tunnels routiers, accroissait la réaction asthmatique, lors 
de inhalation d’allergènes polliniques, quatre heures plus tard, par des sujets volontaires (20), 
présentant un asthme allergique modéré. Expérimentalement, des extraits de pollen de chêne 
exposés à du NO2 entraînent, chez des sujets allergiques, une libération d’histamine nettement 
supérieure à celle observée avec des grains non pollués (Ruffin et al. 1986). 

Le polluant particulaire le mieux étudié est constitué de particules d'échappement diesel (DEP). 
Des données expérimentales indiquent que ces particules adsorbent les allergènes polliniques, se 
comportant ainsi en véritables vecteurs facilitant le passage dans les voies aériennes (Charpin 
1996; Emanuel 1988). Leur faible diamètre (0,2 µm en moyenne) leur permet de pénétrer au plus 
profond des voies aériennes et pourrait provoquer ainsi des crises d’asthme en présence de 
concentrations en allergènes inférieures aux seuils habituels d’action clinique et induire une 
réponse inflammatoire susceptible d’aggraver les troubles respiratoires (Boland et al. 2001; Diaz-
Sanchez et al. 1997). Des expositions contrôlées aux allergènes majeurs de l’ambroisie et aux 
DEP ont confirmé l’augmentation de la production d’IgE et de cytokines, phénomène non observé 
en présence des seuls allergènes ou des seules particules diesel (Fujieda et al. 1998). Schober et 
al. (2007) ont montré en 2007 que les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) du trafic 
routier pouvaient activer la sécrétion de cytokine des basophiles sensibilisés et conduire à une 
réponse pro-allergique. Récemment, Wu et al. (2012) ont montré une augmentation de 
l’expression de l'IL-8 et de IL-1β lors d’une exposition des cellules humaines de épithélium 
bronchiques à des DEP (25-100 pg / ml) pendant 24 heures. Dans une étude de 2009 dont le 
recrutement des patients s’est fait entre 1997 et 1999 dans des petites villes du Nord-ouest de 
l’Allemagne (Westphalie), Krämer et al. (2009) montrent que la prévalence de l’eczéma chez les 
enfants de 6 ans est significativement plus élevée chez les enfants résidants dans les zones où la 
pollution liée au trafic routier est plus élevée. Cependant, ils n’ont pas pu mettre en évidence 
d’association entre cette pollution et l’asthme, le rhume des foins ou la sensibilisation allergique à 
des allergènes extérieurs, alors qu’ils rapportent d’autres études menées à Munich ayant permis 
de mettre en évidence ces associations. 

Dans une étude écologique temporelle récente, on retrouve une association faible, mais 
statistiquement significative, entre les hospitalisations pour asthme et l’exposition aux pollens 
d’arbre et la pollution particulaire fine (PM2,5) ou l’exposition aux herbacées et les particules (PM10). 
La faible association observée peut s’expliquer notamment par le fait que, contrairement aux 
situations expérimentales, dans la vie quotidienne, les pics de pollution particulaire sont rarement 
concordants avec les pics polliniques (Cakmak et al. 2012). 

L’ozone, quant à lui, altère les muqueuses respiratoires dont il augmente la perméabilité (De Blay 
et al. 2000). Il abaisse également le seuil de réponse aux allergènes et peut entraîner une réaction 
allergique pour des concentrations en pollen qui, sans la présence de l’ozone, n’engendreraient 
pas ou peu de symptômes (Strand et al. 1998). De faibles concentrations de ce gaz (de l’ordre de 
100 µg/m3, valeur fréquemment enregistrée à la périphérie des grandes villes lors des jours 
ensoleillés et chauds) suffisent à majorer la réponse bronchique chez les asthmatiques réagissant 
aux pollens de Poacées et d’ambroisie (Molfino et al. 1991). Par ailleurs, les pics d’ozone sont 
souvent synchrones des pics polliniques, car favorisés par le même contexte météorologique (fort 
ensoleillement, vent modéré). Les polluants chimiques et le composé biologique, cumulent alors 
leurs effets. 

Plusieurs études transversales (Pénard-Morand et al. 2010) ou longitudinales (Gruzieva et al. 
2012; Morgenstern et al. 2008) ont considéré la relation entre l’exposition chronique aux polluants 
de l’air en ville et le risque d’avoir ou de développer une sensibilisation allergique, un rhume des 
foins ou de l‘asthme. L’étude française menée dans six villes françaises (Bordeaux, Clermont-
Ferrand, Créteil, Marseille, Strasbourg et Reims) (Pénard-Morand et al. 2010), réalisée auprès de 
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6.000 enfants scolarisés en CM1 et CM2  a ainsi mis en évidence une relation statistiquement 
significative entre le taux d’exposition au benzène et aux particules de diamètres inférieurs à 10 
microns (PM10) et le risque de sensibilisation au pollen, et entre l’exposition aux PM10 et le risque 
de rhinite allergique au cours de la vie. L’étude de cohorte prospective allemande (Morgenstern et 
al. 2008) menée depuis la naissance jusqu’à l’âge de 6 ans a montré une forte association entre 
l’exposition de l’enfant aux polluants atmosphériques, appréciée par la distance de son logement 
aux voies de grande circulation, et la sensibilisation cutanée vis-à-vis des pollens et le risque de 
développer un rhume des foins. Le même type d’étude de cohorte de naissance a été réalisé en 
Suède (Gruzieva et al. 2012) et a montré une association positive, uniquement durant la première 
année de la vie entre l’exposition aux polluants urbains (NO2 et PM10) et le risque de développer 
une sensibilisation vis-à-vis des pollens.  

 

2.6.4 Facteurs protecteurs 

S’il n’a pas été possible, dans le cadre de ces travaux, de recenser tous les facteurs protecteurs 
d’atopie et d’asthme qui par ailleurs sont pour certains objet de controverses, deux facteurs 
protecteurs font toutefois aujourd’hui consensus et ont été observés pour le rhume des foins 
(Genuneit et al. 2013) : 

 la vie en milieu agricole au cours de l’enfance, (contact avec le bétail, le fourrage et 
consommation de lait cru) (Leynaert et al. 2001; Von Mutius et al. 2010) : l’exposition à 
certaines moisissures de l’étable pourrait être le facteur protecteur (Ege et al. 2011), 

 la taille de la famille : plus la fratrie est grande, plus les enfants semblent protégés 
(hypothèse hygiéniste) (Strachan 2000).  

 

2.7 Prévalence de l’allergie pollinique 

2.7.1 Prévalence globale de l’allergie pollinique en France 

Les données disponibles viennent d’études monocentriques ponctuelles, pluricentriques 
internationales ou d’études menées à partir de consultations en médecine générale. Les études 
par questionnaire, sans test allergologique ne permettent pas toujours d’identifier l’allergène 
responsable de l’allergie, par conséquent les données sur la prévalence de la rhinite allergique, 
présentées ci-dessous, ne sont pas spécifiques de l’allergie aux pollens, sauf mention explicite.   

 

2.7.1.1 Etudes monocentriques ponctuelles  

Elles ont été résumées en 1997 par le Livre blanc de l’allergie (Aas 1997) puis en 2008 par le 
groupe expert Ga2len dans le cadre des travaux sur la classification et la prise en charge de la 
rhinite allergique, ARIA (allergic rhinitis and its impact on asthma). Ces travaux ont été menés par 
un panel d’experts, réunis par l’OMS, pour la première fois en 1999. La mise à jour de 2008 
(Bousquet et al. 2009), résume, entre autre, les données de prévalence de la rhinite allergique et 
souligne qu’en dépit de la reconnaissance de la rhinite allergique en tant que problème sanitaire, 
les données épidémiologiques utilisant des tests allergologiques sont insuffisantes.  

Les résultats de prévalence de la rhinite allergique issus de ces études monocentriques, basées 
sur des questionnaires, de 1979 à 2002, sont très variables : de 1 à 40 % pour la rhinite 
intermittente et de 1 à 13 % pour la rhinite persistante. Cette variabilité, dépend des 
caractéristiques socio-démographiques du groupe étudié (âge, sexe, niveau socio-économique), 
de l’époque et de  la zone géographique où l’étude a été conduite et surtout de la définition 
adoptée pour identifier la rhinite allergique. De ce fait, il n’est pas possible de tirer des 
enseignements de portée générale à partir de telles études.  
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2.7.1.2 Prévalence en France de la rhinite allergique dans des études 
internationales en population générale 

■ L’étude pédiatrique « International study of asthma and allergy in childhood » (ISAAC) 

Cette étude a été conduite en trois phases.  

La première phase, ISAAC I, a été menée de 1994 à 1995 dans le but de préciser la prévalence de 
l’asthme, de la rhinite allergique et de l’eczéma atopique (ISAAC Steering Committee 1998). Au 
plan mondial, elle a impliqué 156 centres situés dans 56 pays, avec un total de 721 601 enfants, 
répartis selon deux classes d’âges (6-7 ans et 13-14 ans), ce qui en fait la plus grande enquête 
mondiale sur ce thème.  

Elle a comporté deux centres français (Bordeaux et Strasbourg) pour le groupe des enfants âgés 
de 6-7 ans (8 697 enfants), et cinq centres (Bordeaux, Strasbourg, Marne, Fos l’Etang de Berre et 
Languedoc-Roussillon) pour le groupe des 13-14 ans (18 555 enfants). Cette enquête a été 
réalisée uniquement par auto-questionnaire, de 35 questions, sur les symptômes de l’asthme, de 
la rhino-conjonctivite et de l’eczéma atopique. Des films montrant les signes clinique de l’asthme 
ont également été montrés, suivis de questions. Les questionnaires ont été distribués dans les 
établissements scolaires. 

Les parents des enfants de 6-7 ans, avaient notamment à répondre à la question : « Votre enfant 
a-t-il déjà eu un rhume des foins ? ». Le pourcentage de réponses positives a été de 7 % chez les 
garçons et de 7,2 % chez les filles avec une forte différence entre Strasbourg (5,9%) et Bordeaux 
(9 %) (p<0,0001). Ces résultats sont comparables aux données obtenues dans d’autres centres 
(4,9 % et 15,3 % dans deux villes de Pologne, 6 % en Italie…). La différence entre Bordeaux et 
Strasbourg peut être liée à une plus grande fréquence de la sensibilisation au pollen de graminées 
chez les enfants vivant à Bordeaux. La comparaison des comptes polliniques de ces deux villes, 
durant ces quatre années avant l’enquête, montre une présence de pollens plus étalée dans le 
temps et plus importante à Bordeaux, ainsi que des maximums journaliers plus élevés 
(Kopferschmitt-Kubler et al. 1997). 

Chez les adolescents de 13 à 14 ans, le pourcentage de réponses positives est de 15,2 % chez 
les garçons et 18,2 % chez les filles, avec d’assez fortes différences selon les centres d’enquête, 
de 11 % à Fos l’Etang de Berre à 27,1 % dans le Languedoc-Roussillon (Annesi-Maesano et al. 
1997a).  

La seconde phase, ISAAC II, a été menée dans 30 centres répartis dans 22 pays avec la 
participation de 53 383 enfants, de 1998 à 2000, dans le but d’étudier les facteurs de risque 
associés aux maladies allergiques et respiratoires infantiles, et de déterminer si les variations des 
facteurs de risque peuvent expliquer les différences de prévalences observées lors de la phase I. 
En France, ISAAC II s’est déroulé en 2000 et a concerné dans six centres (Bordeaux, Clermont-
Ferrand, Créteil, Marseille, Strasbourg et Reims), avec la participation de 6 672 enfants de 9 à 11 
ans. Une version enrichie du questionnaire d’ISAAC I, avec 21 questions sur l’asthme et 5 sur la 
rhinite allergique, a été complétée par les parents des enfants et les enfants ont subi un examen 
clinique. L’examen clinique comportait des Prick tests cutanés (allergènes alimentaires et 
aéroallergènes communs, dont les pollens d’arbres et de graminées) et des tests de courses pour 
mesurer l’hyperréactivité bronchique.  

La prévalence de la rhinite allergique sur la vie entière des enfants était de 20 %, et de 11,9 % 
dans les douze derniers mois. D’après les Prick tests, 26,7 % des enfants étaient sensibilisés à au 
moins un aéroallergène, dont 9,5 % au pollen de bouleau (Pénard-Morand et al. 2005). 

La troisième phase de l’étude (Aït-Khaled et al. 2009), était une répétition de la première, au moins 
cinq ans après la fin de celle-ci (en moyenne 7 ans), dans les mêmes zones géographiques. 
Soixante-six centres, dans 37 pays ont participé à l’étude pour les enfants de 6-7 ans (193 404 
sujets), et 106 centres dans 56 pays pour les adolescents de 13-14 ans (304 679 sujets). Environ 
deux tiers des centres de la première phase ont répliqué le protocole lors de la troisième phase. 
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Cette publication, qui recense les résultats internationaux d’ISAAC III, ne répertorie cependant pas 
de résultats français. D’après Annesi-Maesano et al. (2009) une étude suivant la méthodologie 
ISAAC phase III, portant sur 1642 sujets, de 13 à 14 ans, a été conduite en 2002 en Languedoc-
Roussillon. L’échantillon différait de la première phase de l’étude, dans la mesure où les 
participants étaient significativement plus âgés, et les garçons plus représentés (les résultats sont 
exposés au paragraphe 2.7.1.4).  

Concernant les résultats internationaux, d’après Aït-Khaled et al. (2009), sur la base de la question 
« Avez-vous déjà eu un rhume des foins ? », la prévalence moyenne du rhume des foins, chez les 
enfants de 6 à 7 ans est de 12,9 %, avec une forte variabilité entre les régions du monde et entre 
les pays d’une même région. Ainsi, l’Amérique latine est la région où la prévalence est la plus 
élevée, 27,8 %, et l’Europe du nord et de l’est, cette où elle est la plus faible, 6,1%. En Europe de 
l’ouest, la prévalence est de 8,1 %, avec une prévalence minimale à Porto et Lisbonne (Portugal) 
de 2,7 % et maximale à Thessaloniki (Grèce) de 13,9 %. Parmi les enfants de 13 à 14 ans, la 
prévalence moyenne est de 20,2 %, la plus faible prévalence régionale est de 10,6 % en Europe 
du nord et de l’est, et la plus élevée de 28,9 % en Afrique et en Amérique du Nord. Pour ce qui 
concerne l’Europe de l’ouest, la moyenne est de 20,3 %, avec une variabilité de 5 % à Porto 
(Portugal) à 42,1 % à l’Ile de Man (Royaume-Uni). L’étude indique que la prévalence dans les pays 
anglophones est plus élevée que dans les non-anglophones. Ainsi pour les enfants de 6 à 7 ans, 
elle est respectivement de 16,6 % et de 12,7 %, et pour les enfants de 13 à 14 ans de 36 % et 
18,9 %. Ces prévalences plus élevées dans les pays anglophones sont également observées 
concernant les réponses sur d’autres symptômes (asthme, rhino-conjonctivite, eczéma). Cette 
différence pourrait être attribuée à la traduction des questionnaires, ainsi, pour les régions 
d’Afrique subsaharienne, par exemple, il n’y a pas de saison pollinique clairement définie, la 
traduction du terme « hay fever » a pu être mal interprété par les personnes interrogées.  

 

■ L’étude européenne de santé respiratoire chez l’adulte « European Community respiratory 
health survey » (ECRHS) 

Il s’agit d’une étude multicentrique longitudinale internationale, dont l’objectif était de mieux 
connaître la prévalence et les facteurs de risque de l’asthme et des maladies allergiques chez 
l’adulte (Burney et al. 1994). Cette étude s’est déroulée en deux phases de 1991 à 1993 dans 55 
centres, répartis dans 23 pays, dont 17 européens, avec des échantillons représentatifs au 
minimum de 3 000 sujets de 20 à 44 ans (1 500 femmes et 1 500 hommes) par centre. Lors de la 
première étape, un auto-questionnaire d’une dizaine de questions a été envoyé aux participants, 
une des questions concernait les allergies nasales « Avez-vous des allergies nasales, y compris le 
« rhume des foins ? ». Lors de la deuxième étape, des sous-échantillons de 600 sujets par centre 
ont eu un bilan allergologique et fonctionnel respiratoire très complet (dont des Prick tests, des test 
IgE) (voir le paragraphe 2.7.2 pour les résultats de cette deuxième étape).  

En France, quatre zones étaient concernées été définies : Montpellier (3 736 sujets), Grenoble 
(2 804 sujets), Bordeaux (2 936 sujets) et le 18ème arrondissement de Paris (3 113 sujets). La 
prévalence des allergies nasales était de 34,3 % à Montpellier (32,8-35,8), 30,8 % à Paris (29,2-
32,4), 30,2 % à Bordeaux et 28,0 % à Grenoble (26,3-29,7) (p<0,001)(Burney 1996; Liard et al. 
1995; Neukirch et al. 1995).  

Dans cette étude, les sujets jeunes sont sous-représentés par rapport à la population générale 
(par exemple à Paris, les 20-24 ans représentaient 11,4 % des répondants, alors qu’ils 
représentaient 17 % de la population). Considérant que les allergies nasales sont plus fréquentes 
chez les sujets jeunes, la prévalence aurait pu être plus élevée si l’échantillon avait été plus 
représentatif de la population française. 

Une étape longitudinale a été réalisée entre 1998 et 2003 (ECRHS II), dans 29 centres de 14 
pays, dont 12 européens, afin de rechercher les facteurs liés à l’incidence de l’asthme, de la rhinite 
allergique et de l’atopie. Plus de 10 000 sujets recrutés parmi les participants qui avaient été 
examinés lors de la deuxième étape de la première phase de l’étude, ont participé à cette 
deuxième phase. La recherche bibliographique menée n’a pas permis l’identification de 
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publications sur les facteurs d’incidence de la rhinite allergique. Concernant l’incidence de 
l’asthme, entre les deux phases de l’étude (en moyenne de 8,8 années), Shaaban et al. (2008) ont 
montré que les sujets atteints de rhinites avaient plus de « chance » de développer un asthme que 
les sujets témoins. Chez les sujets atteints de rhinites allergiques, seule la sensibilisation aux 
acariens a pu être associée à une augmentation du risque de développer un asthme, 
indépendamment des autres allergènes. Une explication possible avancée serait que ces patients 
ont des symptômes nasaux sur une période plus longue, puisque les acariens sont des allergènes 
perannuels de l’air intérieur.  

En 2001, quatre centres français ont participé à une autre enquête européenne (Belgique, France, 
Allemagne, Italie, Espagne et Royaume-Uni), chez l’adulte de plus de 18 ans, dont l’objectif était 
de mesurer la prévalence de la rhinite allergique et la proportion de sujets non-diagnostiqués 
(Bauchau et al. 2004). Dans un premier temps, les sujets (9 646 sujets, dont 1 606 en France) ont 
été interrogés par téléphone pour mesurer la prévalence de la rhinite allergique et pour 
sélectionner les sujets potentiellement atteints de rhinite allergique. Lors de cette phase, 3856 
sujets (40%) ont été considérés comme étant atteints de rhinite allergique à l’issu du 
questionnaire, dont 686 en France (42,7 %). Dans un second temps un sous-groupe de 725 
patients répondant positivement aux critères de la rhinite allergique a été vu en consultation 
médicale avec prise de sang. En France, la prévalence de la rhinite allergique, confirmée par un 
test allergologique était de 24,5 %, (intervalle de confiance, à 95% : 21 – 28 %), dans les 6 pays 
participant à l’étude, le plus faible taux était en Italie, 16,9 % et le plus fort, la Belgique (28,5 %).  

 

2.7.1.3 Etudes nationales en population générale 

Au niveau international, les enquêtes citées ci-dessus ont été réalisées en population générale 
mais dans un petit nombre de centres d’enquête. La seule enquête nationale de santé réalisée 
périodiquement auprès d’un échantillon aléatoire de la population générale est la National Health 
and Nutrition Examination Survey (NHANES), conduite aux Etats-Unis, qui inclut un questionnaire 
et un prélèvement sanguin pour mesure des IgE spécifiques. 

 

Pour ce qui concerne la France une seule étude de ce type a pu être identifiée. Il s’agit de l’étude 
INSTANT, dirigée par Klossek en 2006. L’objectif principal de cette enquête épidémiologique 
observationnelle transversale était d’évaluer la prévalence de la rhinite allergique en population 
générale adulte en France métropolitaine selon les régions. Elle a été réalisée en trois vagues, de 
septembre à décembre 2006. Un échantillon national représentatif de 10 038 sujets âgés de plus 
de 18 ans a été questionné en face à face, grâce à l’intervention d’un institut de sondage, en 
utilisant le questionnaire SFAR (voir 2.3.2). Dans cette étude, la prévalence observée de la rhinite 
allergique, sans identification de l’allergène responsable, était de 31 % avec une variabilité 
interrégionale allant de 26 % dans le sud-ouest à 37 % dans les régions Méditerranée et Nord. La 
prévalence était plus élevée chez les jeunes de 18 à 24 ans (39 %) et diminuait progressivement 
avec l’âge (22 % pour les plus de 65 ans). La proportion de femmes ayant une rhinite allergique 
était supérieure à celle des hommes (36 % vs. 25 %, p<0,001) (Klossek et al. 2009).  
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Figure 3 : Répartition géographique de la rhinite allergique (RA) selon les 9 zones 
d’équipement et d’aménagement du territoire (ZEAT) définies par l’INSEE (Klossek et al. 

2009) 

 

Lors de la troisième phase de l’étude (4 019 sujets), les personnes qui avaient répondu 
positivement à la deuxième question du SFAR « Durant les 12 derniers mois, ces symptômes de 
rhinites étaient-ils accompagnés de larmoiements (pleurs) ou de démangeaisons (envie de se 
gratter) des yeux ? » ont répondu à un second questionnaire sur les symptômes oculaires. Parmi 
les 31,7 % (1 276 personnes sur 4 019) de personnes atteintes de rhinite allergique, 52 % (663 
personnes du 1 276) présentaient des symptômes oculaires. Chez 51,3 % (340 personnes sur 
663) le facteur déclenchant des symptômes oculaires étaient, d’après les personnes interrogées, 
les pollens (Klossek et al. 2012). 

 

2.7.1.4 Evolution de la prévalence 

Depuis plusieurs années une augmentation importante des maladies allergiques (asthme, rhinite, 
conjonctivites saisonnières) est constatée : le nombre de personnes allergiques au pollen est ainsi 
passé de 8 à 16 % en France depuis 1980, tandis que la fréquence des allergies respiratoires a 
progressé de 40% au Québec entre 1978 et 1991. On peut aussi évoquer la progression de 
l’asthme et des rhinites ou de conjonctivites saisonnières dans d’autres pays par exemple chez les 
Saoudiens, respectivement de 8 % et 20 % en 1986 à respectivement 23 et 25 % en 1995 
(Besancenot 2008). 

 
L’émergence du rhume des foins a été concomitante des débuts de l’ère industrielle (Emanuel 
1988). Depuis lors, les pollinoses sont en progression constante. D’après la revue bibliographique 
de Guillam et al. (2008), la prévalence, en France, des allergies au pollen a triplé en 25 ans. Les 
États-Unis comptaient en 1916 quelques milliers d’individus souffrant d’allergie au pollen, et 
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plusieurs millions 30 ans plus tard (Obtułowicz 1993). De même, chez les enfants suédois, la 
prévalence de la rhinite allergique est passée de 5 à 8 % entre 1979 et 1991 (Aberg et al. 1995) et, 
au Danemark, elle a augmenté de 50 % entre 1989 et 1997 (Linneberg et al. 1999). Au Japon, 
l’allergie au pollen de Cryptomeria japonica est passée de presque rien à environ 10 % dans les 
années 1960, chez les sujets vivant en ville ou le long des autoroutes et des voies rapides (Ishizaki 
et al. 1987). De telles augmentations paraissent trop importantes pour être dues uniquement à 
l’amélioration des méthodes diagnostiques. 

Une seule étude a été reproduite en France sur la rhinite allergique auprès d’une population 
d’étudiants (âge moyen de 21 ans), en 1968 (8 140 sujets) et en 1982 (10 559 sujets). Cette étude 
a été conduite dans le cadre des examens systématiques des Universités de Paris, avec une 
méthodologie strictement comparable à celle de l’étude ECRHS I. La prévalence de la rhinite 
allergique est passée de 3,8 % en 1968 à 10,2 % en 1982. En 1991, dans l’étude ECRHS I, la 
prévalence de la rhinite allergique à Paris chez les 20-24 ans était de 28,5 % (Liard et al. 1995). 
Ces données, montrent une progression rapide de la prévalence de la rhinite allergique, définie par 
une réponse positive au questionnaire. Cette progression de la prévalence ne peut s’expliquer par 
la seule amélioration de la reconnaissance de cette maladie.  

Au niveau international, ISAAC phase III a évalué l’évolution de la prévalence de la rhino-
conjonctivite allergique, du rhume des foins, de l’asthme… entre les années 1994-1995 et 2002-
2004 grâce à la répétition de l’enquête sur des enfants de mêmes classes d’âge (voir paragraphe 
2.7.1.2).  

En France, d’après l’étude conduite suivant le protocole d’ISAAC III, la prévalence de l’allergie aux 
pollens, sur la vie entière (évaluée par une question « avez-vous déjà eu un rhume des foins ? ») a 
légèrement augmenté, de manière non significative (de 28,30 % en 1995 à 30,04 % en 2002). La 
prévalence de l’allergie aux pollens sur les 12 derniers mois (définie par une rhino-conjonctivite, 
l’année passée pendant la saison pollinique, en mars, avril, mai et juin) a diminué de 36,19 % à 
30,19 % en mars, de 47,44 % à 40,12 % en avril, de 48,8 % à 40,8 % en mai et de 26,1 % à 16,75 
% en juin. Cette diminution significative des symptômes nasaux, lors des saisons polliniques des 
12 derniers mois, pourrait être due à une meilleure gestion de la maladie et/ou des changements 
des concentrations polliniques à l’échelle locale, entre les deux études. Enfin, il est possible que la 
période de 7 ans entre les deux études soit insuffisante pour évaluer pleinement l’évolution des 
symptômes (Annesi-Maesano et al. 2009).   

A l’internationale, chez les enfants de 6 à 7 ans, la prévalence de la rhino-conjonctivite allergique a 
globalement augmenté dans toutes les régions du monde, à l’exception de l’Afrique anglophone 
(représentée uniquement par le Nigéria), d’une moyenne de 0,17 % par an, avec cependant une 
variabilité entre les régions (de -0,01 %/an, Afrique anglophone, à 0,32 %/an, Amérique latine), les 
pays d’une même région, et les centres d’un même pays. L’augmentation la plus forte a été 
relevée à Taipei (1,37 %/an) et la diminution la plus forte à Séoul (-0,38 %/an). A l’échelle de 
l’Europe de l’ouest l’augmentation de la prévalence était en moyenne de 0,22 % par an, avec un 
maximum de 0,51 % par an à Hernandez (Espagne), et une diminution maximale de -0,29 % par 
an, à Madère.  

Chez les enfants de 13 à 14 ans, la prévalence de la rhino-conjonctivite allergique a également 
globalement augmenté dans toutes les régions du monde, à l’exception de l’Océanie, d’une 
moyenne de 0,18 % par an, avec comme pour les enfants de 6 à 7 ans une variabilité entre les 
régions (de -0,13 %/an, Océanie, à 1,07 %/an, Afrique francophone), les pays d’une même région 
et les centres d’un même pays. L’augmentation la plus forte a été relevée à Santiago (Chili, 2,27 
%/an) et la diminution la plus forte à Ibadan (Nigéria, -3,88 %/an). A l’échelle de l’Europe de 
l’ouest, l’augmentation de la prévalence était en moyenne de 0,02 % par an, avec un maximum de 
1,49 % par an à Poznan (Pologne), et une diminution maximale de -0,83 % par an, au Pays de 
Galles (Asher et al. 2006). 

Le Tableau 1, ci-après, résume les études épidémiologiques conduites en France, dans le cadre 
d’études nationales et/ou internationales, qui permettent d’évaluer la prévalence de l’allergie 
pollinique.  
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Tableau 1 : Synthèse des études épidémiologiques 

Référence 
de la 

publication 

Nom de 
l’étude 

Année de 
l’étude 

Lieu(x) de 
l’étude 

Type d’étude 

Objectifs de 
l’étude 

(pathologies 
recherchées, 

allergènes testés, 
relations décrites 

…) 

Caractéristiques 
de la population 

étudiée (âge, 
sexe, effectif …) 

Méthode de 
détermination des 

allergies 
Résultats 

(ISAAC 
Steering 
Committee 
1998) 

(Kopfersch
mitt-Kubler 
et al. 1997) 

(Annesi-
Maesano 
et al. 

1997a) 

International 
study of 
asthma and 
allergy in 
childhood 
(ISAAC) – 
phase I 

1994-
1995 

156 centres 
situés dans 56 
pays, dont 2 
français 
(Bordeaux et 
Strasbourg) 
pour le groupe 
des enfants 
âgés de 6-7 ans 
et 5 (Bordeaux, 
Strasbourg, 
Marne, Fos 
l’Etang de Berre 
et Languedoc-
Roussillon) pour 
le groupe des 
13-14 ans 

 

 

Etude 
multicentrique 
internationale 
en population 
générale 

Préciser la 
prévalence de 
l’asthme, de la 
rhinite allergique 
et de l’eczéma 
atopique 

721 601 enfants, 
de 13-14 ans 
(18 555 français) 
et de 6-7 ans 
(8 697 français) 

Auto-
questionnaire, 
distribué dans les 
établissements 
scolaires, de 35 
questions sur les 
symptômes de 
l’asthme, de la 
rhino-conjonctivite 
et de l’eczéma 
atopique, dont « 
votre enfant a-t-il 
déjà eu un rhume 
des foins ? » 

7 % chez les garçons de 
6-7 ans et 7,2 % chez les 
filles de 6-7 ans avec une 
forte différence entre 
Strasbourg (5,9%) et 
Bordeaux (9 %) 

15,2 % chez les 
adolescents de 13-14 ans 
et 18,2 % chez les 
adolescentes de 13-14 
ans, avec d’assez fortes 
différences selon les 
centres d’enquête, de 11 
% à Fos l’Etang de Berre 
à 27,1 % dans le 
Languedoc-Roussillon 
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Référence 
de la 

publication 

Nom de 
l’étude 

Année de 
l’étude 

Lieu(x) de 
l’étude 

Type d’étude 

Objectifs de 
l’étude 

(pathologies 
recherchées, 

allergènes testés, 
relations décrites 

…) 

Caractéristiques 
de la population 

étudiée (âge, 
sexe, effectif …) 

Méthode de 
détermination des 

allergies 
Résultats 

(Pénard-
Morand et 

al. 2005) 

International 
study of 
asthma and 
allergy in 
childhood 
(ISAAC) – 
phase II 

1998-
2000 
(2000 
pour les 
centres 
français) 

30 centres 
répartis dans 22 
pays, dont 6 
français 
(Bordeaux, 
Clermont-
Ferrand, Créteil, 
Marseille, 
Strasbourg et 
Reims) 

Etude 
multicentrique 
internationale 
en population 
générale 

Etudier les 
facteurs de 
risque associés 
aux maladies 
allergiques et 
respiratoires 
infantiles et 
déterminer si les 
variations des 
facteurs de 
risque peuvent 
expliquer les 
différences de 
prévalences 
observées lors 
de la phase I 

53 383 enfants, 
dont 6 672 
français de 9 à 
11 ans 

Version enrichie du 
questionnaire 
d’ISAAC-I, avec 21 
questions sur 
l’asthme et 5 sur la 
rhinite allergique 

Examen clinique 
(Prick tests 
cutanés pour tester 
les allergènes 
alimentaires et 
aéroallergènes 
communs, dont les 
pollens d’arbres et 
de graminées ; 
tests de courses 
pour mesurer 
l’hyperréactivité 
bronchique) 

 

 

 

 

 

 

 

La prévalence de la 
rhinite allergique sur la 
vie entière des enfants 
était de 20 %, et de 11,9 
% dans les douze 
derniers mois. 

D’après les Prick tests, 
26,7 % des enfants 
étaient sensibilisés à au 
moins un aéroallergène, 
dont 9,5 % au pollen de 
bouleau. 
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Référence 
de la 

publication 

Nom de 
l’étude 

Année de 
l’étude 

Lieu(x) de 
l’étude 

Type d’étude 

Objectifs de 
l’étude 

(pathologies 
recherchées, 

allergènes testés, 
relations décrites 

…) 

Caractéristiques 
de la population 

étudiée (âge, 
sexe, effectif …) 

Méthode de 
détermination des 

allergies 
Résultats 

(Annesi-
Maesano 
et al. 2009) 

Etude 
conduite 
suivant le 
protocole de 
l’International 
study of 
asthma and 
allergy in 
childhood 
(ISAAC) – 
phase III, ses 
résultats ne 
figurent pas 
dans les 
résultats 
internationna
ux de l’étude 
ISAAC III. 

2002 Languedoc-
Roussillon 

Etude 
multicentrique 
internationale 
en population 
générale 

Préciser la 
prévalence de 
l’asthme, de la 
rhinite allergique 
et de l’eczéma 
atopique 

(répétition 
d’ISAAC I) 

1642 sujets de 
13-14 ans, 48,4 
% de garçons 

Auto-
questionnaire, 
distribué dans les 
établissements 
scolaires, de 35 
questions sur les 
symptômes de 
l’asthme, de la 
rhino-conjonctivite 
et de l’eczéma 
atopique, dont « 
avez-vous déjà eu 
un rhume des foins 
? » et « l’année 
dernière avez-vous 
eu une rhino-
conjonctivite 
pendant la saison 
des pollens (mars, 
avril, mai, juin) ? » 

La prévalence de 
l’allergie aux pollens, sur 
la vie entière a 
légèrement augmenté, de 
manière non significative 
(de 28,30 % en 1995 à 
30,04 % en 2002).  

La prévalence de 
l’allergie aux pollens sur 
les 12 derniers mois a 
diminué de 36,19 % à 
30,19 % en mars, de 
47,44 % à 40,12 % en 
avril, de 48,8 % à 40,8 % 
en mai et de 26,1 % à 
16,75 % en juin.  
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Référence 
de la 

publication 

Nom de 
l’étude 

Année de 
l’étude 

Lieu(x) de 
l’étude 

Type d’étude 

Objectifs de 
l’étude 

(pathologies 
recherchées, 

allergènes testés, 
relations décrites 

…) 

Caractéristiques 
de la population 

étudiée (âge, 
sexe, effectif …) 

Méthode de 
détermination des 

allergies 
Résultats 

(Janson et 
al. 2001) 

(Burney et 
al. 1994) 

(Liard et al. 

1995) 

(Neukirch 
et al. 1995) 

European 
Community 
respiratory 
health 
survey 
(ECRHS) 

1991-
1993 en 
deux 
phases 

55 centres, 
répartis dans 23 
pays, dont 4 en 
France 
(Montpellier, 
Grenoble, 
Bordeaux, 18

ème
 

arrondissement 
de Paris) 

Etude 
multicentrique 
longitudinale 
internationale 
en population 
générale 

Mieux connaître 
la prévalence et 
les facteurs de 
risque de 
l’asthme et des 
maladies 
allergiques chez 
l’adulte 

Echantillons 
représentatifs 
d’un minimum de 
3 000 sujets de 
20 à 44 ans (1 
500 femmes et 1 
500 hommes) par 
centre 

Montpellier : 
3 736 sujets : 
Grenoble : 2 804 
sujets ; 
Bordeaux : 2 936 
18

ème
 

arrondissement 
de Paris : 3 113 
sujets 

Première phase : 
auto-questionnaire 
d’une dizaine de 
questions, une des 
questions 
concernait les 
allergies nasales « 
Avez-vous des 
allergies nasales, y 
compris le « rhume 
des foins ? ». 

Deuxième phase : 
des sous-
échantillons de 600 
sujets par centre 
ont eu un bilan 
allergologique et 
fonctionnel 
respiratoire très 
complet (dont des 
Prick tests, des 
tests IgE). 

La prévalence des 
rhinites allergiques était 
de 34,3 % à Montpellier 
(32,8-35,8), 30,8 % à 
Paris (29,2-32,4), 30,2 % 
à Bordeaux et 28,0 % à 
Grenoble (26,3-29,7). 

Ces données de 
prévalence sont 
probablement sous-
estimées, car les allergies 
nasales sont plus 
fréquentes chez les plus 
jeunes adultes, et la 
comparaison de la 
répartition par tranche 
d’âge dans les 
échantillons et dans la 
population 
correspondante montre 
que les jeunes sont sous 
représentés dans les 
échantillons (par exemple 
à Paris, les 20-24 ans 
représentaient 11,4 % 
des répondants, alors 
qu’ils représentaient 17 % 
de la population). 
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Référence 
de la 

publication 

Nom de 
l’étude 

Année de 
l’étude 

Lieu(x) de 
l’étude 

Type d’étude 

Objectifs de 
l’étude 

(pathologies 
recherchées, 

allergènes testés, 
relations décrites 

…) 

Caractéristiques 
de la population 

étudiée (âge, 
sexe, effectif …) 

Méthode de 
détermination des 

allergies 
Résultats 

(The 
European 
Community 
Respiratory 
Health 
Survey II 
Steering 
Committee 
2002) 

European 
Community 
respiratory 
health 
survey II 
(ECRHS II) 

1998-
2003 

29 centres dans 
14 pays 

Etude 
multicentrique 
longitudinale 
internationale 
en population 
générale 

Déterminer 
l’incidence et les 
facteurs de 
risque des 
allergies, des 
maladies 
allergiques 
(asthme, rhinite 
allergique, 
eczéma), faible 
capacité clinique 
pulmonaire chez 
les adultes 

Plus de 10 000 
sujets 
sélectionnés 
parmi les sujets 
de l’étude 
ECRHS I 

Auto-questionnaire 
sur les symptômes 
et les événements 
médicaux, 
l’exposition aux 
fumées de tabac, 
les professions, les 
habitudes de vie 
au foyer, la 
perception de la 
pollution de l’air, la 
prise de 
médicaments. 

Mesures des IgE 
sanguins 

Test de la capacité 
pulmonaire 

Réaction 
bronchique 

Analyses d’ADN 
sanguins 

Données de la 
qualité de l’air 

Evaluation de 
l’environnement 
intérieur du foyer 

Chez les sujets atteints 
de rhinites allergiques, 
seule la sensibilisation 
aux acariens a pu être 
associée à une 
augmentation du risque 
de développer un asthme, 
indépendamment des 
autres allergènes. Une 
explication possible 
avancée serait que ces 
patients ont des 
symptômes nasaux sur 
une période plus longue, 
puisque les acariens sont 
des allergènes 
perannuels de l’air 
intérieur. 
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Référence 
de la 

publication 

Nom de 
l’étude 

Année de 
l’étude 

Lieu(x) de 
l’étude 

Type d’étude 

Objectifs de 
l’étude 

(pathologies 
recherchées, 

allergènes testés, 
relations décrites 

…) 

Caractéristiques 
de la population 

étudiée (âge, 
sexe, effectif …) 

Méthode de 
détermination des 

allergies 
Résultats 

(Klossek et 
al. 2009) 

(Klossek et 
al. 2012) 

Instant 2006 
(septemb
re à 
décembr
e) 

France Enquête 
épidémiologique 
observationnelle 
transversale 
nationale 

Evaluer la 
prévalence de la 
rhinite allergique 
en population 
générale adulte 
en France 
métropolitaine 
selon les régions 

Echantillon 
national 
représentatif de 
10 038 sujets 
âgés de plus de 
18 ans 

Questionnaire en 
face à face, grâce 
à l’intervention d’un 
institut de 
sondage, en 
utilisant le 
questionnaire 
SFAR 

La prévalence observée 
de la rhinite allergique, 
sans identification de 
l’allergène responsable, 
était de 31 % avec une 
variabilité interrégionale 
allant de 26 % dans le 
sud-ouest, à 37 % dans 
les régions Méditerranée 
et Nord. La prévalence 
était plus élevée chez les 
jeunes de 18 à 24 ans (39 
%) et diminuait 
progressivement avec 
l’âge (22 % pour les plus 
de 65 ans). La proportion 
de femmes ayant une 
rhinite allergique était 
supérieure à celle des 
hommes (36 % vs. 25 %, 
p<0,001). 
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Considérant les données sur la prévalence de la rhinite allergique en France, présentées ci-
dessus, il est difficile de conclure sur une estimation précise de la prévalence de l’allergie 
pollinique aujourd’hui, en France. D’une part, les données, à l’exception de l’étude INSTANT, 
datent de 10 à 15 ans, d’autre part, le questionnaire utilisé et la population d’étude varient d’une 
étude à l’autre, ce qui rend la comparaison entre les études difficile.  

 

Par ailleurs, les symptômes de la rhinite allergique et non-allergique sont proches, et d’autres 
allergènes peuvent provoquer des rhinites allergiques, comme les acariens, moisissures, poils de 
chat… présents dans l’air intérieur, voir extérieur. De ce fait, les questionnaires portant sur la 
rhinite allergique ou sur les allergies nasales ne permettent pas d’estimer précisément la 
prévalence de l’allergie au pollen en l’absence de tests allergologiques, cutanés ou sériques, 
associés. 

Ainsi, dans toutes ces études épidémiologiques, il faut tenir compte d’une surestimation importante 
du taux de prévalence de la rhinite allergique si l’on s’en tient aux enquêtes qui n’ont comporté 
qu’un questionnaire. En effet, on peut estimer que le pourcentage de sujets considérés comme 
atteints de rhinite allergique par questionnaire et ayant des IgE spécifiques vis-à-vis des 
pneumallergènes courants est de l’ordre de 50 % (Zacharasiewicz et al. 2003), 36 % dans 
ISAAC II internationale (Weinmayr et al. 2008) et même 27% dans l’Etude Européenne de Santé 
Respiratoire (Bousquet et al. 2008). Et parmi les sujets positifs à ces pneumallergènes courants, 
seuls certains sont allergiques à un ou plusieurs pollens testés, alors que d’autres sujets peuvent 
être allergiques à des pollens, non testés dans le cadre de ces pneumallergènes courants, et donc 
être considérés comme n’ayant pas d’IgE spécifique. 

 

D’un point de vu qualitatif, il convient de retenir de ces études, que la prévalence est plus élevée 
chez l’adulte jeune que chez les enfants et les personnes âgées et qu’elle varie d’une région à 
l’autre. Cette variation inter-régions est observée dans toutes les études, elle est liée à la 
différence de végétations entre les régions, mais également aux intensités des saisons polliniques, 
notamment l’année de l’étude et des années précédente. En effet, si la saison pollinique est 
particulièrement intense l’année de l’étude (ou les quelques précédentes), les symptômes de 
l’allergie pollinique seront plus intenses, ce qui entrainera une prise de conscience de la maladie 
plus élevée, et augmentera le taux de prévalence rapporté. 

 

Compte tenu des résultats des enquêtes épidémiologiques et de la difficulté de quantification du 
biais de surestimation liée à l’utilisation de questionnaire sans tests allergologiques, sous réserve 
de l’évolution de la prévalence et de la variabilité interrégionale, les experts du groupe de travail 
estiment que la prévalence de la rhinite pollinique en France, est au plus de :  

 7% chez les enfants de 6-7 ans (résultat ISAAC I, question « rhume des foins », 1994-

1995), 

 20 % chez les enfants de 9 à 11 ans (résultat ISAAC II, question « rhinite allergique »), 

avec une sensibilisation de 26, 7% des enfants à au moins un aéroallergène, dont 9,7 % au 

pollen de bouleau (résultat ISAAC II, Prick tests, 1998-2000), 

 18 % chez les adolescents de 13-14 ans (résultat ISAAC I, question « rhume des foins », 

1994-1995), 

 31 % et 34% chez l’adulte (résultats respectifs issus de l’étude INSTANT, questionnaire 

SFAR « rhinite allergique », 2006 et de l’enquête ECRHS I, question « allergie nasale dont 

rhume des foins », 1991-1993). 

 

Concernant l’évolution de la prévalence de l’allergie au pollen en France, l’étude ISAAC phase III 
(Asher et al. 2006) concluait à une stabilisation des taux de prévalence de la rhinite allergique 
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dans les pays développés, tandis qu’ils continuaient à progresser dans les pays en 
développement.  

Seules des études épidémiologiques, basées sur des questionnaires couplés des tests 
allergologiques sur les allergènes de pollens, chez les enfants, et les adultes, pourraient permettre 
une estimation plus précise de la prévalence de l’allergie aux pollens en France. Ces études 
seraient à mener dans plusieurs régions et les tests allergologiques devraient être en adéquation 
avec les pollens présents dans les différentes régions. Pour l’évolution de la prévalence, ces 
études devraient être répétées dans le temps, à l’image des études conduites dans le cadre de la 
« National Health and Nutrition Examination Survey » (NHANES) aux Etats-Unis. 

 

2.7.2 Part des différents pollens dans les allergies 

Le pouvoir allergisant des différents pollens est inégalement établi. La part des différents taxons8 
responsables de la rhinite allergique dépend de la localisation car la sensibilisation est liée à 
l’exposition. Par conséquent, les données décrites dans ce paragraphe sont issues d’études en 
France, ou dans des pays voisins, dont les données peuvent être extrapolables en France. 

Dans le cadre de la deuxième étape de la première phase de l’enquête européenne de santé 
respiratoire (ECRHS), des tests cutanés (Prick test) pour neuf allergènes communs (dont les 
pollens de graminées, bouleau, olivier, pariétaires et ambroisie) et des test IgE spécifiques, pour 
cinq allergènes (Dermatophagoides pteronyssinus, Phleum pratense, chat, Cladosporium 
herbarum), et un allergène local, l’ambroisie pour les Etats-Unis, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, 
le bouleau pour le nord de l’Europe et les pariétaires pour le sud ont été menés chez les sujets 
âgés de 20 à 44 ans (voir paragraphe 2.7.1.2).  

Les résultats des tests cutanés sont rapportés dans l’étude de (Bousquet et al. 2007). A l’échelle 
internationale, parmi les 18 105 sujets qui ont participé à l’étude, 15 398 sujets ont eu des tests 
cutanés, dont 98 % de valides, et à l’échelle française, 2 071 sujets ont été testés, dont 99 % de 
tests valides. Dans les centres français, la prévalence des allergènes des différents pollens était 
en moyenne, pour les quatre centres, de 19,2 % pour les graminées (Phleum pratense), 7,2 % 
pour l’olivier, 4,7 % pour le bouleau, 1,9% pour les pariétaires et 0,9 % pour l’ambroisie, avec de 
fortes disparités entre les centres. Ainsi, les prévalences les plus fortes sont relevées dans le 
centre de Grenoble pour les graminées (22,2 %), l’olivier (10,9 %) et le bouleau (6,4 %), et de 
Montpellier pour les pariétaires (4,1 %) et l’ambroisie (1,8 %), alors que les plus faibles sont 
relevées dans les centres de Paris pour les graminées (16,1 %), de Bordeaux pour l’olivier (4,9 %) 
et l’ambroisie (0,2 %), de Montpellier pour le bouleau (2,3 %) et de Grenoble pour les pariétaires 
(0,9 %).  

Les autres aéroallergènes testés étaient les acariens (D. pteronyssinus), les phanères de chat, les 
moisissures (Cladosporium et Alternaria). En France, l’allergène le plus souvent retrouvé était 
l’allergène d’acarien (D. pteronyssinus) (23,4 %) devant les pollens de graminées (19,2 %) et les 
phanères de chat (9,6 %). Ces données sont comparables aux médianes de l’ensemble des 
centres, respectivement 21,7 %, 16,9 % et 8,8 %, avec également des variabilités d’une région à 
l’autre.  

L’objectif de cette étude était de détecter toutes les réactions immunologiques, aussi, un test a été 
considéré comme positif dès lors qu’une réaction cutanée était observée, alors que généralement 
un test est considéré comme positif si le diamètre de la réaction est supérieure à 3 mm. La 
comparaison entre une sensibilisation positive, sans critère de taille pour la réaction, ou avec un 

                                                

8 Taxon : unité de référence arbitraire permettant de rassembler entre elles des entités assez semblables 
pour être reconnues comme identiques. La détermination des taxons polliniques découle de la possibilité de 
les distinguer les uns des autres en microscopie (optique dans le cas des comptages courants). Il peut s'agir 
d'une famille, d'un genre ou d'une espèce 
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diamètre supérieur à 3 mm a été faite. Elle montre que la médiane de la prévalence de la 
sensibilisation est supérieure s’il n’y a pas de critère de taille appliqué (36,8 % vs 32,2 %).  

Les résultats de cette étude montrent que la prévalence de l’allergie aux différents taxons de 
pollens est plus élevée dans les zones où les espèces sont plus communes. La répartition spatiale 
des prévalences d’allergies aux différentes espèces est la même, que le critère de positivité du test 
soit la présence d’une réaction cutanée ou qu’il y ait un critère de taille, 3 mm, à la réaction.  

 

Les résultats des tests IgE spécifiques sont rapportés dans l’étude de Burney et al. (1997). La 
médiane des prévalences des centres est de 18 % pour les graminées (35 centres), de 9,5 pour le 
bouleau (18 centres), de 7,4 % pour les pariétaires (13 centres) et 12,5 % pour l’ambroisie (4 
centres).  

Des particularités locales sont observées, avec, pour ce qui concerne les centres français, une 
prévalence plus élevée de sensibilisation au pollen de pariétaire à Montpellier (4,1 %) qu’à 
Grenoble (0,9 %) et de sensibilisation au pollen d’olivier à Montpellier (10,2 %) et à Grenoble 
(10,9 %) par rapport aux centres plus septentrionaux.  

Une enquête nationale réalisée, en France, entre octobre 2007 et février 2008, auprès de 169 
spécialistes allergologues et pneumo-allergologues a permis d’inclure 2 714 patients souffrant de 
rhinite allergique. Ces patients devaient être les 20 premiers patients souffrants d’asthme et ou de 
rhinite allergique, consultant pour la première fois pour un bilan allergologique avec des Pricks 
tests. D’après les résultats biologiques, 64,5 % étaient sensibilisés aux allergènes d’acariens, 
61,5 % au pollen de graminées, 41,6 % aux pollens d’arbres et 30,5 % aux phanères de chat 
(Migueres et al. 2011). 

Une autre enquête nationale a été réalisée, en France, en 2007, sur la base de questionnaires, 
auprès de 4 025 patients souffrant de rhinite allergique (moyenne d’âge de 37,1 ans), consultant 
leur médecin traitant. D’après les déclarations des patients, 29,6 % étaient allergiques à la 
poussière domestique, 25 % au pollen de graminées et 9 % aux animaux de compagnie. L’allergie 
au pollen de cyprès était plus importante dans le sud-est, alors que celle au pollen de graminées 
l’était dans l’ouest et celle au pollen de bouleau dans le Nord de la France (Truong van ut et al. 
2012). 

Dans l’étude menée en 2001, dans 6 pays européens (voir 2.7.1.2), chez l’adulte de plus de 18 
ans, la prévalence de la rhinite allergique, en France, confirmée par un test allergologique était de 
24,5 %, (intervalle de confiance, à 95% : 21 – 28 %). Dans les 6 pays participant à l’étude, le plus 
faible taux était en Italie, 16,9 %, et le plus fort, en Belgique (28,5 %). La prévalence de la 
sensibilisation aux pneumallergènes parmi les sujets étant atteint de rhinite allergique, s’établissait 
comme suit : pollens de graminées 52 %, acariens 49 %, pollen d’arbres 33 %, pollen de 
mauvaises herbes (armoise, pariétaires…) 27 %, phanères d’animaux 26 %, moisissures 10 %. 
63 % était sensibilisé à au moins un allergène du milieu extérieur, 55 % à au moins un allergène 
du milieu intérieur et 34 % à au moins un allergène des milieux extérieur et intérieur (Bauchau et 
al. 2004).  

Enfin, une étude réalisée à Rome sur des sérums de 23 000 personnes consultant en allergologie 
montre que l’allergène le plus souvent retrouvé est l’allergène d’acarien jusqu’à l’âge de 16 ans, 
puis le pollen de graminées de 16 à 35 ans, enfin le pollen de cyprès pour le reste de la vie (Scala 
et al. 2010). 

Au final, il n’a pas été trouvé, dans la littérature, d’études nationales représentatives de la 
population générale. La hiérarchie des allergènes responsables d’allergies dépend beaucoup de la 
zone géographique considérée, du fait d’une exposition pollinique très différente selon les régions.  

 

 

Les tableaux qui suivent (Tableau 2 à Tableau 6) présentent les espèces impliquées ou 
suspectées de l’être dans la survenue des cas d’allergies aux pollens en France. Ils ont été établis 
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sur la base de l’expertise des membres du groupe de travail, elle-même basée sur des 
observations documentées et la littérature scientifique internationale disponible. Il s’agit donc 
d’avis d’experts qui se prononcent, dans les 3 dernières colonnes des tableaux sur (i) le potentiel 
d’allergénicité de la plante, (ii) sa répartition géographique en France et (iii) le risque associé, 
existant ou potentiel, pour le territoire français. Ainsi, les tableaux Tableau 2 à Tableau 6 listent 
ces espèces par niveau de risque allergique décroissant : 

 Le Tableau 2 dresse la liste des espèces d’intérêt majeur, c'est-à-dire dont les pollens ont 
le plus grand potentiel d’allergénicité et/ou qui sont à l’origine de l’impact sanitaire actuel le 
plus important selon les études médicales existantes ; 

 Le Tableau 3 présente la liste des espèces dont la présence est plus réduite en France 
mais dont le potentiel allergisant est élevé dans d’autres pays ; ces pollens devraient faire 
l’objet d’une attention particulière dans les études épidémiologiques à venir (« watch list ») 

 Le Tableau 4 définit la liste des espèces à faible potentiel allergisant et/ou faible répartition 
sur le territoire national ; 

 Le Tableau 5 liste des espèces dont le potentiel allergisant est jugé incertain. 
 Enfin, un dernier Tableau 6 présente la liste des plantes peu anémophiles, dont le risque 

allergique peut être important à proximité des végétaux, en particulier en raison d’allergies 
croisées ou de la présence d’allergènes communs avec des espèces anémogames. 

Ils présentent les neuf colonnes décrites ci-dessous. 

Colonne 1 : nom commun du pollen (et de la plante qui le produit). Le niveau taxonomique 
considéré dépend de la possibilité d’identifier les grains de pollen par leur morphologie, comme 
réalisée dans les réseaux de mesures. 

Colonnes 2 et 3 : classification botanique. Permet en particulier de souligner les groupes dont les 
pollens présentent des caractéristiques communes et, dans certains cas, portent des allergènes 
communs ou provoquent des allergies croisées (par exemple à l’intérieur de familles comme les 
Cupressacées, les Bétulacées, les Poacées=graminées, les Astéracées=composées ou les 
Oléacées).  

Colonne 4 : forme de vie de la plante donnant des indications sur sa taille et son mode de 
propagation. 

Colonne 5 : origine des plantes ; argument important permettant de justifier ou non leur 
conservation. 

Colonne 6 : période de floraison indiquant à quelle période de l’année du pollen peut se trouver 
dans l’air et des allergies avoir lieu. 

Colonne 7 : potentiel allergisant (ou allergénicité) = danger indiquant la présence dans le pollen 
d’une ou plusieurs protéines pouvant être reconnues comme allergène par le système immunitaire 
humain. Ce potentiel est déterminé par l’existence d’allergies reconnues au pollen concerné dans 
l’une ou l’autre région du monde. Il n’est pas exclu que le pollen d’une plante à répartition jusqu’ici 
limitée (et au potentiel allergisant inconnu) se révèle allergénique si l’exposition de la population 
augmente, comme il est aussi possible, comme cela a été observé dans la deuxième moitié du 
20ème siècle, que les personnes deviennent allergiques à des pollens déjà largement présents 
dans l’environnement auparavant. Il s’agit donc ici d’une information dynamique dont l’état actuel 
des connaissances est présenté. Cette information devrait être valorisée dans la gestion des 
plantes dans l’environnement (voir chapitre 6).  
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Colonne 8 : répartition/abondance en France donnant une idée de l’exposition de la population au 
pollen concerné. A noter qu’à proximité des plantes sources de pollen, les concentrations de ce 
dernier dans l’air sont toujours plus importantes et l’exposition plus fréquente et de plus longue 
durée. 

Colonne 9 : risque actuel, synthétisant les informations des colonnes 7 et 8 et permettant de 
prioriser les actions concernant les pollinoses en France actuellement.   

 

Le risque actuel pour le pollen d’une espèce donnée résulte donc de la combinaison : 

 d’un facteur intrinsèque du pollen (allergénicité=potentiel allergisant=présence d’une ou                             
plusieurs protéines pouvant être reconnues comme allergène par les systèmes 
immunitaires humain (ou des mammifères…)) qui représente le danger que fait courir la 
présence de ce pollen dans l’air, 

 de la répartition et de l’abondance actuelles des plantes qui produisent ce pollen et qui 
déterminent l’intensité de l’exposition de la population.  

Dans tous les cas, l’introduction ou l’augmentation de l’abondance dans une ou plusieurs régions 
de plantes anémogames connues ailleurs pour avoir un potentiel allergisant, induira une 
augmentation de l’exposition, qui aura pour conséquence d’accroître le risque de voir la 
prévalence de l’allergie au pollen concerné augmenter. Selon les cas, des mesures devraient être 
prises pour limiter l’introduction/la multiplication de ces plantes afin de prévenir le développement 
des allergies respiratoires (voir plus bas). 

L’objectif de ce classement est une aide aux gestionnaires, dans l’objectif de la surveillance des 
pollens, mais également du contrôle de la dispersion de certains végétaux (voir chapitre 6). Ce 
classement est basé sur des avis d’experts, basés sur leur expérience, leur connaissance de la 
littérature, il n’est pas construit avec une approche systématique, comme par exemple un calcul de 
scores. Sous réserve de sa faisabilité scientifique, en termes de données disponibles, ce travail 
pourrait le cas échéant faire l’objet d’une expertise en soi. 
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Tableau 2 : Espèces d’intérêt majeur en France, c'est-à-dire vis-à-vis desquelles le risque allergique peut être considéré comme très élevé 

Nom commun 

Famille 

Ordre 

Superordre 

Genres  Forme Origine Floraison 

Potentiel 
allergisant 

(danger) 

Répartition / 
abondance en 

France 

(exposition) 

Risque actuel 
en France 

(impact) 

Cyprès, thuya, 
genévrier, etc. 

Cupressaceae 

Cupressales 

Cupressus, Thuja, 
Juniperus, etc. 

Lig Nat / Int 
hiver - 

printemps 
très fort 

abondant dans le 
Sud,  

commun dans les 
autres régions 

+ ornement 

très élevé (sud 
de la France) 

Graminées 

Poaceae 

Poales 

Lilianae 

Très nombreux 
genres 

HA / HV 
Nat 
Int 

Int / Néo 

printemps – 
été – 

(automne) 
très fort très fréquent très élevé 

Bouleau 

Betulaceae 

Fagales 

Rosanae 

Betula Lig Nat printemps très fort 
fréquent 

 + ornement 

très élevé 

(nord de la 
France) 

Ambroisie* 

Asteraceae 

Asterales 

Asteranae 

Ambrosia HA / HV Néo 
été - 

automne 
très fort 

commun dans 
certaines régions 

très élevé 

régional (cf 
Figure 9) en 
extension 

Forme : Lig= ligneux ; HV= herbacée vivace ; HA= herbacée annuelle 
Origine : Nat= native ; Int= introduite ; Néo= néophyte 

* (Déchamp et al. 2002b; Jäger 2000; Taramarcaz et al. 2005) 

 

  

https://www.google.fr/search?hl=fr&client=firefox-a&hs=efw&tbo=d&rls=org.mozilla:fr:official&q=cupressac%C3%A9es&stick=H4sIAAAAAAAAAGOovnz8BQMDAy8HsxKnfq6-gZFBuWXl15O9AVrBl9N2_2JOenba-GYy0z5NAJT4eWgqAAAA&sa=X&ei=3eb1UIbPL6HD0QH9toHYDg&ved=0CN4BEJsTKAA
http://www.pollens.fr/le-reseau/les-pollens/graminees.php
http://fr.wikipedia.org/wiki/Poaceae
http://www.pollens.fr/le-reseau/les-pollens/bouleau.php
http://www.pollens.fr/le-reseau/les-pollens/ambroisie.php
http://fr.wikipedia.org/wiki/Asteraceae
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Tableau 3 : Espèces vis à vis desquelles le risque allergique peut être considéré comme élevé en France 

Nom commun 

Famille 

Ordre 

Superordre 

Genres  Forme Origine Floraison 

Potentiel 
allergisant 

(danger) 

Répartition / 
abondance en 

France 

(exposition) 

Risque actuel 
en France 

(impact) 

Pariétaire 

Urticaceae 

Rosales 

Rosanae 

Parietaria HV Nat 
été - 

automne 
très fort commun dans le Sud 

élevé, 

(sud de la 
France) 

Olivier 

Oleaceae 

Lamiales 

Asteranae 

Olea Lig Int printemps très fort cultivé, ornement 
élevé, 

régional (sud 
de la France) 

Frêne 

Oleaceae 

Lamiales 

Asteranae 

Fraxinus Lig Nat printemps très fort commun élevé 

Armoise 

Asteraceae 

Asterales 

Asteranae 

Artemisia HA / HV Nat 
été - 

automne 
très fort commun 

élevé, en 
augmentation 

Aulne 

Betulaceae 

Fagales 

Rosanae 

Alnus Lig Nat hiver fort fréquent élevé 

Noisetier 

Betulaceae 

Fagales 

Rosanae 

Corylus Lig Nat hiver fort 
fréquent  

+ ornement 
élevé 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Oleaceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Oleaceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Asteraceae
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Nom commun 

Famille 

Ordre 

Superordre 

Genres  Forme Origine Floraison 

Potentiel 
allergisant 

(danger) 

Répartition / 
abondance en 

France 

(exposition) 

Risque actuel 
en France 

(impact) 

Charme* 

Betulaceae 

Fagales 

Rosanae 

Carpinus Lig Nat printemps fort 

commun dans 
certaines régions 

moitié nord de la Fr 

élevé 

Platane 

Platanaceae 

Proteales 

Proteanae 

Platanus Lig Int printemps très fort planté, ornement 

élevé, mais 
localisé, les 

nombre 
d’arbres a 
fortement 

diminué ces 
dernières 
années. 

Chénopode, 
amarante, etc. 

Amaranthaceae 

Caryophyllales 

Caryophyllanae 

Chenopodium, 
Amaranthus, etc. 

HA Nat 
été - 

automne 

Fort 

(midwest 
américain, 
Espagne) 

Commun 

Mauvaise herbe 
(adventice) 

Moyen, en 
augmentation 

Plantain 

Plantaginaceae 

Lamiales 

Asteranae 

Plantago HV Nat 
printemps - 

été 
fort fréquent 

moyen (pollen 
peu 

abondant) 

Forme : Lig= ligneux ; HV= herbacée vivace ; HA= herbacée annuelle 
Origine : Nat= native ; Int= introduite ; Néo= néophyte 

* (Gumowski et al. 2000) 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Platanaceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Amaranthaceae
http://www.pollens.fr/le-reseau/les-pollens/plantain.php
http://fr.wikipedia.org/wiki/Plantaginaceae
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Tableau 4 : Espèces vis à vis desquelles le risque allergique peut être considéré comme modéré à faible en France 

Nom commun 

Famille 

Ordre 

Superordre 

Genres  Forme Origine Floraison 

Potentiel 
allergisant 

(danger) 

Répartition / 
abondance en 

France 

(exposition) 

Risque actuel 
en France 

(impact) 

Palmiers 

Arecaceae 

Arecales 

Lilianae 

Trachycarpus, 
Phoenix, etc. 

Lig Int / Néo 
printemps - 

été 

Fort 

Grande 
quantité de 

pollens  

rare 

planté, ornement 

moyen, 
localisé, en 

augmentation 

Peuplier 

Salicaceae 

Malpighiales 

Rosanae 

Populus Lig Nat printemps faible fréquent, cultivé faible 

Mûrier 

Moraceae 

Rosales 

Rosanae 

Morus, 
Broussonetia 

Lig Int été moyen 

planté, ornement 
(cultivé), sud de la 

France, en 
régression 

faible 

Oseille 

Polygonaceae 

Caryophyllales 

Caryophyllanae 

Rumex HV Nat 
printemps - 

été 
incertain fréquent moyen 

Chêne 

Fagaceae 

Fagales 

Rosanae 

Quercus Lig Nat / Int printemps 

Moyen 
Allergène 
principal 

aux Etats-
Unis, mais 
espèces 

différentes 

abondant, forêts 
moyen mais 

peut-être 
sous-estimé 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Moraceae
http://www.pollens.fr/le-reseau/les-pollens/chene.php
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fagaceae
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Nom commun 

Famille 

Ordre 

Superordre 

Genres  Forme Origine Floraison 

Potentiel 
allergisant 

(danger) 

Répartition / 
abondance en 

France 

(exposition) 

Risque actuel 
en France 

(impact) 

Hêtre 

Fagaceae 

Fagales 

Rosanae 

Fagus Lig Nat printemps moyen fréquent, forêts moyen 

Châtaignier 

Fagaceae 

Fagales 

Rosanae 

Castanea Lig Int été moyen 
abondant dans 

certaines régions 
moyen, 
régional 

Erable 

Sapindaceae 

Sapindales 

Rosanae 

Acer Lig Nat printemps 

Moyen 

Allergie 
forte au 
Canada 

commun faible 

Ortie 

Urticaceae 

Rosales 

Rosanae 

Urtica HV Nat 
été - 

automne 
faible fréquent 

Faible 

Pollen non 
distingué de 
la pariétaire 

Orme 

Ulmaceae 

Rosales 

Rosanae 

Ulmus Lig Nat printemps moyen 
devenu rare 

(maladie) 
faible 

Pin, sapin, épicéa, 
mélèze, etc. 

Pinaceae 

Pinales 

Pinus, Abies, 
Picea, Larix, etc. 

Lig Nat / Int printemps faible 

fréquent en 
montagne 

+ ornement 

faible 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fagaceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fagaceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sapindaceae
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Nom commun 

Famille 

Ordre 

Superordre 

Genres  Forme Origine Floraison 

Potentiel 
allergisant 

(danger) 

Répartition / 
abondance en 

France 

(exposition) 

Risque actuel 
en France 

(impact) 

Cèdre 
Pinaceae 

Pinales 
Cedrus Lig Int automne faible 

forêts plantées, 
ornement 

faible 

If 
Taxaceae 

Cupressales 
Taxus Lig Nat printemps faible 

commun dans 
certaines régions  

+ ornement 
faible 

Noyer 

Juglandaceae 

Fagales 

Rosanae 

Juglans Lig Nat printemps incertain 

planté, cultivé, peu 
répendu, émet 

beaucoup de pollens 
(régional drome 

isère) 

faible 

régional 

Forme : Lig= ligneux ; HV= herbacée vivace ; HA= herbacée annuelle 
Origine : Nat= native ; Int= introduite ; Néo= néophyte 

 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Taxaceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Juglandaceae
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Tableau 5 : Espèces vis à vis desquelles le risque allergique est incertain 

Nom commun 

Famille 

Ordre 

Superordre 

Genres  Forme Origine Floraison 

Potentiel 
allergisant 

(danger) 

Répartition / 
abondance en 

France 

(exposition) 

Risque actuel 
en France 

(impact) 

Charme-houblon 
Betulaceae 
Fagales 
Rosanae 

Ostrya Lig Nat printemps incertain 
commun dans 

certaines régions 
sud_est 

incertain 

Ailante 
Simaroubaceae 
Sapindales 
Rosanae 

Ailanthus Lig Int / Néo été incertain 
ornement, 

envahissant, milieu 
urbain 

incertain 

Chanvre, houblon 
Cannabaceae 
Rosales 
Rosanae 

Cannabis, Humulus Lig Nat été moyen commun, cultivé 
moyen,  
localisé 

Copalme 
Altingiaceae 
Saxifragales 
Saxifraganae 

Liquidambar Lig Int printemps incertain planté, ornement incertain 

Buis 
Buxaceae 
Buxales 
Buxanae 

Buxus Lig Nat printemps faible 
commun dans 

certaines régions 
faible, localisé 

Laîches,  
Cyperaceae 
Poales 
Lilianae 

Nombreux genres HV Nat 
printemps - 

été 
incertain commun incertain 

Joncs, luzules 
Juncaceae 
Poales 
Lilianae 

Juncus, Luzula HV Nat 
printemps - 

été 
incertain commun incertain 

Forme : Lig= ligneux ; HV= herbacée vivace ; HA= herbacée annuelle 
Origine : Nat= native ; Int= introduite ; Néo= néophyte 
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Tableau 6 : Plantes peu anémophiles dont le risque allergique peut exister mais uniquement en situation de proximité 

Nom commun 

Famille 

Ordre 

Superordre 

Genres  Forme Origine Floraison 

Potentiel 
allergisant 

(danger) 

Répartition / abondance 
en France 

(exposition) 

Risque actuel 
en France 

(impact) 

Solidage 
Asteraceae 
Asterales 
Asteranae 

Solidago HA / HV Nat / Néo 
été - 

automne 
très fort planté, envahissant 

moyen, 
localisé, en 

augmentation 

Autres composées 
Asteraceae 
Asterales 
Asteranae 

non anémophiles HA / HV Nat / Int 
printemps - 
automne 

très fort fréquent 
moyen, 

localisé, en 
augmentation 

Forsythia, jasmin, 
troène, lilas, etc. 

Oleaceae 
Lamiales 
Asteranae 

Forsythia, Jasminus, 
Ligustrum, Syringa, 
etc. 

Lig Int 
printemps 

(été) 
très fort planté, ornement 

élevé, 
régional (peu 
anémophile) 

Marronnier 
Sapindaceae 
Sapindales 
Rosanae 

Aesculus Lig Int printemps faible planté, ornement 
faible (peu 

anémophile) 

Tilleul 
Malvaceae 
Malvales 
Rosanae 

Tilia 
(peu anémophile) 

Lig Nat été faible commun, ornement faible 

Graminées 
cultivées et 
d’ornement 

Poaceae 
Poales 
Lilianae 

Maïs, blé, seigle, 
orge, etc., nombreux 
genres 
(anémophiles mais 
pollen lourd et peu 
dispersé par le vent) 

HA / HV Int (Néo) 
printemps - 
automne 

très fort planté, cultivé, ornement 
élevé 

/ localisé 
autogamme,  

Saule 
Salicaceae 
Malpighiales 
Rosanae 

Salix Lig Nat printemps moyen 
fréquent 

+ ornement 
faible (peu 

anémophile) 

Forme : Lig= ligneux ; HV= herbacée vivace ; HA= herbacée annuelle 
Origine : Nat= native ; Int= introduite ; Néo= néophyte 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Asteraceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Asteraceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Oleaceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sapindaceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Malvaceae
http://fr.wikipedia.org/wiki/Poaceae
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2.8 Impact de l’exposition aux pollens allergisants 

La variation de l’exposition de la population à des pollens allergisants impacte d’une part le 
nombre de sujets atteints de symptômes allergiques, et d’autre part l’intensité des symptômes 
individuels (relation dose-réponse). Ces effets de variation de la concentration de pollens dans l’air 
sur la population générale peuvent être mis en évidence par des études épidémiologiques 
temporelles, qui sont de deux types : les études écologiques et les études de panel. 

Les études écologiques temporelles servent surtout à mettre en évidence l’impact des différents 
pollens dans la population générale, en mesurant la variation du nombre de « cas » dans la 
population générale en lien avec la variation de l’exposition, alors que les études de panel 
permettent de mettre en évidence de façon plus approfondie la relation dose-réponse de 
l’exposition à un pollen particulier chez des sujets sensibilisés. 

Dans ces études, l’exposition aux pollens des individus est mesurée par des capteurs polliniques 
volumétriques de type Hirst, situés à grande hauteur, au dessus de la cime des arbres, tels que 
décrit plus loin dans ce rapport (paragraphe 5.1.2).  

Dans tous les cas, le rôle de facteurs de confusion est considéré. L’effet de facteurs 
météorologiques, comme la température, l’humidité et la pluie sont pris en compte dans l’analyse 
des résultats. De même, la pollution atmosphérique extérieure gazeuse avec des composés 
comme l’ozone, le dioxyde d’azote, mais aussi particulaire, est aussi systématiquement étudiée. 
Enfin, dans un certain nombre d’études, l’influence des moisissures atmosphériques est également 
étudiée. Seules les études récentes, postérieures à 1990, tenant compte des facteurs de confusion 
et utilisant des méthodes statistiques appropriées permettent de quantifier au mieux l’effet 
observé. 

 

2.8.1 Impact sur le nombre de sujets atteints en population générale 

Comme indiqué ci-dessus, cet impact de l’exposition de la population générale à des pollens 
allergisants, peut être mesuré par des études écologiques qui étudient le retentissement de 
l’exposition aux pollens sur des événements sanitaires, comme les rhinites ou conjonctivites 
(consultations chez le médecin généraliste ou aux urgences, consommation de médicaments 
antiallergiques pour rhume des foins) ou l’asthme (consultations chez le médecin généraliste ou 
aux urgences, hospitalisations).  

Concernant les pollens les plus étudiés (bouleau, graminées, ambroisie), les études recensées 
dans la littérature sont résumées dans le Tableau 7. Deux études françaises sont ci-dessous un 
peu plus détaillées. La première porte sur la rhino-conjonctivite allergique, appréciée par la 
consommation de médicaments antiallergiques. A Clermont-Ferrand (Fuhrman et al. 2007), l’effet 
sanitaire « rhino-conjonctivite allergique : RCA » était estimé à travers la délivrance de 
l’association médicamenteuse « antihistaminique per os et traitement antiallergique local ». Des 
associations positives et significatives ont été mesurées avec quatre pollens (noisetier, frêne, 
bouleau, graminées) dans la population générale de plus de cinq ans (respectivement pour un 
interquartile de 23, 33, 45 et 41 grains/m3, augmentation significative des RCA de 2,3, 7,3, 7 et 
4,8 %). La seconde porte sur l’asthme, apprécié par les consultations au cabinet de médecins 
généralistes pour une crise (Huynh et al. 2010). Dans le grand Paris, les consultations se sont 
accrues de 54 % pour une augmentation de 17,6 grains/m3 de graminées.  
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Tableau 7 : Etudes écologiques temporelles : relation entre taux de pollens et événements respiratoires (rhinite, prise de médicaments 
antiallergiques pour rhino-conjonctivite allergique : RCA, et problème respiratoire ou asthme) 

Référence de la publication Evénements 

Graminées Augmentation de la 
fréquence de 

l’évènement (%) 
Pays 

augmentation de la concentration (grains/m
3
) 

(Cakmak et al. 2002) 
Consultation aux urgences 

pour rhinites ou conjonctivites 
68 10 Canada 

(Fuhrman et al. 2007) 
Consommation de 

médicaments antiallergiques : 
rhino-conjonctivites allergiques 

41 (différence en le 25
ème

 et le 75
ème

 quartile) 5 France 

(Johnston et al. 2009) 
Médicaments antiallergiques : 

rhumes des foins 
3 (différence en le 25

ème
 et le 75

ème
 quartile) 5 Australie 

(Carracedo-Martinez et al. 
2008) 

Appel téléphonique pour 
problèmes respiratoires 

ns (95-99 percentile) 45 Espagne 

(Huynh et al. 2010) 
Consultation médecins 
généralistes pour crises 

d’asthme 
17,6 54 France 

(Héguy et al. 2008) 
Consultation aux urgences 

pour asthme 
10 2,06 Canada 

(Darrow et al. 2012) 
Consultation aux urgences 

pour asthme 
10 2,2 Canada 

(Erbas et al. 2007) 
Consultation aux urgences 

pour asthme 
6-19  Australie 

(Erbas et al. 2012) 
Hospitalisation pour asthme 

(enfants) 
< 30  Australie 

(Tobías et al. 2004) 
Consultation aux urgences ou 
hospitalisations pour asthme 

ns (95-99 percentile) 32,2 Espagne 

(Rosas et al. 1998) 
Consultation aux urgences 

pour asthme 
25 8 Mexique 

ns : non renseigné 

 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014         page 65 / 217 

Référence de la publication Evénements 
Bouleau Augmentation de 

la fréquence de 
l’évènement (%) 

Pays 
augmentation de la concentration (grains/m

3
) 

(Fuhrman et al. 2007) Rhino-conjonctivites allergiques 45 (différence en le 25
ème

 et le 75
ème

 quartile) 7 France 

(Carracedo-Martinez et al. 2008) 
Téléphones pour problèmes 

respiratoires 
ns (95-99 percentile) 30 Espagne 

(Dales et al. 2008) 
Consultations aux urgences pour 

asthme 
32,3 1,45 Canada 

(Darrow et al. 2012) 
Consultations aux urgences pour 

asthme 
20 NS (chêne) Canada 

ns : non renseigné 

 

Référence de la publication Evénements 
Ambroisie Augmentation de 

la fréquence de 
l’évènement (%) 

Pays 
augmentation de la concentration (grains/m

3
) 

(Cakmak et al. 2002) 
Consultations aux urgences 

pour conjonctivites 
72 10 Canada 

(Villeneuve et al. 2006) 
Consultations médecins 

généralistes pour rhinites 
22,6 6,4 Canada 

(Breton et al. 2006) 
Consultations médecins 

généralistes pour rhinites 
> 80 2,5 Canada 

(Héguy et al. 2008) 
Consultations aux urgences 

pour asthme 
10 NS Canada 

(Darrow et al. 2012) 
Consultations aux urgences 

pour asthme 
15 NS Canada 

(Zhong et al. 2006) 
Consultations aux urgences 

pour asthme 
100 54 USA (OH) 

(Im et al. 2005) Hospitalisations pour asthme ns ns USA (NJ) 

ns : non renseigné 
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2.8.2 Relations dose-réponse 

Les relations dose-réponse peuvent être mesurées dans les études de panel qui suivent des sujets 
sensibilisés à un pollen précis en essayant de mettre en évidence les relations entre les 
symptômes quotidiens de rhume des foins ou d’asthme et les concentrations de pollens 
atmosphériques, en tenant compte de facteurs de confusion comme la météorologie et la pollution 
atmosphérique.  

Cinq études de panel d’intérêt ont été recensées dans la littérature. La première a étudié les 
relations entre l’exacerbation de l’asthme et les pollens chez 40 sujets asthmatiques pendant sept 
mois aux Etats Unis (Ross et al. 2002). A coté des relations avec l’ozone et les moisissures, les 
auteurs mettent en évidence des associations entre les comptes polliniques totaux et une baisse 
de débit de pointe et des augmentations de scores de symptômes et de la prise de médicaments, 
uniquement en l’absence de tabagisme, et en l’absence d’habitat moisi. La deuxième étude, 
française (Caillaud et al. 2012), sur 106 patients atteints de pollinose aux graminées, retrouve une 
relation non linéaire, avec un effet « priming » (la répétition plusieurs jours de suite de l’exposition 
aux pollens à faibles doses, inférieures à 10 grains/m3 pouvant entraîner la survenue de 
manifestations cliniques importantes), déjà décrit en situation expérimentale quand le taux de 
pollens est inférieur à 10 grains/m3, puis une réponse linéaire jusqu’à un effet de saturation, se 
traduisant par un plateau pour des valeurs respectives de 80 et 90 grains/m3 pour les symptômes 
nasaux et oculaires. Une troisième étude de panel française réalisée chez 61 patients sensibilisés 
au bouleau montre l’absence de symptômes jusqu’à un seuil de 30 grains/m3, puis une relation 
linéaire pour les symptômes nasaux, oculaires et bronchiques jusqu’à un plateau respectif de 110, 
70 et 70 grains/m3 (Caillaud et al. 2013). La quatrième étude française de panel réalisée chez 31 
patients sensibilisés à l’ambroisie met en évidence une relation linéaire pour chaque augmentation 
de 10 grains/m3 de pollen d’ambroisie pour les symptômes nasaux, oculaires et bronchiques, sans 
seuil, ni plateau. Mais il est probable que le faible nombre de patients inclus dans cette dernière 
étude explique ces résultats (Caillaud et al. 2014). La dernière étude menée  aux Etats-Unis dans 
le Connecticut chez des enfants de 4 à 12 ans asthmatiques sensibilisés ne prenant pas de 
traitement de fond, montre qu’un taux de graminées supérieur ou égal à 2 grains/m3 est associé à 
l’essoufflement, à une toux persistante, à des sifflements et à des symptômes nocturnes 
(Dellavalle et al. 2012).  

La relation dose-réponse semble de type sigmoïde, avec un seuil, puis une relation dose-réponse 
linéaire et enfin un plateau. Mais la complexité de la relation pollens-symptômes est encore rendue 
plus complexe par d’autres facteurs, comme la sensibilité individuelle (Jacobs et al. 2012), le 
décalage (« lag » en Anglais), compris entre un à sept jours entre les taux de pollens et les 
symptômes polliniques, le phénomène clinique de « priming » (Connell 1969), et enfin la 
polysensibilisation pollinique. Cette polysensibilisation à différents pollens, d’une même famille ou 
non, entraine une réponse plus importante. Par exemple, chez les sujets sensibilisés aux 
bétulacées et au noisetier (même famille que les bétulacées), la réponse à l’exposition aux pollens 
de bouleau, en avril, sera plus importante en raison de la pollinisation plus précoce du noisetier en  
février-mars. De même chez les personnes sensibilisées au bouleau et au frêne, la réponse au 
pollen de bouleau sera plus importante suite à l’exposition plus précoce au pollen de frêne.  

 

En conclusion, la relation dose-réponse aux pollens allergisants semble de type sigmoïde, avec un 
seuil, une relation dose-réponse linéaire, puis un plateau, mais les études actuelles utilisant des 
méthodes statistiques appropriées sont encore très peu nombreuses, même pour les pollens les 
plus pertinents cliniquement, et il reste difficile à l’heure actuelle de préciser avec certitude un seuil 
et un plateau pour les différents taxons polliniques.  
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2.9 Coûts de l’allergie aux pollens 

L’impact de l’allergie aux pollens, et en particulier de la rhinite allergique, sur la qualité de vie est 
aujourd’hui reconnu. Ainsi la mise à jour en 2008 de la classification ARIA (Allergic Rhinitis and its 
impact on Asthma) (Bousquet et al. 2009) prend en compte à la fois la symptomatologie et les 
paramètres de qualité de vie. En fonction de sa forme, « intermittente » ou « persistante », 
« sévère » ou « modérée à sévère », selon qu’elle perturbe ou non le sommeil, les activités 
journalières sociales, sportives ou professionnelles, l’allergie aux pollens deviendra handicapante, 
aura un retentissement sur la qualité de vie (Bousquet et al. 2009; Bousquet et al. 2006; Demoly et 
al. 2002; Juniper et al. 1994; Leynaert et al. 2000a; Mahr 2007; Young et al. 1997) et un impact 
économique plus ou moins importants (Bousquet et al. 2009; Meltzer et al. 2011).  

Véritable problème de santé publique, sa gestion génère des coûts pour la société. Un certain 
nombre d’études a été conduit pour les estimer. Mais ces études restent limitées et concernent le 
plus fréquemment les Etats-Unis. De plus, plusieurs synthèses bibliographiques (Reed et al. 2004; 
Schoenwetter et al. 2004; Simoens et al. 2009) montrent qu’il existe de nombreuses variations au 
niveau des estimations du fait de la variabilité des critères retenus (différences dans l'identification 
des patients atteints de rhinite allergique ; différence dans l'attribution des coûts ; limites associées 
aux données disponibles …).  

Les coûts peuvent être divisés en deux catégories : les coûts directs relatifs aux dépenses liées au 
diagnostic (tests cutanés, dosages d'IgE...), aux traitements (médicaments, désensibilisation,...) et 
à la consultation ; et les coûts indirects générés par de l'absentéisme, une perte d'efficacité au 
travail et un absentéisme lié à la maladie d'un proche. Certains auteurs distinguent également les 
coûts de troubles associés comme la sinusite (Blaiss 2010). 

 

La revue bibliographique réalisée par Reed et al. (2004) permet de situer, pour l’année 2003, le 
coût annuel (direct et indirect) de la rhinite allergique aux Etats-Unis entre 2 et 5 milliards de 
dollars. Cette revue met en évidence une hétérogénéité des estimations en fonction de la méthode 
d’évaluation retenue. Ainsi, les estimations des études qui s’intéressent uniquement aux coûts 
indirects découlant de la perte de productivité sont plus élevées (de 5,5 à 9,7 milliards de dollars). 

Meltzer et al. (2011) estiment qu’en 2005 le coût de la rhinite allergique était de 11 milliards de 
dollars aux Etats-Unis.  

En Allemagne, Schramm et al. (2003) ont évalué le coût de l’asthme atopique modéré à sévère 
et/ou de la rhinite allergique saisonnière par patient, incluant les coûts directs et indirects. Cette 
étude a été conduite sur une année, de mars 1999 à février 2000, à partir d’une population de 500 
patients situés en zones rurale et urbaine. Il en ressort que les coûts annuels sont d’autant plus 
élevés que l’asthme est sévère ou associé avec une rhinite allergique. Le coût annuel moyen pour 
une rhinite allergique saisonnière est de 1 089 euros pour les enfants/adolescents et 1 543 euros 
pour les adultes (18-70 ans). Ce coût passe à 2 202 euros pour les enfants/adolescents et 2 745 
euros pour les adultes en cas de rhinite allergique saisonnière associée à un asthme modéré ; et à 
7 928 euros pour les enfants et 9 286 euros pour les adultes en cas de rhinite allergique 
saisonnière associée à un asthme sévère. 

Une étude suédoise, réalisée en 2008 et basée sur l’envoi de 4 000 questionnaires à une 
population randomisée et représentative de la population active, a permis d’estimer les pertes de 
productivité liées à la rhinite allergique et au rhume en Suède. Elles atteindraient 5,1 jours par an 
par travailleur ce qui représente une perte totale de 2,7 milliards d'euros par an (Hellgren et al. 
2010). 

En France, une étude en 1998 sur la rhinite allergique perannuelle à partir de 2 033 patients a 
évalué le coût direct de cette maladie à 3,42 milliards de francs et le coût indirect à 6 milliards de 
francs (Dessi et al. 1998). La part des dépenses médicales (consultations) et pharmaceutiques 
(médicaments) représentaient respectivement 11,7 et 12,7 % du coût total.  

D’autres études françaises, basées sur l’association à court terme entre la consommation de 
médicaments antiallergiques dans la population générale et l’exposition aux pollens, ont montré 
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que les données médico-économiques représentent un outil intéressant dans la surveillance de 
maladies allergiques (Fuhrman et al. 2007; Harf 2002; Harf et al. 2001; Lecadet et al. 2002; Motreff 
et al. 2013; Zeghnoun et al. 2005). 

 

Deux d’entre elles permettent d’obtenir une estimation des coûts des pollinoses.  

Couvrant la période 2004-2008, un projet réalisé dans le cadre du plan régional santé 
environnement de Languedoc-Roussillon (partenariat URCAM LR9 ; DRASS LR10 ; INVS11 ; 
Montpellier SupAgro) a permis d’évaluer l’impact sanitaire de l’exposition aux grains de pollen de 
Cupressacées dans cette région (Motreff et al. 2013). Le coût annuel direct de la rhino-
conjonctivite allergique (RCA), lié aux prescriptions médicales (assurés du régime général et de la 
Mutualité Sociale Agricole) et aux coûts des consultations, est estimé à 12 millions d'euros en 
moyenne par an pour 1,92 millions d'habitants, l’allergie aux cupressacées représentant à elle 
seule 18,8 % de ce coût. Rapporté à la population française, le coût direct de la RCA atteindrait 
392 millions d'euros. Cependant, les auteurs soulignent la sous-évaluation de l’indicateur retenu 
dans le cadre de cette étude, les tests cutanés, les dosages d'IgE et les désensibilisations n’ayant 
pas été pris en compte dans l'évaluation des coûts directs. 

En Rhône-Alpes, une étude conduite sur plusieurs années par l’Agence Régionale de Santé et 
l’Observatoire Régional de la Santé Rhône-Alpes (ORS Rhône-Alpes 2010; ORS Rhône-Alpes 
2011; ORS Rhône-Alpes 2012) a analysé l’impact sanitaire de l’ambroisie et estimer ses 
conséquences économiques, de 2007 à 2011, en se basant sur les données de pollinisation de 
l’ambroisie et les données médico-économiques sur les soins ambulatoires remboursés par 
l’Assurance Maladie. Malgré les limites des indicateurs, les auteurs ont montré que les coûts en 
soins ambulatoires imputables à l’ambroisie dans la région Rhône-Alpes se situent, selon une 
estimation basse et haute, entre 9,1 et 13,9 millions d’euros en 2010, et 14,2 à 20,0 millions 
d’euros en 2011. De 2008 à 2011, la population concernée a augmenté de plus de 70 %, et les 
dépenses de santé liées à l’ambroisie ont augmenté de 90 % (hors produits de désensibilisation et 
hors médicaments antiasthmatiques qui n’étaient pas pris en compte en 2008). 

 

Ainsi, les évaluations économiques du coût de l’allergie au pollen obtenues tant au niveau mondial 
qu’au niveau de la France s’appuient sur des études présentant une grande variabilité 
méthodologique. Les résultats obtenus sont de ce fait difficilement comparables.  

En France, l’existence de plusieurs régimes d’assurance maladie (Régime Générale, Mutualité 
Sociale Agricole, Régime Social des Indépendants) rend plus difficile l’accès à certaines données 
sanitaires comme la délivrance des médicaments antiallergiques, les consultations, les arrêts de 
travail. Des évènements tels le déremboursement de certains médicaments ou l’absence de 
sauvegarde des données par les régimes d’assurance après quelques années se révèlent 
également être des freins importants pour la réalisation d’études pluri décennales.  

 

 

 

 

2.10  En résumé 

 Les pollens sont responsables de réactions allergiques appelées pollinoses au niveau des 
zones de contact : muqueuses respiratoires et oculaires, ce qui se traduit par des rhinites 

                                                

9 Union régionale des caisses d’assurance maladie du Languedoc-Roussillon 

10 Direction régionale des affaires sanitaires et sociales du Languedoc-Roussillon 

11 Institut de veille sanitaire 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 69 / 217 

allergiques, voir des rhino-conjonctivites, et de l’asthme allergique. La rhinite allergique liée 
aux pollens est saisonnière, et est souvent appelée « rhume des foins », bien que cette 
dernière appellation fasse plus particulièrement référence à l’allergie aux pollens de 
graminées. 

 Considérant les données disponibles sur la prévalence de la rhinite allergique en France, il 
est difficile de conclure sur une estimation précise de la prévalence de l’allergie pollinique 
aujourd’hui, en France. D’une part, la majorité des données, date de 10 à 15 ans, d’autre 
part, les questionnaires utilisés et la population d’étude varient d’une étude à l’autre, ce qui 
rend la comparaison entre les études difficile. Par ailleurs, les symptômes de la rhinite 
allergique et de la rhinite non-allergique sont proches, ce qui rend la différenciation difficile 
par simple questionnaire. Sans tests allergologiques (cutanés ou sériques) associés à ces 
questionnaires, il est difficile d’affirmer que la rhinite est bien allergique, et d’identifier 
l’allergène responsable. Ainsi, dans toutes ces enquêtes, qui n’ont comporté qu’un 
questionnaire, il faut tenir compte d’une surestimation importante du taux de prévalence de 
la rhinite allergique (tous allergènes confondus), de l’ordre de 100 à 300 %. Compte tenu 
des données disponibles, seule une estimation haute de la prévalence est possible. Dans 
les enquêtes épidémiologiques menées en France, la prévalence estimée est au plus de : 

- 7 % chez les enfants de 6-7 ans, 
- 20 % chez les enfants de 9 à 11 ans, avec une sensibilisation de 26,7% des enfants 

à au moins un aéroallergène, dont 9,7 % au pollen de bouleau, 
- 18 % chez les adolescents de 13-14 ans, 
- 31 à 34 % chez l’adulte. 

La prévalence apparaît plus élevée chez l’adulte jeune que chez les enfants et les 
personnes âgées et elle varie d’une région à l’autre. Cette variation inter-régions est 
observée dans toutes les études. Elle est liée à la différence de végétations entre les 
régions, mais également aux intensités des saisons polliniques, notamment l’année de 
l’étude et les années précédente. En effet, si la saison pollinique est particulièrement 
intense l’année de l’étude (ou les quelques précédentes), les symptômes de l’allergie 
pollinique seront plus intenses, ce qui entrainera une prise de conscience de la maladie 
plus élevée, et augmentera le taux de prévalence rapporté. 

 Concernant l’évolution de la prévalence de l’allergie au pollen, l’étude ISAAC phase III 
concluait à une stabilisation des taux de prévalence, de la rhinite allergique dans les pays 
développés, tandis qu’ils continuaient à progresser dans les pays en développement.  

 La prédisposition génétique au développement d’une allergie, ou atopie, est un facteur de 
risques important dans le développement des pollinoses. Les sujets atopiques sont souvent 
polysensibilisés et l’allergie au pollen se développe généralement à l’adolescence ou chez 
l’adulte jeune. Pour certaines espèce de pollens, notamment le cyprès et l’ambroisie, il a 
été observé que l’allergie se développait à un âge plus avancé, chez des sujets souvent 
monosensibilisés, sans terrain atopique. Par conséquent, l’allergie à ces taxons polliniques 
particuliers peut concerner n’importe quel individu, pour peu qu’il ait subi une exposition 
suffisamment intense et prolongée. 

 Les polluants chimiques atmosphériques ont tendance à accentuer les effets de l’allergie 
pollinique, soit par cumul des effets irritatifs des voies respiratoires, soit par transfert vers 
les voies respiratoires les plus profondes lorsque les allergènes sont vectorisées par des 
particules fines. 

 La relation dose-réponse entre la concentration d’allergène et la réaction allergique semble 
de type sigmoïde, avec un seuil, puis une relation dose-réponse linéaire et enfin un 
plateau. Cependant, il est difficile à l’heure actuelle de déterminer un seuil pour les 
différents pollens, d’une part parce que les études existantes sont basées sur la 
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concentration en grains de pollen, alors que les allergènes ne se trouvent pas uniquement 
dans le grain entier mais peuvent se retrouver également directement dans l’air ; d’autre 
part parce que de nombreux autres facteurs interviennent sur la relation dose-réponse. 
Parmi ces facteurs figurent : 

- le pouvoir allergisant du pollen, 
- la sensibilité individuelle (Jacobs et al. 2012), 
- le délai entre l’exposition et la manifestation des symptômes compris entre un à 

sept jours (« lag » en Anglais), 
- le phénomène clinique de priming, c’est-à-dire la répétition plusieurs jours de suite 

de l’exposition aux pollens à de faibles doses, qui peut entraîner la survenue de 
manifestations cliniques importantes (Connell 1969),  

- la polysensibilisation pollinique, qui va entraîner une réponse plus importante à un 
pollen donné chez les sujets préalablement exposés à un ou plusieurs autres 
pollens auxquels ils sont sensibilisés. Par exemple, la sensibilisation au noisetier 
qui pollinise en février-mars, va entraîner une réponse plus importante en avril chez 
les personnes sensibilisées au bouleau. 

 Les pollens les plus problématiques en métropole, sont les graminées, sur tout le territoire, 
les cyprès (dans le sud-est), le bouleau (dans le quart nord-est) et l’ambroisie (dans la 
vallée du Rhône). 

 Certains pollens peuvent être impliqués dans des allergies croisées avec l’alimentation, qui 
sont dues à des allergènes appartenant à de grandes familles protéiques constitutives des 
végétaux, et donc présentes dans tout le règne végétal. Ainsi, un patient peut paraître 
polysensibilisés alors qu’il n’est sensibilisé qu’à une protéine. C’est le cas, par exemple, du 
pollen de bouleau et de la pomme, ou de la pêche et du pollen de pariétaires. La réaction 
allergique est généralement orale, mais elle peut être grave dans 20 à 30 % des cas. Le 
plus souvent, la pollinose précède l’allergie alimentaire, mais tous les patients sensibilisés 
à ces pollens ne présentent pas de symptômes cliniques d’allergie croisée avec 
l’alimentation. 

 Véritable problème de santé publique, la gestion des pollinoses génère des coûts pour la 
société, directs, relatifs aux dépenses liées au diagnostic, aux traitements et à la 
consultation, et indirects, générés par de l'absentéisme, une perte d'efficacité au travail et 
un absentéisme lié à la maladie d'un proche. Les quelques études d’évaluation 
économique du coût de l’allergie au pollen obtenues tant au niveau mondial qu’au niveau 
français présentent une grande variabilité méthodologique, ce qui rend leur comparaison 
difficile. Les deux études françaises ayant permis une estimation à l’échelle nationale du 
coût des pollinoses évoquent des chiffres de 10 milliards de francs (étude menée en 1998) 
et de 392 millions d'euros (étude menée en 2004-2008). 
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3 Le grain de pollen et son allergénicité 

3.1 Rôle et structure du grain de pollen 

Le grain de pollen est le gamétophyte mâle, c’est-à-dire la structure qui produit et contient les deux 
gamètes mâles nécessaires à la fécondation chez les Phanérogames (Gymnospermes et 
Angiospermes). 

Chez la plupart des Angiospermes, il est composé de deux cellules : 

 une cellule reproductive à l’origine du matériel génétique fécondant (cellule générative), 
elle-même se divisant en deux cellules qui s’unissent à l’oosphère pour donner l’embryon 
d’une part et aux noyaux polaires pour donner un tissu (l’albumen) qui assure la survie de 
l’embryon dans la graine d’autre part ; 

 une cellule végétative gérant le métabolisme du grain de pollen et en particulier la 

croissance du tube pollinique. 

De par son rôle, le pollen est indispensable à la naissance des générations successives des 
plantes et aux échanges génétiques ; son rôle dans l’environnement est considérable : produit en 
abondance, il nourrit une grande variété d’insectes et d’autres animaux. Il est également essentiel 
pour la production de base dans l’alimentation humaine : céréales, maïs, riz, fruits, etc. nécessitent 
la fécondation par un grain de pollen. 

Le grain de pollen est entouré, de l’intérieur vers l’extérieur, d’une paroi pectocellulosique appelée 
intine et de l’exine, véritable exosquelette constitué de sporopollénine (Figure 4). Les propriétés de 
cette substance très originale confèrent aux grains de pollen une grande résistance aux 
agressions mécaniques et chimiques, leur permettant de se fossiliser. Ce sont également les 
caractéristiques et l’ornementation de l’exine qui permettent l’identification du pollen, parfois 
jusqu’à l’espèce, mais le plus souvent jusqu’au genre ou à la famille. Sur la surface extérieure de 
l’exine s’ajoute une couche mucilagineuse composée essentiellement de protéines dont la fonction 
est d’assurer la reconnaissance entre le pollen et le stigmate de la fleur. Ainsi sont assurées les 
compatibilités et incompatibilités spécifiques entre plantes. 

 

La taille des grains de pollen, en milieu tempéré, varie entre 5 µm (pollen de Myosotis) et 250 µm  
(conifères), la taille moyenne d’un grain de pollen anémogame se situant généralement entre 25 et 
30 µm. 

 

Le pollen est transporté de l’étamine où il est produit vers les organes femelles de la fleur de 
différentes façons selon les espèces : passivement par le vent (anémogamie) ou l’eau (pour 
certaines espèces aquatiques) ou activement par des insectes ou d’autres animaux (zoogamie - 
voir chapitre 4).  
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Figure 4 : Structure générique d’un grain de pollen d’Angiosperme (schéma modifié d’après 
(Roland et al. 1987)) 

 

3.2 Eléments allergéniques d’un grain de pollen 

Les allergènes sont localisés principalement dans l’intérieur du grain de pollen, principalement 
dans le cytoplasme (Emilson et al. 1996; Grote 1999; Grote et al. 1993). Toutefois, en milieu 
aqueux, les allergènes peuvent migrer rapidement et être détectés en surface du grain et dans les 
parois : exine et intine (Staff et al. 1999). La variabilité régionale et temporelle de la quantité 
d’allergènes par grain de pollen de bouleau a été étudiée par Buters et al. (2012). Ces auteurs 
montrent une faible variabilité régionale de la quantité d’allergènes pour une même journée au 
niveau européen mais une forte variabilité d’une journée à l’autre pouvant aller jusqu’à un ordre de 
grandeur (ou un facteur 10 d’antigènes contenus dans un grain de pollen) de différence. Cette 
étude illustre bien les importantes différences pouvant exister entre comptes polliniques et mesure 
des allergènes. 

Hjelmroos et al. (1995) ont montré que le contenu en allergènes du pollen de bouleau peut fluctuer 
d’un grain à l’autre selon l’exposition lumineuse subie sur l’arbre : le pollen prélevé sur la face sud 
étant plus riche en allergènes que celui prélevé sur la face nord. 

 

En plus de l’allergène, certains grains de pollens peuvent libérer des composés ayant des effets 
pro-inflammatoires ou adjuvants à la réaction allergique en relation notamment avec le stress 
oxydant (Speranza et al. 2012). Les informations disponibles ne permettent pas pour le moment de 
définir l’importance du rôle de ces espèces dans la réaction allergique (Boldogh et al. 2005) mais il 
semble qu’elles peuvent augmenter l’inflammation des voies aériennes induite par le pollen. Le 
rôle des espèces réactives de l’oxygène (Reactive Oxygen Species ou ROS) a été associé aux 
processus de germination du grain (Smirnova et al. 2009).  

Des grains de pollen de Phleum pratense contiennent et peuvent libérer dans certaines conditions 
physiologiques des eicosanoïdes qui sont des médiateurs pro-inflammatoires connus pour jouer un 
rôle important dans les réactions allergiques (Behrendt et al. 1999). Bacsi et al. (2006) ont montré 
que les granules cytoplasmiques de pollen (GCP) d’ambroisie peuvent significativement 
augmenter le niveau de ROS dans des cellules in vitro et induire in vivo une inflammation des 
voies aériennes (modèle animal). 

 

exine 

Allergènes 

Cytoplasme 
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Enfin, la présence de NADPH oxidase a été montrée dans de nombreuses espèces de pollen 
(Boldogh et al. 2005; Wang et al. 2009). Des extraits de pollen sont ainsi capables d’augmenter 
rapidement le niveau de ROS non seulement in vitro dans des cellules épithéliales bronchiques 
mais également in vivo dans l’épithélium pulmonaire conduisant à un stress oxydant (Boldogh et 
al. 2005). 

 

3.3 Présence d’allergènes de pollen dans la fraction PM10 de l’aérosol 
atmosphérique 

La présence d’allergènes de pollens dans la fraction inférieure à 10 µm de l’aérosol atmosphérique 
(PM10) est bien documentée par de nombreuses études concordantes. Cette présence est 
importante pour expliquer le lien entre crises d’asthme et pollen (Dockery et al. 1994), les grains 
de pollen entiers étant trop gros pour pénétrer efficacement et profondément dans le système 
respiratoire. 

Cette présence a été avérée pour de nombreuses espèces et dans plusieurs environnements 
(Busse et al. 1972; Miguel et al. 1999; Schäppi et al. 1996a; Schäppi et al. 1996b; Schäppi et al. 
1997a; Schäppi et al. 1999a; Schäppi et al. 1999b; Schäppi et al. 1997b; Schäppi et al. 1997c; 
Spieksma et al. 1990; Spieksma et al. 1999; Spieksma et al. 1995b; Suphioglu et al. 1992; Taylor 
et al. 2003; Taylor et al. 2002). 

 

Les allergènes de pollen peuvent être parfois détectés dans des environnements libres de tout 
grain de pollen y compris en dehors des périodes de pollinisation (Takahashi et al. 1991; Wang et 
al. 2008). Ces résultats méritent d’être tempérés car ils pourraient être liés à des conditions 
atmosphériques et/ou des espèces végétales particulières (Buters et al. 2012; Miguel et al. 2006). 

Les particules atmosphériques « respirables » (taille < 10 µm) transportant les allergènes de pollen 
peuvent avoir pour provenance (Solomon 2002) : les orbicules (Ubish bodies) (voir 3.3.1), des 
gouttelettes d’eau après une lixiviation de la plante (voir 3.3.2), des particules atmosphériques 
après un contact avec le pollen (allergènes transférés par contact physique) ou après un contact 
avec les eaux de lessivage du grain de pollen (voir 3.3.3), des granules cytoplasmiques de pollen 
(GCP) et des fragments de grains de pollens (voir 3.4.4 et 3.3.5). Des allergènes sont aussi 
contenus dans d’autres parties de la plante, racines, tiges, feuilles, fruits, et pourraient se retrouver 
aérosolisés lors de leur fragmentation (par exemple tonte de la pelouse…) ; la présence des 
allergènes dans d’autres parties de la plante peut entraîner des allergies croisées pollen-aliments 
(voir paragraphe 2.5). 

 

En revanche, aucune étude in situ qui permette de connaître avec certitude le ou les mécanismes 
de production des fractions allergéniques inférieur à 10 µm ou de déterminer leurs concentrations 
dans l’air n’a été réalisée. Buters et al. (2010) et Galan et al. (2013) soulignent que la présence 
d’allergènes dans la fraction particulaire PM10 est synchrone et proportionnelle à la présence de 
pollen dans l’air, et attribuent ces observations à un défaut de sélectivité du système de collection 
des particules. Clairement, des études sont nécessaires pour pallier à ces manques de 
connaissance, afin de permettre de 1) mieux estimer l’exposition réelle de la population, 2) adapter 
les réseaux de mesures en conséquence et 3) éventuellement prévenir la formation de ces 
particules ou à tout le moins limiter l’exposition.  

 

3.3.1 Orbicules (Ubisch bodies) 

Les orbicules sont des petites particules de taille variable selon les espèces : de quelques 
centaines de nanomètres à quelques micromètres (El-Ghazaly et al. 1995; Vinckier et al. 2001). 
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Elles recouvrent les parois intérieures de l’anthère (dans les locules) et sont largement 
surnuméraires comparativement aux grains de pollens (Vinckier et al. 2001; Vinckier et al. 2002). 

Il faut distinguer deux cas possibles de dispersion des orbicules. Certaines espèces de végétaux 
ont des orbicules qui sont directement collés en quantité significative en surface du grain de pollen 
(cyprès par exemple) alors que pour d’autres espèces les orbicules ne sont présents que dans 
l’anthère et rarement en surface du grain (bouleau par exemple). 

Vinckier et al. (2006) ont montré, à partir de chatons de bouleau, que seul un petit nombre 
d’orbicules (1 à 3) peuvent quitter l’anthère sous forme de particules libres. La dispersion des 
orbicules doit toutefois certainement dépendre de l’espèce et peu d’informations sont disponibles à 
ce sujet. La période pendant laquelle cette dispersion peut avoir lieu n’est pas non plus connue 
avec précision selon les espèces. 

Un allergène mineur Bet v 7 et des traces de Bet v 1 ont été détectés dans les orbicules du 
bouleau par Vinckier et al. (2006). Ce marquage léger associé à la faible dispersion des orbicules 
semblent indiquer que ces derniers ont un rôle mineur dans la dissémination des allergènes du 
bouleau. Très peu d’informations sont disponibles concernant les autres espèces de végétaux 
allergisants. 

 

3.3.2 Lixiviation de la plante 

D'Amato et al. (1991) ont montré à partir de tests cutanés que des patients allergiques peuvent 
avoir une réaction faible à un extrait de nettoyage des feuilles et des tiges (Parietaria judaica et 
Dactylis glomerata). Les eaux issues de la lixiviation des plantes pourraient participer à la 
dispersion des allergènes si des gouttelettes sont générées sous forme d’aérosol. Cette hypothèse 
semble toutefois peu probable et reste très peu documentée dans la littérature. 

 

3.3.3 Transfert sur les particules atmosphériques par contact physique avec des 
allergènes ou avec les eaux de lessivage du grain de pollen 

(Namork et al. 2006) ont détecté dans des prélèvements de particules urbaines la présence 
d’allergènes de pollen sur des agrégats carbonés caractéristiques des particules émises par les 
transports automobiles. La présence de Bet v 1 à la surface de particules de suies collectées dans 
l’air intérieur a été également avérée par (Ormstad et al. 1998). 

En condition atmosphérique, les allergènes pourraient donc se lier, et donc être transportés par 
des particules atmosphériques. Les mécanismes qui aboutissent à ce contact entre allergènes et 
particules sont pour l’instant inconnus. La liaison d’allergènes sur des particules atmosphériques, 
et en particulier des suies, dépendra principalement du mode de contact entre ces deux entités 
(voie humide ou voie sèche). Très peu d’études existent sur le sujet et les mécanismes de contact 
avancés ne sont pour l’instant que des suppositions. La détection des allergènes en surface de 
particules pourrait également provenir d’un artefact de prélèvement : les allergènes issus 
directement du pollen et les particules sont en contact dans l’impacteur pendant toute la durée du 
prélèvement. Une particule atmosphérique une fois collectée dans l’impacteur est en effet balayée 
par le flux d’air prélevé qui peut contenir des allergènes. Là encore, les données disponibles sont 
rares voire inexistantes. 

L’adsorption d’allergènes en surface de suies a été expérimentalement démontrée dans des 
expériences de laboratoire. Knox et al. (1997) et Ormstad et al. (1998) ont en effet montré in vitro 
qu’après un contact entre des particules diesel et un allergène (Lol p 1 ou Bet v 1), celui-ci peut se 
lier aux particules et y rester malgré un nettoyage aqueux. 

3.3.4 Fragments de grain de pollen 

La rupture du pollen peut également entrainer la formation de fragments de cytoplasmes 
susceptibles de porter également des allergènes. Taylor et al. (2003) ont montré qu’un aérosol de 
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gouttelettes de taille allant de 30 nm à 4 µm pouvait se former à partir de chatons de bouleau 
ayant subi une humidification pendant quelques heures. Cet aérosol serait constitué de fragments 
de cytoplasmes. 

Lorsque le pollen de cyprès, par exemple, est mis dans l’eau, l’exine se rompt et découvre ainsi le 
reste de l’intérieur du pollen (Chichiriccò et al. 2008), comme cela est illustré dans la Figure 5. 

 

 

Figure 5 : Grains de pollen de Cupressus arizonica mis dans une solution aqueuse (photo 
personnelle, Shahali Y et Poncet P et al.)) 

 

Des fragments de pollen peuvent se retrouver alors libérés dans l’atmosphère. C’est à partir de 
cette observation qu’ont été étudiés les allergènes non-hydrosolubles (constitués en partie de 
protéines membranaires) de pollen et de GCP de fléole (Abou Chakra et al. 2011; Abou Chakra et 
al. 2012). 

L’abondance et la fréquence de la présence de fragments de pollen dans l’environnement ne sont 
pas connues. 

Parmi les fragments de grain de pollen, les granules cytoplasmiques de pollen (CGP) ont été 
particulièrement étudiées, les mécanismes de dispersion sont décrits dans le paragraphe suivant. 

 

3.3.5 Mécanismes de dispersion des granules cytoplasmiques de pollen (GCP) 

Les GCP ont une taille comprise entre 0,5 à 4,5 µm selon les espèces (Bacsi et al. 2006), ce qui 
leur permettrait de pénétrer dans le système respiratoire bien plus profondément que le grain de 
pollen. De ce fait, les GCP sont plus susceptibles de conduire à une réaction allergique de type 
asthmatique, plutôt qu’à une rhinite, ainsi que cela a été montré chez des rats avec des grains de 
pollen de graminées et leurs GCP (Abou Chakra et al. 2011). 

Selon les espèces végétales, deux mécanismes différents peuvent aboutir à une dispersion des 
GCP contenus dans le pollen (Grote et al. 2003; Schäppi et al. 1997b) : 

 Graminées : rupture du grain de pollen dans l’eau de pluie suite à un choc osmotique. 

 Bouleau, aulne et noisetier : germination sans succès d’un grain de pollen sur une surface 
en présence d’eau, une feuille par exemple. La rupture du tube pollinique relâche ensuite 
des granules d’amidon (terme anglais : abortive germination). 

Les deux mécanismes aboutissent au même résultat : le déversement du contenu du grain de 
pollen, dont les GCP, vers le milieu extérieur. Le nombre de granules dispersés lors de la rupture 
du grain ou du tube pollinique varie selon les espèces mais peut être estimé à plusieurs centaines 
de granules (400 pour le bouleau (Schäppi et al. 1997a), 700 pour l’ivraie (Suphioglu 1998)). 

Grains de pollen de cyprès arizonica mis dans une solution aqueuse 

Exine

Intine

Mb cytoplasmique

orbicules
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Ces mécanismes n’ont pas seulement lieu lorsque le pollen est en contact avec de l’eau liquide 
mais ils peuvent également survenir lorsqu’un certain taux d’humidité de l’air est atteint 
(Fernández-González et al. 2011; Miguel et al. 2006; Taylor et al. 2003; Taylor et al. 2002). 

 

Une autre hypothèse a été formulée, là non plus sans vérification, de la rupture mécanique des 
grains de pollens par impaction sur des surfaces solides par fort vent.  

 

Plusieurs études ont montré que les GCP possèdent un caractère allergisant. Par exemple : 
Schäppi et al. (1997a) pour le pollen de bouleau, Suphioglu (1998) pour celui de l’ivraie, Bacsi et 
al. (2006) pour celui de l’ambroisie, Miguel et al. (2006) pour celui de l’orme de Chine, Abou 
Chakra et al. (2011) et Abou Chakra et al. (2012) pour celui de la fléole, (Badorrek et al. 2012). 

 

Les GCP lessivés par la pluie, libèrent des allergènes. Une expérience sur des rats a montré que 
les grains de pollens ainsi que leurs sous-fractions GCP lessivées ou non pouvaient induire une 
réponse allergique et inflammatoire, mais selon des mécanismes différents (Chakra et al. 2011). 

 

En raison de la facilité de rupture du grain ou du tube pour certaines espèces, du caractère 
allergisant avéré des GCP et du grand nombre de granules présents par grain de pollen, ce 
mécanisme de dispersion des allergènes est probablement le plus efficace. 

L’abondance et la fréquence de la présence des GCP dans l’environnement ne sont cependant 
pas connues. 

 

3.4 Effets des polluants atmosphériques sur les grains de pollen 

Tel que vu précédemment, la pollution atmosphérique agit en tant que facteur inducteur de la 
réaction allergique par irritation des voies respiratoires (voir § 2.6.3). La pollution peut également 
avoir un effet directement sur le pollen lors de la production du grain dans l’anthère ou lors de la 
pollinisation lorsque le grain de pollen est dispersé dans l’atmosphère. Aucun élément ne permet à 
l’heure actuelle d’estimer le poids relatif de ces deux modes d’action de la pollution sur le grain de 
pollen. 

Les effets directs de la pollution sont constatés à plusieurs niveaux : 

 altération de la fonction reproductive du pollen,  

 changements physico-chimiques de la surface du grain et fragilisation de la membrane 
cytoplasmique, 

 modification du potentiel allergisant,  

 augmentation de la production de ROS et donc par extension, aggravation des effets pro-
inflammatoires. 

 

 

 

 

 

3.4.1 Altération de la fonction reproductive / germination 

Les effets de la pollution sur la reproduction des plantes ont été largement étudiés, en particulier 
pour des raisons économiques sur certaines cultures (maïs, tabac…). Ces études sont également 
importantes, car elles montrent clairement un effet de la pollution sur le pollen qui peut être 
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quantifié (% de germination). Un grand nombre de travaux sur les interactions entre pollen et 
pollution traitent de l’altération de la fonction reproductive. Généralement, une diminution de la 
viabilité des grains de pollen est observée après une exposition à une atmosphère polluée que 
celle-ci soit réelle ou simulée et de façon générale quelle que soit la nature du ou des polluants 
(voir (Wolters et al. 1987) pour une revue des travaux des années 1970-1980).  

Il est toutefois impossible de tirer des conclusions quantitatives car les différences inter-espèces 
sont nombreuses (Iannotti et al. 2000) et, dans certains cas, la viabilité peut même être augmentée 
par la pollution. De nombreux autres stress environnementaux interviennent en tant qu’effets 
confondants ; citons par exemple l’exposition aux rayonnements UV, la qualité du sol, la pollution 
par dépôt sec ou humide, etc. La résistance à la pollution au sein d’une même espèce peut 
également être modulée par des facteurs tels que la température, le degré d’humidité, le niveau de 
développement de la plante, le degré de maturité du grain de pollen, des variations inter-annuelles, 
l’éventualité d’une maladie de la plante etc. 

Mesurée en termes de germination, la tolérance des pollens à la pollution est plus importante 
lorsque le pollen est exposé in vivo comparé à une exposition in vitro ce qui laisse présager un rôle 
protecteur de l’anthère, mais il y a inversement des cas de transmission par les anthères de 
polluants du sol au grain de pollen pendant leur formation. Le pollen est le plus sensible à la 
pollution lorsqu’il est exposé aux polluants in vitro directement dans un milieu de germination 
(Wolters et al. 1987). La présence d’eau, liquide ou gazeuse, lors de l’exposition à l’ozone est 
d’ailleurs mentionnée par certains auteurs comme étant un facteur indispensable à l’observation 
d’une diminution de la germination suite à un épisode de pollution (Benoit et al. 1983; Bosac et al. 
1993). 

 

3.4.2  Altérations physiques de l’exine 

De nombreux auteurs décrivent les altérations physiques de grains de pollen exposés 
artificiellement ou collectés dans des atmosphères de zone urbaine ou industrielle en comparaison 
à des pollens « sains ». Les modifications physicochimiques couramment reportées sont des 
fissures voire une déchirure de l’exine (Peltre 1998; Shahali et al. 2009a; Shahali et al. 2009b), des 
grains ayant des formes anormales (Amjad et al. 2012; Guedes et al. 2009; Schoene et al. 2004; 
Tretyakova et al. 2004) et des dépôts en surface provenant de particules atmosphériques ou des 
résidus de précipitation liés à l’évaporation de gouttelettes d’eau (Amjad et al. 2012; Okuyama et 
al. 2007). 

La présence de déformations physiques de l’exine est une indication de la fragilisation de son 
enveloppe par la pollution, ce qui pourrait favoriser la dispersion des GCP selon les mécanismes 
décrits au paragraphe 3.3.5 (dispersion des allergènes de pollen). Certains auteurs ont d’ailleurs 
observé des grains de pollen, issus de zones polluées, vidés de leur contenu (Shahali et al. 2009a; 
Shahali et al. 2009b). Motta et al. (2006) ont en outre montré que le mécanisme de libération des 
GCP pour le pollen de fléole était accru par une pollution artificielle à base de NO2 ou d’O3. 
L’ensemble de ces informations indique que la pollution atmosphérique peut jouer un rôle 
important dans la libération des GCP, et donc dans la dispersion et la disponibilité des allergènes 
de pollen, par le biais d’une fragilisation de l’exine. 

Concernant la présence de particules en surface des grains de pollen, il est difficile de tirer des 
conclusions générales sur leurs effets potentiels en raison d’une part de la diversité des particules 
présentes dans l’atmosphère et d’autre part en raison des faibles quantités de matières mises en 
jeu (particules de quelques micromètres de diamètre tout au plus). Risse et al. (2000) ont montré 
que les tests d’allergénicité (skin Prick test) étaient plus réactifs dans 30 à 45 % des cas sur des 
patients allergiques lorsque les protéines ont été préalablement exposées in vitro à des particules 
atmosphériques. 

Le champ d’investigation correspondant aux interactions pollens et nanoparticules est pour 
l’instant, à notre connaissance, resté vierge. 
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3.4.3 Modifications chimiques à la surface du grain de pollen 

Nombreuses sont les études qui montrent une modification chimique de la surface du pollen suite 
à un épisode de pollution. Les analyses élémentaires de grains de pollens montrent des 
enrichissements de la surface en différents éléments chimiques (Cerceau-Larrival et al. 1991; 
Chalupka 1998; Duque et al. 2013; Majd et al. 1995; Peltre et al. 1991). Shahali et al. (2009a) et 
Shahali et al. (2009b) ont par exemple montré un enrichissement en nickel, soufre, fer et cuivre 
pour du pollen de cyprès collecté à proximité d’une autoroute. Le zinc et le fer ont également été 
trouvés en concentration plus abondante sur du pollen de cèdre japonais collecté en ville comparé 
à une zone rurale par Okuyama et al. (2007). Une acidification de la surface du grain a également 
été observée liée à l’adsorption de HNO2, HNO3 et HCl. La présence de sulfates et de nitrates a 
été détectée en quantité plus importante sur du pollen collecté en ville par (Hirotaka 1996). Duque 
et al. (2013) et Okuyama et al. (2007) ont montré un enrichissement en chlore, sodium et 
magnésium, révélant pour leurs prélèvements une forte influence océanique. 

 

La présence des métaux en surface du pollen est due à des interactions entre le pollen et des 
particules d’aérosols solides ou liquides (Bosch-Cano 2012). Ces interactions sont très peu 
documentées et il n’est pas connu si le pollen est pollué dans l’anthère ou lors de la pollinisation. 
De plus, il n’est pas à exclure qu’une partie des polluants ainsi détectés en surface provient 
d’artefacts lors des prélèvements. En prenant l’exemple de l’échantillonnage avec un impacteur, 
un pollen piégé sur une plaque d’impaction est en effet exposé pendant toute la durée du 
prélèvement au flux d’air ambiant. Bellanger et al. (2012) ont montré que la réponse immunitaire 
de cellules épithéliales humaines exposées à des grains de pollens de bouleau, préalablement 
exposés artificiellement à différentes concentrations de plomb, était dépendante de la durée 
d’exposition des cellules et de la contamination du grain par le plomb. L’expression du gène IL-5 
augmente avec la durée de l’exposition des cellules épithéliales, mais également avec la 
contamination du grain de pollen par le plomb. 

 

3.4.4 Modification du contenu protéique des grains de pollen 

Pour observer les effets de la pollution de l’air sur le pollen, deux méthodes coexistent : une 
comparaison est effectuée entre du pollen prélevé en zone polluée et en milieu rural ou alors du 
pollen collecté en milieu peu pollué est artificiellement exposé au laboratoire. 

Les deux méthodes présentent chacune leurs avantages et leurs inconvénients. La comparaison 
rural/urbain donne l’avantage d’intégrer la pollution sur une longue période en incluant les effets 
potentiels sur la plante et le développement du pollen. Les principales difficultés sont les facteurs 
confondants (pollution du sol, retombées sèches ou humides, ensoleillement, variabilité intra 
espèces…) et la difficulté à caractériser la dose effectivement reçue de polluants. Les expositions 
au laboratoire permettent d’apporter des éléments de compréhension sur les effets spécifiques des 
polluants mais la diversité des réacteurs employés, des polluants et de leurs concentrations 
employées et enfin des espèces de pollens étudiées rendent difficile l’observation d’une tendance. 

Les études montrant une augmentation de la quantité de protéines et/ou de l’allergénicité du pollen 
suite à un épisode de pollution sont nombreuses. Par exemple, les pollens d’ivraie, de bouleau, de 
chêne, d’orme et de fétuque se révèlent beaucoup plus riches en acides aminés, donc en 
allergènes, lorsqu’ils sont exposés expérimentalement ou in situ à de fortes concentrations en 
ozone, en NO2, en dioxyde de soufre (SO2) et/ou en dioxyde de carbone (CO2) que lorsqu’ils sont 
préservés de toute pollution chimique (Masuch et al. 1997; Ruffin et al. 1986). Armentia et al. 
(2002) ont montré que le contenu en protéines était doublé pour des échantillons de pollen de 
Lolium perenne collectés en milieu urbain comparé à ceux collectés en milieu rural. Ces auteurs 
montrent également que l’allergénicité est plus importante pour les pollens « urbains ». Suárez-
Cervera et al. (2008) et Cortegano et al. (2004) observent pour le cyprès que l’expression de 
l’allergène Cup 3 est plus importante lorsque le pollen est soumis à des conditions polluées. Ghiani 
et al. (2012) ont montré que du pollen d’ambroisie collecté en bordure de route à trafic dense 
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présente une allergénicité supérieure comparé à celui collecté prés de route à faible trafic. Suite à 
une exposition artificielle de pollen d’Acer negundo au NO2 ou au SO2, Sousa et al. (2012) ont 
montré que le contenu en protéines était légèrement augmenté ou diminué selon le polluant mais 
que l’allergénicité des pollens pollués était plus importante. L’augmentation de la quantité de 
certaines protéines de défense, qui peuvent être aussi des allergènes, serait un mécanisme de 
protection des plantes suites au stress chimique induit par la pollution (Suárez-Cervera et al. 
2008). Gruijthuijsen et al. (2006) avancent également que les réactions de nitration des protéines 
augmentent la réaction allergique.  

D’autres études montrent une diminution du contenu en protéines pour le pollen pollué. Par 
exemple, Shahali et al. (2009a) et Shahali et al. (2009b) ont observé une importante diminution du 
contenu en protéines lorsque du pollen de cyprès était exposé deux semaines à la pollution 
atmosphérique d’un milieu urbain. Bist et al. (2004) ont exposé in vitro du pollen de Ricinus 
communis au SO2 et NO2 et ils ont observé une diminution de la quantité de protéines avec 
l’augmentation de l’exposition (en durée et en concentration). Une diminution de la quantité des 
allergènes du pollen de fléole a été également observée par Rogerieux et al. (2007) suite à une 
exposition artificielle au NO2, SO2 ou O3. Même conclusion pour Guedes et al. (2009) qui ont 
observé une diminution du contenu en protéines pour le pollen de Chenopodium album collecté en 
milieu urbain. Enfin, Ribeiro et al. (2013) ont rapporté que l’ozone induisait une diminution de la 
fraction soluble des protéines (Acer negundo, Quercus robur et Platanus spp.) ; effet qui semble 
dépendre de la nature du grain de pollen et de la concentration en ozone. (Rogerieux et al. 2007) 
ont montré une acidification de certains allergènes d’un extrait aqueux de pollen de fléole après 
l’exposition de ce pollen à l’ozone.  

 

Des études ont montré que l’augmentation de CO2 et de la température pouvaient augmenter la 
concentration en allergène dans le grain de pollen (voir paragraphe 4.6.5).   

 

La problématique manque clairement d’études systématiques avec des conditions d’exposition 
identiques sur différents types de pollens et avec une étendue de moyens analytiques tant 
physicochimiques que biologiques pour identifier les modifications induites par la pollution. 

A l’heure actuelle, il est possible d’affirmer que la pollution atmosphérique modifie le potentiel 
allergisant du pollen sans pour autant savoir clairement si la tendance est à l’augmentation ou à la 
diminution de ce potentiel. Il est probable que des variations de comportement existent entre les 
espèces mais également selon le polluant, ou le cocktail de polluants, au sein d’une même 
espèce. 

Les relations doses de polluants perçues par le pollen et effets potentiels sur la santé ne sont pas 
non plus connues. 

 

 

 

 

3.4.5 Formation d’espèces réactives de l’oxygène (Reactive Oxygen Species ou 
ROS) 

La famille des ROS couvre un ensemble assez large d’espèces chimiques oxygénées et 
particulièrement réactives telles que des radicaux, des peroxydes ou des ozonides. Les ROS sont 
générées en surface de particules atmosphériques, dont le pollen, par réaction hétérogène avec 
des oxydants atmosphériques (radicaux HO et HO2, ozone …) ou par la photochimie. Ces espèces 
semblent jouer un rôle primordial dans l’impact sanitaire des particules par l’induction d’un stress 
oxydant pouvant contribuer à des effets inflammatoires et des dommages cellulaires selon 
l’intensité de ce stress (Shiraiwa et al. 2012) (voir 3.2). 
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Pasqualini et al. (2011) ont étudié la formation de ROS sur du pollen d’Ambrosia artemisiifolia 
exposé à l’ozone à des teneurs atmosphériques pendant plusieurs jours. Ces auteurs montrent 
que les ROS ne sont pas directement augmentées par le traitement à l’ozone mais que l’activité 
d’une enzyme, la NADPH oxidase, est stimulée, celle-ci pouvant en retour augmenter la production 
de ROS. 

Les mécanismes de formation et de transformation de ces espèces chimiques en surface de 
particules restent particulièrement mal connus en raison des difficultés expérimentales pour les 
caractériser (Shiraiwa et al. 2012). Les informations disponibles sont insuffisantes pour estimer 
l’augmentation, par la pollution atmosphérique, du stress oxydant engendré dans le système 
respiratoire, suite à l’inhalation du pollen. 

 

3.4.6 Conclusions  

La pollution atmosphérique a un effet avéré sur la viabilité du grain de pollen avec une tendance 
très marquée à la diminution de la germination pour la majorité des espèces et des polluants. Le 
grain de pollen exposé en conditions humides et en dehors de l’anthère est plus sensible à la 
pollution. 

Les pollens récoltés en milieu aérien pollué peuvent présenter des dégradations physiques, des 
particules ou des dépôts adsorbés en surface. L’exine serait fragilisée et la dispersion des GCP 
pourrait ainsi être facilitée par la pollution. 

La pollution atmosphérique modifie le potentiel allergisant du pollen (effet sur les allergènes et les 
quantités de protéines présentes dans les grains de pollens), mais à l’heure actuelle, s’il est 
possible d’affirmer que la pollution atmosphérique l’augmente dans certains cas, l’effet inverse a 
également été observé. 

L’allergénicité du grain de pollen pollué peut être modulée selon les polluants et selon les 
végétaux. 

En plus de l’impact direct des polluants chimiques sur les allergènes, la formation par l’action des 
polluants d’autres espèces chimiques, telle que les ROS, peut moduler l’importance de la réaction 
allergique (effets pro-inflammatoires par exemple). 

Des études supplémentaires sont nécessaires pour obtenir des informations sur la dispersion des 
allergènes de pollen et sur la nécessité de doser ces allergènes dans la fraction respirable de 
l’aérosol atmosphérique. De la même façon, des études systématiques sur les effets de différents 
polluants sur différents pollens sont recommandées afin de déterminer de façon quantitative la 
relation entre la dose de polluants perçue et les effets sur le pollen. Les méthodologies permettant 
ces études devraient être améliorées/développées.  

En l’absence de ces informations, une certaine prudence est requise sur les effets de la pollution 
car certains paramètres peuvent venir perturber la quantité ou la qualité des allergènes (taux 
d’ensoleillement, susceptibilité génétique particulière d’une plante, propriétés du sol…). Certains 
auteurs vont même jusqu’à suggérer que ces derniers paramètres peuvent avoir un effet plus 
important sur la quantité et la composition des allergènes (Helander et al. 1997). 

3.5 En résumé 

 Le pollen est l’agent mâle de la fécondation et joue ainsi un rôle essentiel dans la 
reproduction de la majorité des plantes actuelles. Selon les espèces, il est transporté soit 
par les insectes (plantes entomophiles) soit par le vent (plantes anémophiles). C’est dans 
le second cas que les allergies sont les plus importantes, car les quantités de pollen émis 
dans l’atmosphère sont plus importantes et les grains de plus petite taille donc susceptibles 
de pénétrer plus profondément dans les voies respiratoires. 
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 Les allergènes du pollen sont localisés à l’intérieur du grain, principalement dans le 
cytoplasme. Les grains de pollen contiennent également des composés ayant des effets 
pro-inflammatoires ou adjuvants à la réaction allergique qui peuvent augmenter 
l’inflammation des voies aériennes induite par le pollen. Les grains de pollen peuvent être 
amenés à libérer leur contenu suite à différents événements, notamment le contact avec 
l’eau.  

 Exposés à la pollution atmosphérique chimique, les grains de pollen pourraient transférer 
leurs allergènes à des particules selon un mécanisme qui reste encore inexpliqué. Un des 
types d’interactions du pollen avec les polluants chimiques atmosphériques les plus 
documentés est la déformation ou la rupture de la paroi des grains de pollen. Les 
fragments de grain de pollen et les granules cytoplasmiques ont une taille qui leur 
permettrait de pénétrer dans le système respiratoire bien plus profondément que les grains 
de pollen (0,5 à 4,5 µm contre 20-40 µm en moyenne). 

 Concernant la modification du potentiel allergisant par la pollution atmosphérique, s’il est 
possible d’affirmer que la pollution atmosphérique l’augmente dans certains cas, l’effet 
inverse a également été observé, les études sont contradictoires.  
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4 La production, l’émission et la dispersion des 

pollens 

4.1 La pollinisation 

A partir du groupe des Préspermaphytes, le règne végétal a privilégié une fécondation réalisée par 
des gamètes mâles issus de gamétophytes mâles (grains de pollen) et la fécondation est devenue 
indépendante de l’eau présente à la surface de la végétation comme vecteur des gamètes. Les 
principaux taxons de Gymnospermes et d’Angiospermes ont leurs pollens qui sont dispersés soit 
strictement par le vent (anémophilie ; Div. Pinophyta), soit dispersés par le vent et/ou des 
pollinisateurs (dans le cas des Angiospermes ; essentiellement des insectes – entomophilie). Ces 
adaptations se sont accompagnées d’une spécialisation dans les modes de fécondation, de 
l’allogamie stricte à l’autogamie jusqu’à des espèces dites cléistogames (la fleur reste fermée). La 
classification actuelle des Angiospermes repose en très grande partie sur la phylogénie 
moléculaire, qui a le plus souvent confirmé les classifications antérieures établies sur le nombre 
d’apertures (discontinuités au niveau de l’intine et de l’exine qui permettent l’émission des tubes 
polliniques) des grains de pollens et la morphologie florale. Le transport du pollen par le vent est 
un mode de pollinisation adopté par de nombreuses plantes à fleurs et conifères, essentiellement 
les Poaceae (Graminées) et de nombreux arbres (aulne, bouleau, noisetier, chêne, hêtre…) dont 
les conifères (pin, sapin, épicéa, mélèze, cyprès, genévriers…). Pour compenser ce mode de 
pollinisation aléatoire, les plantes anémophiles produisent et émettent dans l’atmosphère un 
nombre considérable de grains de pollen pour assurer le succès reproducteur. Leurs fleurs sont 
souvent peu spectaculaires et les grains de pollen plutôt petits avec une surface relativement peu 
ornementée. 

A la différence de la pollinisation par le vent, le transport des grains de pollen par les insectes est 
d’une efficacité beaucoup plus grande. La pollinisation par les insectes étant plus sûre, les plantes 
entomophiles produisent moins de pollen. Les fleurs sont attractives (couleurs, taille), odorantes et 
produisent souvent du nectar. Les grains de pollen sont généralement collants, souvent huileux, 
ornementés (aspérités à la surface), agglomérés et ainsi aptes à se fixer à l’insecte pollinisateur. 
Ces pollens, dont certains contiennent des allergènes, sont assez inoffensifs pour le « rhume des 
foins » parce qu’ils n’entrent pas facilement en contact avec les voies respiratoires, mais, chez 
certaines espèces végétales, comme le mimosa (Lavaud et al. 2007) ils peuvent déclencher une 
réaction allergique en cas de contact avec la fleur (allergie de proximité). 

Entre les plantes principalement anémogames et celles essentiellement entomophiles, qui 
possèdent les caractéristiques mentionnées ci-dessus, de très nombreuses espèces utilisent les 
deux vecteurs dans des proportions variables.  

Les plantes à pollinisation entomophile sont fréquentes chez les Rosacées (arbres fruitiers), les 
Brassicacées (colza), les Renonculacées, etc. 

Les pollens anémophiles étant émis en grande quantité dans l’atmosphère seront la cause de la 
majorité des allergies, en raison d’une exposition plus importante. Cependant, il existe des plantes 
qui, bien qu’elles produisent une importante quantité de pollen, ne provoquent pas d’allergies. 
C’est le cas du pollen de certains conifères comme les épicéas et les pins.  

Pour provoquer des symptômes d’allergie, les pollens doivent contenir des allergènes qui doivent 
parvenir jusqu’aux muqueuses respiratoires. 
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4.2 La production et l’émission du pollen 

4.2.1 Phénologie de la production de pollen 

Tout comme les autres phases du cycle de développement des végétaux (telle que la 
germination), les différentes étapes qui amènent à la production de pollen, dont l’induction florale, 
sont sous le contrôle de plusieurs facteurs dont la photopériode et des facteurs météorologiques 
tels que la température. Le nombre de jours pour atteindre un pic de floraison varie donc d’une 
année à l’autre. L’induction florale et l’effet de ces stimuli extérieurs varient entre les espèces 
(annuelles et/ou pérennes) et en fonction de l’âge des plantes (Déchamp et al. 2002a). Certaines 
ne fleurissent qu’une seule fois et sont dites monocarpiques (plantes annuelles et bisannuelles 
comme l’ambroisie à feuilles d’armoise ou l’ivraie d’Italie). Les espèces ligneuses ont plusieurs 
années de floraison, la première floraison pouvant se produire seulement après plusieurs années 
(exemple : bouleau, chêne). 

Suivant les espèces, la production de pollen peut précéder la phase végétative (exemple : 
noisetier) ou se faire pendant ou après la phase végétative (exemples : ambroisie, graminées). 
Chez certaines Angiospermes, la production du pollen est assurée par certaines fleurs sur la 
plante (espèces monoïques – exemples : ambroisie, noisetier, maïs) ou par certains individus dans 
la population (espèces dioïques – exemples : mercuriale, ortie, saule, palmier). 

Les basses températures hivernales ont chez certaines espèces un effet inducteur spécifique sur 
la floraison (phénomène de vernalisation). La période de vernalisation (de quelques jours à 
quelques semaines) induit les processus physiologiques nécessaires pour la mise à fleur (Chauvel 
et al. 2002). Cet effet est connu pour un nombre important de plantes herbacées annuelles, 
bisannuelles et vivaces et pour des plantes ligneuses. 

Les grains de pollen sont émis lors de l’ouverture des anthères qui les produisent et les 
contiennent. Cette ouverture est sous la dépendance de certaines conditions météorologiques, les 
besoins étant variables suivant les espèces végétales (Helbig et al. 2004). Ainsi chez les arbres 
anémophiles qui fleurissent très tôt au printemps, des températures élevées, une humidité basse 
et un vent modéré favorisent la déshydratation des anthères et leur ouverture. Les conditions 
météorologiques du moment de la floraison peuvent perturber la libération des pollens et leur 
dispersion dans l’air (Jones et al. 2004; Laaidi 2001b). La pluie, une forte humidité et des 
températures basses limitent les émissions. 

La photopériode (influence de la durée relative des jours) a aussi un rôle variable sur l’induction de 
la floraison. On définit plusieurs catégories de plantes : indifférentes, de jours courts ou jours 
longs. L’ambroisie à feuilles d’armoise est décrite comme une plante de jour court, d’où sa 
pollinisation tardive (Deen et al. 1998). 

La phénologie des espèces végétales dans le domaine de l’agronomie en particulier, se mesure 
donc en tenant compte non pas du nombre de jours, mais de la somme des températures ou d’une 
échelle de temps tenant compte de la température, et d’autres paramètres météorologiques et de 
la photopériode (Garcia-Mozo et al. 2000). 

De plus, les plantes présentent des cycles de libération du pollen souvent diurnes qui sont 
étroitement liés à la météorologie (Jones et al. 2004). Ce rythme circadien est variable et plus ou 
moins homogène suivant les espèces (Alcazar et al. 1999; Galán et al. 1991; Jones 1952; Norris-
Hill et al. 1991; Ogden et al. 1969). Il semble plus irrégulier chez les arbres que chez les 
herbacées (Käpylä 1981; Käpylä 1984). A titre d’exemple, une étude réalisée en Finlande montre 
que les Chenopodiacées (Amaranthacée), les Astéracées et le plantain (Plantaginacées) 
présentent un pic pollinique vers 12h00 tandis que les émissions sont maximales entre 6 et 10h00 
pour l’oseille (Polygonacées) (Käpylä 1981). Les émissions de pollen d’ambroisie augmentent 
juste après le lever de jour (7 à 9h00), atteignent un pic vers 12 h et diminuent progressivement au 
cours de l’après-midi (Martin et al. 2010). Les émissions de pollens d’Urticacées sont maximales 
entre 12 et 20h00 (De La Guardia et al. 1998; Galán et al. 1991; Kasprzyk et al. 2001). 

La production de fleurs, puis celle de pollen sont donc par conséquent sous l’influence de ces 
facteurs météorologiques. D’autres mécanismes comme des stress peuvent induire – dans le cas 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 84 / 217 

des plantes annuelles – une floraison plus rapide permettant une adaptation de la plante à des 
conditions défavorables. 

 

4.2.2 Quantité de pollens produite 

La quantité de pollens émise dans l'air est un facteur important car il va modifier le risque 
d'exposition pollinique.  

Toutes les plantes supérieures produisent des grains de pollens mais en quantités très variables. 
En effet, la production pollinique est directement liée au cycle de reproduction et au mode de 
transport du pollen de chaque espèce.  

Comme précisé en introduction de ce chapitre, les plantes anémophiles produisent une très 
grande quantité de pollens, du fait de leur mode de pollinisation hasardeux. 

La production totale en grains de pollen d’une plante est influencée par des facteurs 
morphologiques comme le nombre de fleurs ou d’inflorescences, la longueur des étamines et la 
taille des grains de pollen (Agnihotri et al. 1975; De Vries 1971; Reddi et al. 1986), mais également 
par des facteurs climatiques et édaphiques. En conséquence, la production pollinique varie suivant 
les lieux, la configuration des peuplements et les années. 

 

Plusieurs études se sont intéressées à la production réelle en grains de pollen par anthère chez 
les plantes anémophiles et des estimations, réalisées à partir du nombre d’inflorescences et du 
nombre de fleurs mâles par inflorescence, ont quelque fois été proposées (Khanduri 2011; Reddi 
et al. 1986). Mais les données restent encore peu nombreuses. 

Parmi les travaux les plus récents, on notera ceux de Molina et al. (1996) qui ont étudié la 
production pollinique de dix espèces arborées anémophiles présentant un grand intérêt dans le 
cadre de l’aérobiologie : Pinus pinaster, Ulmus minor, Juglans regia, Platanus hispanica, Quercus 
rotundifolia, Salix atrocinerea, Populus nigra, Acer negundo, Olea europaea et Fraxinus 
angustifolia. Les productions de pollen par anthère les plus faibles sont enregistrées chez le pin, le 
noyer et le chêne, ne dépassant jamais 10 000 grains/anthère. En revanche, elles sont beaucoup 
plus élevées chez le platane et surtout chez le frêne et l’olivier où des taux de 100 000 grains par 
anthère n’est pas rare. Une estimation de la production totale par individu a également été 
réalisée. Elle oscille entre 1 milliard pour le noyer à 500 milliards pour le chêne, atteignant au 
moins 100 milliards pour le platane, le saule, le frêne et l’olivier. 

D’autres études ont été conduites plus spécifiquement sur une famille très allergisante, les 
Cupressacées. Ainsi Hidalgo et al. (1999) ont compté le nombre de grains de pollen par cône chez 
3 espèces de cyprès, Cupressus sempervirens (cyprès commun), Cupressus macrocarpa (cyprès 
de Lambert) et Cupressus arizonica (cyprès de l’Arizona). Les résultats sont très similaires avec  
respectivement 365 722 (± 40 058), 383 600 (± 16 350) et 333 433 (± 29 581) grains de pollen par 
cône. Ce comptage a permis d’estimer la production pollinique totale d’un individu à 1 141 075 
millions pour le cyprès de Lambert, 122 951 millions pour le cyprès de l’Arizona et 64 452 millions 
pour le cyprès commun. Une autre espèce de la famille des Cupressacées, Juniperus ashei 
(genévrier de Ashe), produit environ 402 000 grains/cône d’après Bunderson et al. (2012). Dans le 
cas de l’ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemisiifolia L.), la production de pollen peut 
atteindre plusieurs centaines de millions de grains par plantes (Bouillène et al. 1930; Fumanal et 
al. 2007). 

Les quantités de grain de pollen peuvent être réduites du fait de la réduction de la source 
émettrice. Plusieurs études ont montré que les pluies acides entraînent une diminution de la 
germination des grains de pollen (Bellani et al. 1997; Knox et al. 1997; Thibaudon et al. 2010) et 
donc une diminution de la reproduction. La température et la disponibilité en eau peut également 
affecter la croissance de la plante mère et donc influer sur la taille de la source. 

A l’inverse le réchauffement climatique pourrait induire des productions de pollen plus importantes. 
En effet, en condition expérimentale, il a été démontré qu’une augmentation du dioxyde de 
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carbone s’accompagnait d’une augmentation de la production pollinique (Beggs et al. 2005; 
Wayne et al. 2002; Ziska et al. 2012). 

La quantité de grains de pollen potentiellement émise dans l’atmosphère va donc dépendre de 
l’espèce et de la densité de plantes présentes, et de la période de l’année. 

L’impact de la pollution atmosphérique sur la plante, et en retour sur la production et la qualité du 
pollen, ne sera que très brièvement abordé dans ce rapport. Les effets confondants multiples qui 
peuvent exister (pollution du sol (Aina et al. 2010) : résistance différente selon les plants, maladie 
des plantes, historique de pollution, différence d’ensoleillement…) requièrent une analyse 
approfondie qui dépasse le cadre de cette expertise. 

La modification du pollen lors de son développement sur la plante exposée à de l’ozone 
(concentration de l’ordre de 100 ppb) semble dépendre de l’espèce. Ainsi, Schoene et al. (2004) 
observent une augmentation du nombre de pollen sous-développés chez Lolium perenne L. et 
Eckl-Dorna et al. (2010) montrent que la quantité de protéines ainsi que l’allergénicité du pollen 
sont augmentées chez Secale cereale. Pour A. artemisiifolia, Kanter et al. (2013) ne mettent pas 
en évidence de modifications physiques du pollen ni d’influence sur l’allergène majeur. 

 

4.3 Transport des grains de pollen 

Les grains de pollen étant des particules dépourvues de mobilité propre, la pollinisation (transport 
des grains de pollen) doit être assurée par différents moyens plus ou moins sophistiqués. Les 
agents de transport peuvent être le vent, l’eau, les insectes, les oiseaux et parfois même les 
mammifères. 

Les grains de pollen anémophiles sont généralement de petite taille (10 à 40 µm), lisses (sans 
ornementation), pulvérulents et secs pour faciliter leur transport. Certains présentent des 
ballonnets pour améliorer la flottabilité dans l’air. Lorsqu’ils sont libérés dans l’air, ils sont  
véhiculés, come toutes les particules inertes ou aérosols, grâce à la force mécanique induite par le 
vent moyen ou les turbulences. En fonction du vent, mais également de la taille, de la forme, du 
poids des grains, de leur hauteur d’émission et des milieux dans lesquels ils sont émis (milieux 
ouverts ou fermés), les grains de pollens seront transportés à des distances variables de la plante 
qui les a émises. Des travaux réalisés sur la production pollinique d’une parcelle émettrice 
montrent que la courbe de concentration pollinique décroît très rapidement dès que l’on s’éloigne 
de cette source selon une courbe de type leptokurtique (Hyde 1951; Lavigne et al. 1996; Reheul 
1987). A 300-400 mètres de la source les concentrations polliniques se stabilisent et traduisent 
une ambiance pollinique moyenne qui évolue peu avec la distance. Cependant, les pollens 
peuvent être transportés loin de la source d’émission comme l’ont montré de nombreux auteurs 
(Calleja et al. 1993; Cecchi et al. 2007; Fernández-Llamazares et al. 2012; Rousseau et al. 2006; 
Sofiev et al. 2006). Et pour des espèces anémophiles largement répandues, comme le bouleau, la 
quantité de pollen émise est si grande, que même si seule une petite fraction des grains de pollens 
émis est transportée loin de la source, les concentrations peuvent atteindre des centaines de 
grains par mètre cube à plusieurs milliers de kilomètres de la source (D'Amato et al. 2007; Siljamo 
et al. 2008; Skjøth et al. 2009; Skjøth et al. 2007; Sofiev et al. 2012). 

De plus, les grains de pollen peuvent être présents dans l’air lorsque la floraison est achevée 
(remise en suspension et transport longue distance de pollen de région voisine). La période de la 
saison pollinique est alors plus longue que la période de floraison (Jato et al. 2007). 

Les fortes pluies lessivent le contenu de l’atmosphère, provoquent la sédimentation rapide des 
pollens diminuant ainsi la quantité de pollens dans l’air.  

4.4 Répartition spatiale des plantes allergisantes 

La répartition spatiale des plantes sur le territoire français a fait (biogéographie – carte 
phytogéographique) et fait encore (changement climatique) l’objet de nombreux travaux. De 
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même, écologues, conservatoires botaniques et forestiers ont établi des cartes de distribution pour 
les principales espèces indigènes soit dans des buts de gestion, soit dans des buts de 
conservation dans les cas des espèces rares. Il n’existe pas de cartes particulières pour les 
plantes allergisantes à l'exception peut-être de l'ambroisie. Les cartes suivantes (Figure 6 à Figure 
10) sont réalisées par ou pour des professionnels (ONF...) pour estimer la répartition d'une espèce 
donnée. Il s'agit de déterminer les aires de répartition des espèces à la fois pour des raisons de 
replantation et de suivi de la dynamique de ces espèces (effet du changement de climat).  

 

 

Figure 6 : Répartition du bouleau verruqueux : en France, il est commun partout sauf dans 
la région méditerranéenne. On peut le rencontrer jusqu'à 2 000 m d'altitude (données IFEN, 

2001) 

 

 

Figure 7 : Répartition du chêne sessile : en France, le chêne sessile est présent partout en 
plaine, il est disséminé dans le Sud-Ouest et rare en région méditerranéenne. On le 
rencontre dans tous les massifs montagneux jusqu'à l'étage montagnard (1 600 m) 

(données IFEN, 2001) 
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Figure 8 : Le genévrier oxycèdre (Juniperus oxycedrus L) est commun en région 
méditerranéenne (Corse) et devient plus rare vers le nord (espèce méditerranéenne au sens 

large). D’après (Rameau et al. 1989) 

 

La donnée est connue pour une très grande majorité d’espèce mais la répartition d’une espèce sur 
de vastes territoires ne permet pas d’envisager une gestion à partir de ces données 
cartographiques (Ducrey 2000), car ces inventaires concernent souvent un type de milieux 
particulier. Ainsi, les inventaires forestiers ne comprennent pas les arbres plantés en milieu urbain 
ou en périphérie, qui jouent cependant un rôle important dans l’exposition au pollen de la 
population urbaine en raison de la proximité.  

 

Par contre, l’utilisation des cartes de distribution comme moyen de gestion est possible dans le cas 
d’une espèce envahissante où des modes de gestion particuliers de l’espèce allergisante peuvent 
être développés en fonction de la densité de la plante (zone forte touchée, front de colonisation, 
zone où la plante est très rare). 

 

Dans le cas de l’ambroisie à feuilles d’armoise, la cartographie devient un outil pour développer 
des connaissances sur les moyens de lutte et une incitation pour les décideurs politiques et les 
gestionnaires pour mettre en place des actions de lutte. 
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Figure 9 : Répartition nationale de l’ambroisie à feuilles d’armoise ; maillage 10*10 km 
(source : Ministère chargé de la santé / Féd. des Conservatoires Botaniques Nationaux) 

 

 

Figure 10 : Répartition en région Bourgogne de l’ambroisie à feuilles d’armoise ; maillage 
communale (source : Ministère chargé de la santé / Féd. des Conservatoires Botaniques 

Nationaux) 
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4.5 Les saisons polliniques 

Sous les climats rencontrés sur le territoire français, du pollen est présent dans l’air pendant une 
grande partie de l’année, à l’exception des mois d’hiver. En hiver, peu d’espèces sont aptes à 
fleurir du fait des températures gélives (à l’exception de la zone méditerranéenne et de quelques 
espèces annuelles à cycle court (Pâturin annuel, Poa annua L.). L’étalement de la production de 
pollen sur environ dix mois de l’année correspond à une adaptation à la compétition (compétition 
au niveau des plantes et au niveau du pollen) des plantes présentes dans une communauté 
végétale donnée, adaptation qui s’accompagne généralement d’une adaptation du régime de 
reproduction. En France, la pollinisation hivernale pour les arbres et arbustes a généralement lieu 
de la mi-janvier à mai, suivant la zone. Une seconde période de pollinisation est observée du 
milieu du printemps à l'été pour les plantes herbacées (graminées, plantain, oseille). Depuis 
quelques années, une période plus tardive de pollinisation de la mi-août à la fin septembre est 
nettement observée du fait de la présence des espèces du genre Ambrosia essentiellement à 
l’ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemisiifolia L.) mais cette période était déjà connue 
pour l’armoise par exemple. La période de pollinisation s’étend même jusqu’en octobre-novembre, 
en région méditerranéenne avec le genévrier cade.  

 

Les calendriers polliniques 

Des calendriers polliniques sont établis chaque année dans certains sites. Après une période de 
plusieurs années de fonctionnement ininterrompu des capteurs (paragraphe 5.1.2), des calendriers 
moyens peuvent être réalisés pour chacun des sites considérés. Ces calendriers moyens 
traduisent les périodes habituelles d'émission des différents taxons et permettent d'intégrer les 
variations interannuelles des conditions météorologiques qui régissent la production, la libération, 
le transport et la dissémination des grains de pollen dans l'air. Les exemples de calendriers 
polliniques (Figure 11) permettent de distinguer les périodes principales, que l’on retrouve partout 
en France mais avec un décalage dans le temps et des différences qualitatives en ce qui concerne 
les taxons recueillis, d’une région à l’autre : 

 en hiver : quelques arbres (noisetier, aulne, cyprès en Méditerrannée),  

 au printemps : majorité des arbres (bouleau, frêne, puis chêne, hêtre ; etc.), 

 de la fin du printemps au début de l’été : certaines herbacées (graminées, ortie, etc.) 

 à la fin de l’été et en automne : autres herbacées (armoise, ambroisie, et autres plantes de 
la famille des composées en particulier). 

Ces calendriers peuvent servir de documents de référence aux allergologues, à la fois pour 
orienter le choix des tests cutanés, estimer le début des traitements de désensibilisation et évaluer 
l'efficacité des traitements symptomatiques ou de désensibilisation. En hiver et au printemps, la 
variabilité de la date du début de la floraison des différentes espèces d’arbres atteint 1 à 2 mois, 
alors que cette même variabilité est inférieure à un mois pour les espèces à floraison estivale. 

Ces connaissances ont permis dans certaines régions de développer des calendriers polliniques, 
qui résument les périodes de pollinisation des principaux pollens allergisants (date de début et de 
fin de pollinisation, avec des précisions sur les périodes de plus ou moins fortes émissions). Ces 
calendriers permettent aux allergologues et aux patients allergiques de connaître les périodes de 
pollinisation de la plante à laquelle ils sont allergiques, ce qui est utile tout d’abord pour orienter le 
diagnostic et ensuite pour mieux maîtriser les traitements qui, pour être pleinement efficaces, 
doivent démarrer avant l’arrivée des premiers pollens auxquels la personne est sensible (Laaidi et 
al. 1997). 
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Ile de France 

 

 

Nord-est 

 

 

Nord-ouest 

 

 

Semaine 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40

Aulne 2 3 2 2 2 2 2 1 1

Cyprès 1 1 2 3 3 2 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Frêne 1 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1

Noisetier 2 2 2 2 2 2 2 1 1

Bouleau 1 2 3 5 4 3 2 2

Chêne 1 3 3 4 3 3 2 2 2

Olivier

Platane 1 1 3 3 3 2 1 1

Châtaignier 1 1 1 2 1 1

Graminees 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 3 3 4 4 5 5 5 5 4 3 3 3 3 2 2 2 2 2 1 1 1 1

Armoise 1 1 1

Urticacees 1 1 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1 1

Ambroisie 1 2 2 3 3 3 2

Oseille 1 2 1 1 1 2 2 1 1 1 1

Peuplier 1 2 1 1 1 2 2 2 1 1

Plantain 1 1 1 1 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Saule 1 1 2 1 1 1 1 2 1

Tilleul

Charme 2 2 2 2 2 1

SeptembreMai Juin Juillet AoûtJanvier Février Mars Avril

Semaine 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40

Aulne 2 2 3 2 2 3 3 2 2 1 1

Cyprès 1 1 2 2 1 2 2 1 1 1 1 1

Frêne 1 2 2 2 2 3 3 3 2 2 2 1 1 1

Noisetier 1 1 2 2 2 2 2 2 3 2 2 1 1

Bouleau 1 2 3 4 5 4 1 1 1

Chêne 2 3 4 2 2 1 1

Olivier

Platane 1 2 3 2 2 2 2

Châtaignier 1 1 1 1 1

Graminees 1 1 1 1 2 2 3 3 4 5 5 5 4 4 4 3 3 3 2 2 2 1 1 1 1 1 1

Armoise 1 1 1 1

Urticacees 1 1 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1

Ambroisie 1 1 2 2 2 1

Oseille 1 1 1 1 1 1

Peuplier 2 1 1 1 1 1 1 2 2 1 1

Plantain 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Saule 1 1 2 2 2 2 2 1 1 1

Tilleul 1 1

Charme 1 2 2 3 3 2 1

SeptembreMai Juin Juillet AoûtJanvier Février Mars Avril

Semaine 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40

Aulne 1 2 2 2 2 2 3 2

Cyprès 1 1 2 2 2 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Frêne 2 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1

Noisetier 1 1 1 1 2 2 1 1 2 1 1

Bouleau 1 1 2 2 3 5 3 1 1 1

Chêne 2 2 2 3 4 3 2 2 1 1

Olivier

Platane 4 3 2 1 1

Châtaignier 1 2 2 2 2 1 1

Graminees 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 2 3 3 3 4 4 4 5 5 5 5 4 4 4 3 3 2 2 2 2 1 1 1 1

Armoise 1 1

Urticacees 1 1 2 2 1 2 2 1 2 2 1 2 2 1 1 2 1

Ambroisie 1 1 1

Oseille 1 2 2 2 1 1 1 1 1

Peuplier 2 2 2 2 2 1 1 1

Plantain 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Saule 1 1 2 2 1 1 1 1

Tilleul 1

Charme 2 2 2 1 1

Janvier Février Mars Avril SeptembreMai Juin Juillet Août
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Méditerranée 

 

 

Sud-est 

 

 Figure 11 : Calendriers polliniques en France métropolitaine (source : RNSA)  

(Risque allergique12 : 1-très faible, 2-faible, 3-moyen, 4-élevé et 5-très élevé) 

 

4.6 Influence du réchauffement climatique sur les végétaux et les 
pollens 

Les travaux de l’IPCC (Intergovernmental panel on climate change) prédisent un réchauffement de 
l’ordre de 1,1 à 6,4°C d’ici 2100. Ce réchauffement devrait entraîner des impacts sanitaires divers, 
certains à une échéance relativement lointaine comme pour les maladies parasitaires ou 
infectieuses, d’autres à une échéance plus proche comme pour les allergies aux pollens, les 
modifications de la pollinisation étant déjà observées depuis quelques années (Besancenot et al. 
2012; Cecchi et al. 2010; Clot 2008; Clot et al. 2012 ; Confalonieri et al. 2007; WHO 2003). 

                                                

12 Le risque allergique prévisionnel est établi à partir des quantités de pollens mesurées, des prévisions 
météorologiques pour les jours à venir, du stade phénologique des végétaux et de l'intensité des symptômes 
constatés par les médecins chez leurs patients allergiques aux pollens. 

Semaine 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40

Aulne 1 2 2 2 2 2 3 2

Cyprès 1 1 2 2 2 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Frêne 2 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1

Noisetier 1 1 1 1 2 2 1 1 2 1 1

Bouleau 1 1 2 2 3 5 3 1 1 1

Chêne 2 2 2 3 4 3 2 2 1 1

Olivier

Platane 4 3 2 1 1

Châtaignier 1 2 2 2 2 1 1

Graminees 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 2 3 3 3 4 4 4 5 5 5 5 4 4 4 3 3 2 2 2 2 1 1 1 1

Armoise 1 1

Urticacees 1 1 2 2 1 2 2 1 2 2 1 2 2 1 1 2 1

Ambroisie 1 1 1

Oseille 1 2 2 2 1 1 1 1 1

Peuplier 2 2 2 2 2 1 1 1

Plantain 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Saule 1 1 2 2 1 1 1 1

Tilleul 1

Charme 2 2 2 1 1

Janvier Février Mars Avril SeptembreMai Juin Juillet Août

Semaine 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40

Aulne 2 2 3 2 2 3 2 1 1 1 1

Cyprès 2 2 3 3 3 2 2 2 1 2 1 2 2 2 1 1 1

Frêne 2 2 2 2 2 3 3 3 2 2 2 2

Noisetier 2 2 2 2 2 2 2 1

Bouleau 1 1 4 5 5 4 2 1

Chêne 1 3 3 4 4 3 2 2 2 1 1 1

Olivier 1 1

Platane 2 2 4 3 3 2 2 1 1

Châtaignier 1 1 2 2 1 1 1

Graminees 1 1 1 1 1 1 1 2 3 3 4 4 5 5 5 5 5 4 4 3 3 3 2 2 2 2 2 1 1 1 1 1

Armoise 1 1 1 1 1 1

Urticacees 1 1 1 1 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1

Ambroisie 2 3 2 3 4 4 5 4 4 3 3 3

Oseille 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Peuplier 1 2 2 2 3 3 3 2 2 2

Plantain 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Saule 1 2 2 2 1 1 2 2 1 1

Tilleul 1 1

Charme 2 2 2 3 2 2 1

SeptembreMai Juin Juillet AoûtJanvier Février Mars Avril
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Le réchauffement climatique peut influencer l’exposition aux allergènes à plusieurs niveaux :  

 les sources d’allergènes, en modifiant les aires de répartition et l’abondance des végétaux 
producteurs de pollens allergisants, en introduisant de nouveaux allergènes,  

 en modifiant la saison de floraison (phénologie), 

 les quantités de pollen produites et le contenu allergénique des grains de pollen 
(Besancenot 2008). Si le réchauffement climatique est incriminé, c’est qu’en effet, le 
processus de pollinisation dépend des conditions météorologiques, ce qui peut expliquer 
qu’une modification du climat habituel puisse impacter les différentes étapes de ce 
processus, 

 les influences indirectes comme l’augmentation de la pollution (ozone, PM, etc.), 

 les changements du comportement et de l’habitat humain (conditionnement d’air, humidité, 
allergènes indoor comme acariens et moisissures), 

 les changements éventuels dans les circulations atmosphériques et les régimes 
pluie/sécheresse pouvant affecter floraison et présence du pollen dans l’air. 

 

4.6.1 Influence sur la précocité de la pollinisation 

Différentes études ont montré une influence du réchauffement climatique sur la phénologie de 
certaines plantes, et en particulier de certains arbres à pollens allergisants (Emberlin et al. 2002; 
Emberlin et al. 1997; Spieksma et al. 1995a; Spieksma et al. 1998). 

D’après les études menées dans différents pays, la date de début de pollinisation de nombreuses 
espèces végétales tend à devenir plus précoce qu’elle ne l’était auparavant.  

Cette précocité semble plus marquée pour les plantes à floraison précoce (janvier à avril), qui sont 
généralement des arbres. Ainsi à Bruxelles, le début de la pollinisation du bouleau (Betula), qui se 
situait autour du 15 avril au début des années 1970, intervient aujourd’hui dès le 15 mars, soit une 
avance d’un mois en un peu moins de 40 ans (Emberlin et al. 2007a). Au Royaume-Uni, les 
chatons du noisetier (Corylus sp.), qui commencent à libérer leur pollen en janvier ou début février, 
ont pris une avance de 15 jours en dix ans, de même que ceux de l’aulne (Alnus) (Emberlin et al. 
2007b). Un peu plus tard dans la saison, le même phénomène est observé pour le cèdre du Japon 
(C. japonica), un arbre très allergisant, dont la pollinisation a avancé de plus d’un mois en 21 ans 
(Teranishi et al. 2006), de même que pour diverses variétés de chênes (Quercus) en région 
méditerranéenne sur un demi-siècle (García-Mozo et al. 2006).  

Une évolution de même nature, quoique moins systématique et généralement de moindre 
ampleur, a été constatée pour les herbacées : les graminées (Poaceæ) entre la mi-mai et la mi-
juillet (Rodríguez-Rajo et al. 2006), le plantain (Plantago), la pariétaire (Parietaria judaica) ou, en 
seconde moitié d’été, l’armoise (Artemisia) (Stach et al. 2007) et l’ambroisie (Ambrosia) (Rogers et 
al. 2006). Une étude anglaise sur 385 espèces a montré en l’espace d’une décade un avancement 
de la pollinisation de 4,5 jours en moyenne, pouvant aller jusqu’à 15 jours selon les espèces. Les 
plantes fleurissant au printemps et les espèces entomophiles semblent les plus affectées (Shea et 
al. 2008). 

En France, les données polliniques recueillies par le RNSA depuis 20 ans ont permis de montrer 
l’évolution de la date de début de pollinisation de différentes plantes (Thibaudon 2007). Pour les 
arbres, il y a une tendance générale à la précocité de la pollinisation allant de quelques jours à 
plus d’une quinzaine de jours entre 1987 et 2007, avec des différences selon les espèces et les 
régions. De même la durée de la pollinisation augmente en moyenne d’une quinzaine de jours 
(Thibaudon 2007).  
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Par contre il n’a pas été constaté de modifications significatives de la pollinisation des herbacées 
et en particulier des graminées, du fait du réchauffement, leur pollinisation semblant plutôt limitée 
dans le temps par l’augmentation des canicules et des sécheresses (Thibaudon 2007).  

4.6.2 Influence sur la durée de la saison pollinique 

L’allongement de la durée de la saison pollinique est un phénomène important car il entraîne une 
augmentation de la période d’exposition des personnes allergiques, ce qui peut entraîner 
davantage de sensibilisations au pollen concerné, et également car il engendre un allongement de 
la période symptomatique. Cet allongement de la période de pollinisation a été peu montré, mais 
on le retrouve dans une étude récente réalisée aux Etats-Unis sur le pollen d’ambroisie (Ziska et 
al. 2011). Les auteurs ont observé, depuis 1995, une augmentation significative de la longueur de 
la saison pollinique de l’ambroisie allant de 13 à 27 jours pour des latitudes au-dessus de 44° 
Nord. Ces effets latitudinaux ont été liés à un retard des premières gelées d’automne et à 
l’allongement de la période sans gel. 

Les floraisons de printemps ont un début plus précoce, mais la durée en est globalement 
inchangée. Pour les floraisons estivales et automnales, le début est plus précoce et la fin plus 
tardive.  

Si l’on tient compte du fait que de plus en plus de personnes allergiques sont poly-allergiques, la 
saison dans son ensemble s’allonge fortement. L’introduction de plantes fleurissant en dehors de 
la saison habituelle par exemple A. spaethii (Aune de Spaeth) (Gassner et al. 2013), le cyprès ou 
l’ambroisie augmente l’exposition en quantité et dans le temps.  

 

4.6.3 Influence sur la répartition géographique des plantes allergisantes 

Le réchauffement climatique est susceptible de modifier la répartition géographique des plantes 
allergisantes et par la suite faire apparaître de nouvelles allergies dans des régions où elles étaient 
inconnues jusqu’alors. De même, certaines espèces pourraient être amenées à disparaître de 
certaines régions, par manque d’eau ou en raison de températures trop élevées. L’examen des 
zones de transition montre que la réponse de la végétation au changement climatique peut 
apparaître en une décade. Les zones de tolérance, caractérisées par la température minimale 
moyenne annuelle, ont déjà migré vers le Nord, avec un impact sur le type d’arbre et de végétation 
susceptible de survivre à une latitude et une région donnée (Shea et al. 2008). Les modèles reliant 
augmentation des températures et cartes de végétation dans 50 ou 100 ans prédisent une 
translation généralisée des espèces vers le Nord (Kienast et al. 2000) et des modèles écologiques 
indiquent que les habitats potentiels de nombreuses espèces d’arbres aux États-Unis sont 
susceptibles de changer parfois profondément d’ici la fin du XXIème siècle (Reid et al. 2009). Il est 
vraisemblable que l’influence du changement climatique sera plus importante et surtout plus rapide 
pour les herbacées que pour les arbres. En effet, la gestion de ces derniers est plus facile et leur 
croissance plus lente.  

La capacité d’acclimatation naturelle des plantes n’est pas le seul facteur qui modifie la répartition 
des végétaux. L’homme introduit également des végétaux, volontairement (agriculture, plantes 
d’ornement) ou involontairement (ambroisie dans les friches). Ainsi on commence à trouver de 
l’ambroisie dans le sud de la Suède, où les conditions de température sont devenues favorables à 
sa germination et à la réalisation de son cycle complet de végétation, ce qui entraîne une 
exposition des populations locales à son pollen allergisant, mais également de populations plus 
éloignées du fait du transport à longue distance (Dahl et al. 1999). Par ailleurs, la sécheresse 
pourrait favoriser l’expansion de cette plante invasive qui colonise les milieux dépourvus d’autre 
végétation (Gilmour et al. 2006). 
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En France, les données du RNSA ont montré que les ambroisies progressent depuis 20 ans, mais 
sans doute davantage du fait de l’extension des zones infestées que du changement climatique. 
Cependant, certaines espèces végétales émigrent du sud vers le nord de façon significative depuis 
20 ans, comme le frêne, et les oliviers en Midi-Pyrénées ou même en Aquitaine (Thibaudon 2007). 
Dans certaines régions, des espèces d’arbres sont devenues envahissantes, comme les palmiers 
au Tessin et le robinier dans de nombreuses régions. Cette extension n’est toutefois pas 
spontanée, le réchauffement climatique permet d’implanter des espèces dans de nouvelles 
régions, mais c’est l’homme qui est responsable des implantations. 

 

4.6.4 Influence sur les concentrations de pollen dans l’air 

Bien que l’influence du changement climatique sur les concentrations en pollen dans l’air ait été 
moins étudiée que l’influence sur la date de début de pollinisation, certaines observations montrent 
que l’augmentation des quantités de pollens produites est corrélée avec l’augmentation des 
températures et/ou du CO2 (Damialis et al. 2007; Kimball et al. 1993; Spieksma et al. 1995a). 
Ziska et al. (2000) ont montré expérimentalement que, en comparaison à une concentration 
ambiante en CO2 de type préindustriel, la production de pollen d’ambroisie augmentait de 131 % 
en présence d’une concentration telle que celle rencontrée de nos jours, et qu’elle augmentait de 
320 % en présence de la concentration prévue pour le milieu ou la fin du XXIème siècle. Les 
concentrations en CO2 et la température, deux paramètres susceptibles d’augmenter selon les 
modèles de prévision climatique, peuvent accroître la production pollinique via une sortie de 
dormance et par suite une floraison plus précoce, ainsi qu’un plus grand nombre d’inflorescences. 
Par ailleurs, les plants tardifs produisent 55 % de pollen en plus lorsque les niveaux de CO2 sont 
élevés que les plants ayant poussé sous des niveaux de CO2 tels que ceux que l’on rencontre 
actuellement (Gilmour et al. 2006). Ceci aura évidemment un impact sur l’intensité des symptômes 
d’allergie, la plupart ne se développant qu’à partir d’un certain seuil de concentration pollinique 
(Cassagne 2008; Laaidi 2001a).  

En France, les données du RNSA ont également montré une augmentation des quantités de 
pollen produite par les arbres, pour les différentes régions, et donc une augmentation du nombre 
de jours à risque d’exposition très importante pour les personnes allergiques (Thibaudon 2007). 

 

4.6.5 Influence sur le contenu allergénique des grains de pollen 

Les études réalisées sur ce sujet ont montré que l’élévation des températures devrait rendre le 
pollen plus allergisant. Ainsi le pollen de bouleau renferme d’autant plus d’allergène Bet v 1 que la 
température est élevée, comme l’a montré une comparaison entre des pollens poussant dans trois 
jardins soumis à des températures printanières différentes (Ahlholm et al. 1998; Levetin et al. 
2008).  

Les travaux sur l’ambroisie, notamment par des expériences de cultures de plants en milieux 
contrôlés, ont montré que l’augmentation du CO2 est susceptible d’accroître l’allergénicité des 
pollens (Singer et al. 2005; Wayne et al. 2002). Un réchauffement de 3,5°C ou l’augmentation des 
concentrations en CO2 entraîneraient une augmentation de 30 à 50 % en allergène Amb a 1 dans 
les grains de pollen, cet allergène pourrait être fortement augmenté de 160 % entre les 
concentrations actuelles en CO2 (350 ppm) et les projections futures (700 ppm), bien que le total 
des protéines polliniques resterait inchangé (Singer et al. 2005; Ziska et al. 2003). 

Par ailleurs, les plantes se développant dans une atmosphère enrichie en CO2 produisent un plus 
grand pourcentage d’urushiol insaturé, qui est plus antigénique, et une plus grande quantité de 
biomasse et de pollen (Shea et al. 2008). D’autres métabolites pouvant affecter la santé sont 
également produites en plus grande abondance (Ziska et al. 2005). 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 95 / 217 

4.6.6 Conclusions 

Les études qui ont été analysées ont montré qu’il existe, en dépit de certaines différences 
régionales, une augmentation de la prévalence des maladies allergiques, et en particulier des 
pollinoses, depuis quelques décennies. Cette augmentation est certainement multifactorielle, 
impliquant, outre la composante génétique des individus, la pollution de l’air, l’évolution des modes 
d’occupation des sols ou encore le réchauffement climatique.  

Ce dernier peut agir en effet sur différents éléments, en particulier du fait du rôle prépondérant des 
conditions climatiques sur le développement (température) et la dispersion (pluie, vent) des pollens 
dans l’air. Ainsi les observations et les modèles de prévision ont montré que le réchauffement 
climatique serait responsable d’une plus grande précocité de l’apparition des pollens dans l’air en 
début de saison, mais également d’une augmentation des concentrations de pollens libérés dans 
l’atmosphère et dans certains cas d’un allongement de la durée de la saison pollinique. Par ailleurs 
il peut modifier le contenu des grains de pollens en augmentant les quantités d’allergènes qu’il 
contient, et jouer également sur la répartition géographique des plantes allergisantes, faisant 
apparaître des espèces dans des régions où elles n’existaient pas auparavant, avec en particulier 
une translation vers le Nord de certaines plantes.  

Cet impact du réchauffement climatique sur les pollens allergisants laisse fortement supposer un 
impact sur les symptômes d’allergie, bien que peu d’études l’aient actuellement montré de façon 
directe. De plus amples études doivent donc être mises en place afin de mieux documenter et 
comprendre les liens entre réchauffement climatique, pollens et développement des allergies, sans 
compter le rôle de la pollution de l’air qui agit probablement en synergie avec les températures sur 
les pollens et les symptômes d’allergie (Laaidi et al. 2011). De façon plus générale, le 
réchauffement du climat devrait aussi augmenter le risque d’allergies « indoor » en favorisant le 
développement des acariens, des moisissures et des insectes liés aux habitations.   

Suffisamment d’éléments sont à notre disposition actuellement pour prendre en considération ce 
problème de santé publique, qui nécessite une adaptation de la population par des mesures 
préventives de type comportemental et médical, et qui a par ailleurs également des répercussions 
sociales (diminution de la qualité de vie, absentéisme scolaire ou professionnel) et économiques. 
Ainsi aux Etats-Unis, les allergies sont la sixième maladie chronique la plus coûteuse, avec un 
coût pour le système de santé estimé à environ 21 millions de dollars par an (U.S. EPA 2008). La 
prévention, issue d’une réflexion approfondie sur les mesures les plus appropriées à mettre en 
place, devrait contribuer à la fois à améliorer la qualité de vie des allergiques mais également à 
diminuer le coût de cette pathologie pour la société.  

Les changements dans les quantités de pollen (augmentation ou diminution dans certains cas) ont 
été au cœur des discussions lors du 5ème Symposium européen d’aérobiologie 2012 à Cracovie. 

Les auteurs présents se sont accordés pour dire que, s’il est manifeste que le changement 
climatique est responsable de changements dans la saison pollinique et peut vraisemblablement 
contribuer à une production accrue de pollens par certaines plantes (mais la poursuite de ce 
phénomène à long terme est discutée) et à des modifications du contenu du pollen en allergènes 
et autres substances jouant un rôle dans la réaction allergique, les changements actuellement 
observés dans les quantités de pollens peuvent être avant tout et dans la plupart des cas attribués 
directement à des modifications apportées dans l’environnement local ou régional par les activités 
humaines et que ces changements excèdent largement la part qui peut être attribuée au 
changement climatique, dont les effets sont donc difficiles à déceler/isoler. Exemples : plantations 
de platanes dans les villes espagnoles (et d’autres arbres ailleurs), extension des villes, 
développement de la flore rudérale dans les zones périurbaines, modifications dans la gestion des 
zones agricoles, plantes envahissantes (en particulier ambroisie), baisse de la biodiversité (dans 
les villes et à l’extérieur). Cela signifie en particulier que ces changements d’origine anthropogène 
ayant un impact négatif sur les allergies pourraient être limités moyennant une gestion appropriée 
de l’environnement (voir chapitre 6).  
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4.7 En résumé 

 La production et l’émission du pollen sont sous le contrôle de plusieurs facteurs dont la 
photopériode et des facteurs météorologiques tels que la température. Du fait de la 
variabilité interannuelle de ces derniers facteurs, la date du pic de floraison et la quantité de 
pollen émise peuvent donc varier d’une année à l’autre. Une fois émis, les grains de pollen 
anémophiles sont transportés par le vent à des distances variables. Les concentrations 
polliniques décroissent très rapidement dès que l’on s’éloigne de la source : à 300-400 
mètres, elles se stabilisent et traduisent une ambiance pollinique moyenne. Ils peuvent 
néanmoins être transportés plus loin de la source d’émission. 

 En France, trois périodes principales de pollinisation se succèdent : la pollinisation 
hivernale pour les arbres et arbustes (mi-janvier à mai suivant la zone), la pollinisation des 
plantes herbacées comme les graminées, le plantain ou l’oseille (milieu du printemps à 
l'été) et enfin la pollinisation des espèces du genre Ambrosia (mi-août à fin septembre). La 
période de pollinisation s’étend même jusqu’en octobre-novembre, en région 
méditerranéenne avec le genévrier cade. 

 Mais le changement climatique a tendance à modifier les saisons polliniques. Ainsi, d’après 
les études menées dans différents pays y compris la France, la date de début de 
pollinisation de nombreuses espèces végétales tend à devenir plus précoce (de quelques 
jours à plus d’une quinzaine de jours en quelques décennies), ce qui a pour conséquence 
d’allonger la durée de la pollinisation en moyenne d’une quinzaine de jours. Cette précocité 
semble plus marquée pour les plantes à floraison précoce (janvier à avril), qui sont 
généralement des arbres alors que pour les herbacées et en particulier les graminées, il n’a 
pas été constaté de modifications significatives de la pollinisation, du fait du réchauffement, 
leur pollinisation semblant plutôt limitée dans le temps par l’augmentation des canicules et 
des sécheresses. 

 Le changement climatique influe également sur la répartition géographique des plantes. 
Ainsi, une translation du sud vers le nord de certaines espèces (olivier, frêne) est observée. 
Cependant, cette translation n’est pas naturelle et est due à l’homme qui profite de 
l’évolution du climat pour implanter ces espèces dans de nouvelles zones. Les modèles 
reliant augmentation des températures et cartes de végétation dans 50 ou 100 ans 
prédisent une translation généralisée des espèces vers le nord. En France, les ambroisies 
progressent depuis 20 ans, mais sans doute davantage du fait de l’extension des zones 
infestées que du changement climatique.  

 Des études ont montré que l’élévation des températures pourrait rendre le pollen plus 
allergisant. Ainsi, par exemple, il a été observé que la quantité d’allergènes dans le pollen 
de bouleau et d’ambroisie augmentait avec la température. 

 Au final, s’il est manifeste que le changement climatique est responsable de changements 
dans la saison pollinique, la répartition spatiale des plantes, les quantités de pollen émis ou 
leur potentiel allergisant, les changements actuellement observés peuvent être avant tout 
et dans la plupart des cas attribués directement à des modifications apportées dans 
l’environnement local ou régional par les activités humaines (aménagement du territoire, 
gestion des zones agricoles …). Selon les spécialistes, ces changements excèdent 
largement la part qui peut être attribuée au changement climatique, dont les effets sont 
donc difficiles à isoler. De plus amples études doivent donc être mises en place afin de 
mieux documenter et comprendre les liens entre réchauffement climatique, pollens et 
développement des allergies, sans compter le rôle de la pollution de l’air qui agit 
probablement en synergie avec les températures sur les pollens et les symptômes 
d’allergie. 
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5 La surveillance des pollens (mesures, prévisions, 

dispositifs) 

Pour estimer les concentrations des différents pollens dans l’air dans l’espace et dans le temps, 
deux principes sont nécessaires et complémentaires : la mesure et la modélisation. La mesure est 
par nature ponctuelle. Pour connaître les concentrations en tous lieux, on a recours à la 
modélisation. La modélisation nécessite des mesures pour développer, initialiser et valider les 
modèles. Elle permet, lorsqu’elle est réalisée à l’aide de paramètres que l’on sait par ailleurs 
prévoir, de réaliser des prévisions. La mesure et la prévision des paramètres météorologiques est 
un exemple typique de cette complémentarité des systèmes d’observations et d’analyse 
numérique. En retour, la modélisation aide à améliorer et optimiser les réseaux de mesures. Le 
chapitre 5.1 est consacré à la mesure du pollen et le chapitre 5.2 à la modélisation.  

5.1 L’estimation des concentrations de pollens dans l’air 

5.1.1 Les besoins  

Les différentes applications des données sur les concentrations de pollen dans l’air n’ont pas 
toutes les mêmes exigences. Les besoins d’information du domaine médical concernent des 
données collectées dans l’environnement proche des patients, avec une résolution temporelle de 
l’ordre de la journée, une grande précision quant à la nature de l’allergène (genre, si possible 
espèce de pollen ou dosage de l’allergène lui-même) et des prévisions saisonnières pour la 
planification des traitements (début, pic, intensité et fin de la saison de chaque pollen en 
particulier). Les besoins d’information des patients et du public concernent des données et des 
prévisions d’une résolution temporelle de l’ordre de l’heure, avec une disponibilité immédiate 
(« real time »), dont la nature correspond au risque d’avoir des symptômes et la présentation est 
facile et rapide d’accès. Des prévisions saisonnières sont aussi nécessaires pour la planification 
des activités et des déplacements (début, pic, durée, fin de la présence dans l’air de chaque pollen 
allergisant).  

Pour effectuer les analyses indispensables au développement de ces outils et à leur application, il 
est nécessaire de disposer de données de résolution temporaire fine (influence de la météorologie 
sur la dispersion du pollen), d’un réseau de mesures dense dans des environnements divers 
(émissions de pollen, exposition de la population) et de longues séries de données sont 
nécessaires pour l’analyse et le développement des produits. La représentativité des sites et la 
précision des données doivent être connue, et un contrôle de qualité rigoureux appliqué. 

 

En 2009, le Group on Earth Observations a précisé les besoins en observations dans le domaine 
des aéroallergènes (GEO 2009). 

 

5.1.2 Description des outils de mesure existants 

5.1.2.1 Instruments de mesure 

Il existe plusieurs types de capteurs (Demers 2013; Mandrioli et al. 1998; Mullins et al. 1997). 
Seuls les plus utilisés pour la mesure des pollens dans le cadre de l’allergie sont décrits dans ce 
paragraphe. 

La mesure de l’exposition au pollen est réalisée par la mesure des concentrations des différents 
pollens présents dans l’air. Cela implique d’abord de recueillir les grains de pollens présents dans 
un volume d’air donné (échantillonnage), puis de les identifier et de les compter. C’est le principe 
des capteurs volumétrique, qui échantillonnent un volume d’air connu, ce qui permet de rapporter 
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le nombre de grains recueillis à l'unité de volume d'air puis de calculer des concentrations de 
pollen dans l’air.  

La collecte d’échantillons pose de nombreux problèmes. Les grains de pollen étant des particules 
de grandes tailles, ils ont une grande inertie qui contraint fortement les possibilités de conception 
des capteurs.  

Pour que l’échantillonnage soit correct, il faudrait que la vitesse de l’air à l’entrée de 
l’échantillonneur soit identique à la vitesse du vent, ce qui est particulièrement difficile à réaliser. 
De plus, il y a dans l’air de très nombreuses particules alors que les grains de pollen sont 
relativement peu abondants (alors même qu’à des concentrations faibles ils peuvent produire des 
allergies). Cela implique qu’un système qui aspire un petit volume d’air réalise un échantillonnage 
de faible valeur statistique pour le pollen, alors qu’un système qui aspire un grand volume d’air doit 
analyser ensuite un très grand nombre de particules pour séparer les grains de pollen des autres 
particules. 

Le comptage n’est que rarement une difficulté, mais l’identification des différents groupes, ou 
types, de pollen est difficile. Les grains de pollen peuvent être identifiés au microscope par des 
personnes spécialement formées (voir plus bas). Certains systèmes automatiques parviennent 
assez bien à identifier du pollen d’échantillons purifiés en laboratoire, avec différentes méthodes. 
Mais aucun système n’a encore fait la démonstration évidente de sa capacité à identifier différents 
pollens provenant d’échantillons de la nature aussi précisément et de manière aussi fiable que des 
personnes.  

 

Les capteurs gravimétriques, ou capteurs passifs, (par exemple Durham (Durham 1946) (Figure 
12), Tauber (Tauber 1967) ou Sigma2 (selon la norme VDI 2119-4)) recueillent les particules de 
l’air par gravité ainsi que par les turbulences de l’air. Simples à mettre en place et peu coûteuses, 
ces méthodes présentent les inconvénients suivants : le recueil est très dépendant du site 
d’implantation du capteur et des conditions météorologiques, l’appareil capte assez peu de grains 
de pollens ce qui ne permet pas un recueil quotidien et donc la réalisation de prévisions. Surtout, 
ces méthodes ne sont pas volumétriques (permettant une conversion en nombre de grains par 
mètre cube d’air) et ne permettent donc pas une comparaison quantitative des données entre les 
sites et dans le temps. 

 

Figure 12 : Capteur Durham 

 

Le capteur Cour (Brevet ANVAR n°73.45.988(Cour 1974)) (Figure 13), est une girouette portant 
deux filtres de gaze verticaux de 20x20 cm (soit une surface de captage de 400 cm2) enduits de 
silicone. En permanence orientés face au vent, ils interceptent et retiennent les grains de pollen 
transportés par le vent. La durée d’exposition de chaque filtre peut varier en fonction de l’étude 
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réalisée (exposition horaire, bi-horaire, journalière, hebdomadaire). La quantité de vent passée, 
mesurée par un anémomètre permet d’exprimer les données en quantité volumétrique (nombre de 
grains de pollen/m3 d’air). Les pollens sont extraits de la gaze au moyen d’un traitement chimique 
et pourront être acétolysés (Erdtman 1960), ce qui autorise une grande précision dans 
l’identification des taxons. Souvent utilisé en agronomie (étude du transport de pollen OGM, 
prévision de récolte, amélioration de la production de semences) (Chuine et al. 2000; Chuine et al. 
1999; Osborne et al. 2000; Ribeiro et al. 2007; Ribeiro et al. 2006), il est employé en France par 
l’Association française d'étude des ambroisies (AFEDA)  et le Groupement d'allergologie et 
d'immunologie clinique du Rhône moyen (GAICRM) et à l’étranger par le réseau aérobiologique de 
catalogne XAC (Chuine et al. 2000; Chuine et al. 1999; Osborne et al. 2000; Ribeiro et al. 2007; 
Ribeiro et al. 2006). Son point fort réside dans sa fiabilité pour la mesure des faibles 
concentrations polliniques d’où son utilisation lors d’étude sur le transport à longue distance des 
pollens (Cambon 1994; Cambon et al. 1992; Caratini et al. 1988; Rousseau et al. 2006; Rousseau 
et al. 2009). En revanche, le traitement physico-chimique des filtres rend ce capteur peu adapté 
aux mesures journalières et ne permet pas le comptage des spores de moisissures. 

 

 

Figure 13 : Capteur Cour 

Les capteurs rotatifs se basent sur la force d’impact crée par la rotation rapide de barres enduites 
de substance collante. Le plus connu, le Rotorod (Ogden et al. 1967) (Figure 14), largement utilisé 
aux Etats-Unis, n’est pas sensible aux variations de direction du vent. Cependant, il doit être utilisé 
sur des périodes de temps courtes ou en mode intermittent afin d’éviter la saturation des barres. 
Son moteur nécessite une alimentation 12 V.  

 

 

Figure 14 : Capteur Rotorod 

 

Le capteur Hirst (Figure 15) est un capteur volumétrique (Hirst 1952) dont différentes variantes 
présentant les mêmes caractéristiques techniques (débit, dimensions du dépôt, efficacité de 
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capture…) sont proposées par les firmes Burkard Manufacturing Co. et Burkard Scientific Co. en 
Angleterre et Lanzoni s.r.l. en Italie. C'est l’un des instruments aérobiologiques actuellement les 
plus répandus dans le monde et en particulier en Europe, où il est considéré comme un standard 
pour les informations en relation avec les allergies. De très nombreuses longues séries de 
mesures, des milliers de publications et une grande partie des analyses des relations exposition au 
pollen/allergie sont basées sur ce type de capteurs. Les particules aspirées se collent sur une 
bande adhésive fixée à un cylindre, qui tourne à la vitesse de 2 mm par heure avec une autonomie 
de sept jours. Les cylindres sont relevés chaque semaine à heure fixe. Ce capteur nécessite une 
alimentation électrique, certains modèles fonctionnent sur panneaux solaires. Il existe une norme 
pour l’utilisation de ces capteurs en Italie (UNI 11180-2004) et des recommandations dans 
différents pays, publiées en Espagne (Galan et al. 2007) au niveau international. Une norme VDI 
et une norme CEN concernant l’usage du capteur Hirst sont en préparation.  

 

  

Figure 15 : Capteur Hirst 

D’autres instruments présentant des caractéristiques intéressantes comme un grand volume 
d’échantillonnage d’air (Chemvol ®, Coriolis® Bertin) ou permettant de fractionner différentes 
tailles d’aérosols sont décrits par Scheifinger et al. (2013). Ils ont été utilisés dans d’importants 
projets, en particulier les projets EU MONALISA (Coriolis) et HIALINE (Chemvol) pour la mesure 
des allergènes, mais leur utilisation opérationnelle semble difficilement envisageable à cause de 
l’importante main d’œuvre qu’ils nécessitent pour la récolte des échantillons, de la complexité des 
analyses d’allergènes et de leur coût. Il serait cependant extrêmement utile de commencer à 
réaliser des mesures des allergènes à long terme sur quelques points du territoire afin de pouvoir 
les comparer à plus long terme (que dans les projets mentionnés) avec les mesures de pollens et 
de répondre aux questions fondamentales qui se posent encore et aussi de vérifier l’évolution des 
quantités d’allergènes dans l’air, en particulier en relation avec la pollution et le réchauffement 
climatique (mesure des allergènes, voir chapitre 5.1.3.2).    

 

Suite à la récolte d’échantillons réalisée grâce aux capteurs de pollen décrits précédemment, 
l’identification et le comptage des grains de pollen sont effectués sous le microscope par des 
personnes formées spécialement à cette tâche. Il s’agit dans tous les cas d’un travail manuel long 
et donc coûteux. Récemment, quelques firmes proposent une certaine automatisation de cette 
étape au moyen de systèmes d’analyse d’image, qui doivent encore faire la preuve de leur 
efficacité et de leur économicité. Les analyses microscopiques réalisées par du personnel qualifié 
sont aussi précises que le permet la diversité de la morphologie des grains de pollen. Dans 
certains cas, on arrive à identifier la famille (par exemple les Poacées, parmi lesquelles on peut 
distinguer seulement le seigle et le maïs, en raison de leur taille). Dans beaucoup de cas, il est 
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possible d’identifier le genre. Enfin, dans certains cas seulement, l’espèce est identifiable (par 
exemple dans le genre Plantago sp., ou pour des genres dont une seule espèce est présente). Il 
se trouve que ces niveaux d’identification par la morphologie correspondent dans la plupart des 
cas au niveau de distinction des allergènes. Dans un petit nombre de cas en Europe, des pollens 
de morphologie identique ne possèdent pas les mêmes allergènes : la pariétaire (très allergisante 
en Méditerrannée) a un pollen identique à l’ortie, à laquelle les cas d’allergie sont très rares. 

La compétence des personnes qui réalisent les analyses -comptage et identification- des pollens 
est primordiale pour la qualité des données. C’est pourquoi l’IAA (International Association for 
Aerobiology) et l’EAS (European Aerobiology Society) ont mis en place des formations, des 
recommandations de standardisation, et organisent des contrôle de qualité (sur la base de 
participation volontaire) pour les mesures de pollen avec le capteur de type Hirst. Comme 
mentionné plus haut, une norme VDI et une norme CEN sont en préparation.  

 

Tous les systèmes décrits ci-dessus fonctionnent sur le principe de la récolte d’un échantillon, de 
son transport dans un laboratoire puis de son analyse (identification et comptage des différents 
pollens), ce qui implique un délai de plusieurs jours dans la mise à disposition des données. La 
résolution temporelle des données est généralement d’une semaine (capteur Cour), un jour ou au 
minimum deux heures (capteur Hirst). La demande est actuellement forte pour des données en 
temps réel, que ce soit pour l’information du public ou la réalisation de prévisions. La mise à 
disposition de telles données n’est possible que grâce à des systèmes automatisés, cependant, il 
n’existe pour l’instant à notre connaissance qu’un très petit nombre de systèmes en 
développement visant à l’analyse automatique des concentrations de pollen dans l’air (Demers 
2013).  

Citons d’abord les instruments utilisés de façon opérationnelle depuis quelques années dans le 
réseau de mesures environnementales au Japon pour la mesure de pollen de Cryptomeria 
essentiellement : les Pollen monitors des compagnies japonaises Kowa Co. Ltd. et Yamato 
Manufacturing Co. Ltd.: Ces compteurs de particules à lasers sont capables de livrer la quantité 
totale de pollen sans pour autant fournir l’identification des différents taxons de façon 
opérationnelle (Kawashima et al. 2007). Des instruments sont également développés sur le même 
principe en Europe : WIBS commercialisé par Droplets Measurement Technologies DMT aux 
Etats-Unis (http://www.dropletmeasurement.com), Pollen tracker par l’Université de Genève et 
Plair en Suisse. Ils sont encore au stade de prototypes et on peut s’attendre à des 
développements intéressants dans les années à venir. En Allemagne, la firme Hund a déjà produit 
quelques exemplaires d’un système intégré et très complet basé sur l’analyse d’images de pollens 
déposés sur une plaquette de verre (www.hund.de). Ces différents systèmes nécessitent encore 
d’être validés avant de pouvoir être intégrés dans des réseaux de mesures opérationnels. Il serait 
très important de soutenir le développement de tels systèmes afin d’améliorer la représentativité et 
la densité des réseaux, la disponibilité des données, et de raccourcir le délai de leur mise à 
disposition.  

 

Enfin, on mentionne encore brièvement l’existence de différents capteurs portables qui permettent 
l’estimation de l’exposition individuelle au pollen. Ces capteurs ne permettent pas un suivi dans le 
temps, mais fournissent l’exposition moyenne au cours de la période testée.  

 

 

Le Tableau 8 résume les spécificités des différents capteurs polliniques. 

 

http://www.dropletmeasurement.com/
http://www.hund.de/
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Tableau 8 : Comparaison de quelques caractéristiques de capteurs de pollen 

 Principe 
Echantillonneur 

d’air 
opération 

Adapté pour 
le milieu 
extérieur 

Mesure de* 
volume 

d’air 
aspiré 

identification 
des pollens 

résolution 
temporelle 

particularités 

Hirst** 

(Angleterre, 
Italie) 

impaction 
Face au vent 
(girouette) 

manuelle, 
autonomie 7 
jours 

Oui 
Pollens, 
spores 

faible 
manuelle, très 
précise 

2 heures 

standard des 
réseaux 
européens 

Cour 

(-) 
filtre 

Face au vent 
(girouette) 

manuelle, 
durée à choix 
(usuel 7 
jours) 

Oui Pollen - 
manuelle, très 
précise 

selon durée 
d’exposition 

Echantillons de 
400cm

2
 de 

surface utile ; 
fonctionnement 
sans source 
d’énergie ; 
nécessite des 
traitements 
chimiques 

Chemvol 

(USA) 
impaction Vers le haut 

manuelle, 
max. 1 jour 

Oui 

Pollens, 
spores, 
allergènes, 
ADN 

très élevé 
manuelle, très 
précise 

1 jour - 

Coriolis 

(France) 
cyclone Unidirectionnel 

manuelle, 
max. 6 
heures  

Peut 
fonctionner 
en milieu 
extérieur 
avec un 
boitier 
d’adaptation 

Pollens, 
spores, 
allergènes, 
bactéries, 
ADN 

très élevé 
manuelle, très 
précise 

1 jour  
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 Principe 
Echantillonneur 

d’air 
opération 

Adapté pour 
le milieu 
extérieur 

Mesure de* 
volume 

d’air 
aspiré 

identification 
des pollens 

résolution 
temporelle 

particularités 

Yamato 

(Japon) 

compteur 
laser 

Vers le haut automatique 

Peut 
fonctionner 
en milieu 
extérieur 
avec un 
boitier 
d’adaptation 

Pollens très faible 

Automatique pour 
les pollens totaux, 
pas 
d’identification 
des taxons de 
pollen à ce jour 
(en 
développement) 

temps réel réseau au Japon 

Kowa 

(Japon) 

compteur 
laser 

Vers le haut automatique 

Peut 
fonctionner 
en milieu 
extérieur 
avec un 
boitier 
d’adaptation 

Pollens très faible 

Automatique pour 
les pollens totaux, 
pas 
d’identification 
des taxons de 
pollen à ce jour 
(en 
développement) 

temps réel réseau au Japon 

WIBS 

(USA) 

compteur 
laser 

Vers le haut automatique 

Peut 
fonctionner 
en milieu 
extérieur 
avec un 
boitier 
d’adaptation 

Pollens, 
spores, 
bactéries 

très faible 

Automatique pour 
les pollens totaux, 
pas 
d’identification 
des taxons de 
pollen à ce jour 
(en 
développement) 

temps réel prototype 

Plair 

(Suisse) 

compteur 
laser 

Vers le haut automatique Oui 
Pollens, 
spores, 
bactéries 

élevé 
Automatique (en 
développement) 

temps réel prototype 

Hund 

(Allemagne) 

analyse 
d’image 

Vers le haut 
automatique, 
autonomie 1 
mois 

Oui pollens élevé 
Automatique (en 
développement) 

1 – 3 heures 
4 exemplaires en 
tests 
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* Dans tous les cas, l’analyse des spores fongiques est plus difficile par la morphologie et la relation 
avec les allergies beaucoup plus difficile en raison des difficultés à réaliser des extraits antigéniques 
représentatifs. C’est un grand champ d’investigations, qui sort du cadre du présent rapport sur le 
pollen. 

** Le capteur Hirst est aujourd’hui le capteur opérationnel le plus utilisé en Europe (entre 400 et 500 
stations en Europe). Les autres sont soit plus difficiles à utiliser (plus de main d’œuvre nécessaire), 
soit moins performants. Les capteurs automatiques sont encore en développement ou ne permettent 
pas la discrimination des différents pollens (total seulement). 
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5.1.2.2 Localisation des capteurs 

De façon générale, les capteurs de particules doivent avoir une représentativité pour une région 
assez large dans une masse d’air bien mélangé, à une distance suffisante des sources et éloignés 
de la rugosité du terrain. Pratiquement, les capteurs sont généralement placés en ville parce que 
c’est là que sont la majorité des personnes allergiques ; ils sont alors placés en hauteur sur des 
bâtiments, pour les éloigner des sources de pollen et des effets de concentrations locales que 
pourraient provoquer des courants dans les rues. En réalité, il faut souvent trouver un compromis 
entre la qualité du site pour la mesure, son accessibilité, l’autorisation d’y installer un capteur, la 
disponibilité des personnes qui vont relever les échantillons et les mesures de sécurité pour ces 
dernières. 

Ainsi, les appareils de type Hirst, qui sont ceux utilisés par le RNSA, doivent selon les 
recommandations du RNSA être installés en ville, sur des terrasses d’immeubles de préférence à 
une hauteur comprise entre 15 et 20 mètres, et bien dégagées afin de représenter la végétation 
d’une zone assez vaste et non celle des abords immédiats du capteur. Il convient d’éviter les 
endroits où l’air circule verticalement (bords de toits, balcons…), la proximité d’immeubles plus 
élevés pouvant créer des ascendances et des turbulences importantes, ainsi que les abords d’un 
parc public (potentielle surreprésentation d’un type particulier de pollens) ou la proximité directe 
d’une source de forte pollution chimique (poussières, fumées noires…). Lorsque toutes ces 
précautions sont prises, les données obtenues sont représentatives d’une zone de 20 à 50 km de 
rayon (Fornaciari et al. 1996; Guerin 1993; Katelaris et al. 2004; Mitakakis et al. 2000; Pashley et 
al. 2009). 

 

5.1.3 Questionnements sur la surveillance des pollens 

5.1.3.1 Les concentrations relevées par les capteurs sont-elles 
représentatives de l’exposition ? 

Lorsque les capteurs sont placés de façon à minimiser l’influence des sources très locales de 
pollens, les capteurs sont représentatifs d’une exposition moyenne dans un domaine de 20 à 50 
km, pour autant que les conditions soient semblables (altitude, végétation, climat) (Fornaciari et al. 
1996; Guerin 1993; Katelaris et al. 2004; Mitakakis et al. 2000; Pashley et al. 2009). Comme en ce 
qui concerne d’autres mesures, cette valeur « de fond » se rapporte à l’exposition moyenne de la 
population dans une région, mais ne peut tenir compte de toutes les variations locales liées à la 
distribution des sources ou la phénologie des plantes individuelles dans ce domaine, ni des 
variations d’exposition liées aux activités, comportements et déplacements individuels des 
personnes 

5.1.3.2 Que faut-il mesurer ? Les grains de pollens ou les 
allergènes ? 

Aujourd’hui, la surveillance des pollens est basée sur des mesures de grains de pollen. Or, comme 
décrit au paragraphe 3.2, un grain de pollen peut contenir plus ou moins d’allergènes, mais ces 
derniers peuvent également se disperser dans l’air, lors de la rupture de l’enveloppe du pollen. 
Aussi, pour être précis, il faudrait idéalement, pouvoir mesurer les concentrations des allergènes 
« libres » présents dans l’air, mais également des particules qui les transportent (grains de pollen 
ou autres). En particulier, il serait souhaitable de disposer d’outils permettant la distinction de 
certains pollens dont la morphologie est très semblable ou identique mais qui présentent des 
profils d’allergènes différents, comme par exemple l’ortie et la pariétaire.  

Les allergènes sont mesurés par des analyses immunologiques de type ELISA (Enzyme Linked 
ImmunoSorbent Assay ou dosage d’immunoadsoption par enzyme liée) ou immuno-fluorescence. 
Les méthodes de prélèvements classiques, de type Hirst ne sont par adaptées à l’application de 
ces méthodes d’analyse (échantillon trop petit pour permettre le dosage), aussi d’autres types de 
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capteurs ont été utilisés. Le substrat d’impaction peut être un liquide (Coriolis® Bertin), du 
polyuréthane poreux (Chemvol ®), des feuilles de fibres de verre etc. (Scheifinger et al. 2013).  

Les spores de moisissures et de champignons sont reconnues comme des allergènes ; comme 
pour le pollen, il faudrait pouvoir disposer de données concernant leurs concentrations dans l’air. 
Pourtant, en raison de difficultés d’identification par les méthodes microscopiques (petite taille et 
morphologie peu différenciée des spores) et du nombre souvent important de spores dans 
l’atmosphère (selon la saison et les conditions météorologiques, les concentrations de ces spores 
peuvent être de 10 à 1000 fois plus élevées que le pollen), il est dans la pratique difficile et 
coûteux d’effectuer la mesures des spores. Le niveau d’identification par la morphologie est 
souvent sommaire (type de forme, famille, voire genre) et ne recouvre dans beaucoup de cas pas 
le profil d’allergènes contenus dans les spores, qui est souvent lié à l’espèce ou à la souche. Un 
développement des méthodes dans ce domaine serait important. 

La discussion sur la question de la mesure du pollen ou du dosage des allergènes dans l’air a 
commencé il y a quelques années. En particulier, les projets EU MONALISA et HIALINE ont 
réalisé les premiers pas importants dans ce domaine (Buters et al. 2008; Buters et al. 2012; Galan 
et al. 2013; Thibaudon et al. 2008). 

C’est l’allergène qui provoque la réaction allergique ; la mesure du pollen est donc une 
approximation de la présence des allergènes dans l’air. Le contenu en allergènes du grain de 
pollen peut varier d’une région à l’autre et d’une année à l’autre d’un facteur 10. Le Tableau 9 liste 
les avantages et inconvénients des deux types de mesures.  

 

Tableau 9 : avantages et inconvénients des deux types de mesures pollens/allergènes  

mesure des pollens mesure des allergènes 

+   le grain transporte simultanément plusieurs 
allergènes, des molécules irritantes et d’autres 
immunomodulatrices 

+ la réaction allergique est spécifique à l’allergène 
et proportionnelle à la quantité d’allergènes 
présente 

+ le projet Hialine n’a pas mis en évidence 
d’allergènes dans la fraction des particules fines, 
ce qui semble indiquer que dans l’air la majorité 
des allergènes sont contenus dans les grains de 
pollens. 

-  ² 

+ les allergènes sont présents dans l’air en même 
temps que le pollen 

- tous les allergènes polliniques ne sont pas 
disponibles sous forme purifiée 

+ méthodologie établie et standardisée -  le dosage des allergènes est difficile et (encore) 

coûteux 

+ coût plus faible, automatisation envisageable -  actuellement, on ne peut doser qu’un petit 
nombre d’allergènes à la fois 

-  le grain de pollen peut contenir des quantités 

variables d’allergènes 
 

-  il peut y avoir dans l’air des allergènes 
(polliniques) portés par des particules autres que 
les grains de pollen 

 

 

En conclusion, la mesure du pollen reste un proxi de valeur et une mesure efficace et relativement 
économe pour l’estimation du risque d’allergie. Il serait d’autre part très souhaitable de développer 
la mesure des allergènes dans l’air (développement des méthodes, standardisation et 
augmentation du nombre d’allergènes disponibles pour ces mesures). Comme les informations 
sont complémentaires, il serait optimal de les combiner au sein d’un réseau de mesures afin 
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d’obtenir la meilleure image possible de l’exposition de la population et des patients, par exemple 
en intégrant quelques sites de mesure des principaux allergènes dans un réseau de mesure du 
pollen. Le développement des mesures de spores ou d’allergènes fongiques serait également 
important. 

 

5.1.4 Description des systèmes de surveillance actuels 

5.1.4.1 Organisation de la surveillance des pollens en France 

Le principal système de surveillance des pollens, qui couvre l’ensemble du territoire métropolitain, 
est le Réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA). Il s’agit d’une association de type 
Loi 1901. Le RNSA mesure les pollens dans l’air ambiant, mais également sur certains sites, les 
moisissures. 

Historiquement, la constitution de réseaux de surveillance aéropollinique (Laaidi et al. 1997) a 
débuté dans les années 1960 au Royaume-Uni et en Scandinavie, et la plupart des pays 
européens ont suivi plus ou moins rapidement.  

En France, les premiers enregistrements  réalisés quotidiennement et sur plusieurs années ont 
débutés en 1961 avec les stations de Paris, Marseille et Briançon (Charpin et al. 1966). Réalisés à 
l’aide de capteurs gravimétriques de Durham, ils ont permis d’établir les premiers calendriers 
polliniques de ces villes. Cependant, la méthode Durham ne permet pas d’obtenir d’informations 
volumétriques.  

En 1984, le Service des allergènes de l'Institut Pasteur a mis en place la première couverture du 
territoire national, cette fois-ci avec des capteurs volumétriques de type Hirst. Limité à cinq stations 
au départ (Paris, Nantes, Bordeaux, Reims et Grenoble), rapidement rejointes par Marseille et 
Lyon, le réseau s’est peu à peu développé.  

Avec le désengagement de l’Institut Pasteur dans le domaine des allergènes, ce réseau va se 
restructurer pour évoluer et devenir le RNSA en mars 1996. La méthode qui sera retenue dans le 
cadre de ce réseau est la méthode Hirst. 

En 2002, le réseau de capteurs a été analysé à la demande du RNSA, ce qui a conduit à des 
améliorations de la couverture géographique et à la définition d’un maillage optimal des capteurs, 
permettant une diffusion d’informations spatialement représentatives et de qualité aux médecins et 
à la population (Besancenot et al. 2002). 

En 2013, le RNSA compte 82 sites, avec 75 capteurs pour tous les pollens et 7 spécifiques de la 
période ambroisie. La politique de développement du réseau est guidée par le RNSA en fonction 
des besoins locaux Figure 16). 
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Figure 16 : Répartition des capteurs polliniques du RNSA (source : RNSA) 

 

Le RNSA effectue d’autres tâches qui incluent l’analyse du risque allergique, la prévision, la 
prévention, la diffusion des informations, la recherche, la collaboration internationale, etc.  

Le financement du RNSA est aujourd’hui assuré d’une part par des ressources publiques qui sont 
soit des subventions soit des financements de prestations (DGS, MEDDE, ADEME, ARS, 
certaines collectivités territoriales, organismes financeurs de la recherche…), et d’autre part par les 
dividendes de sa filiale « RNSA Laboratoire », mise en place pour la commercialisation de 
données et/ou de prestations des partenaires privés comme des laboratoires pharmaceutiques, 
des opérateurs de téléphonie, des opérateurs météo, des assurances privées etc.. Enfin, le budget 
du RNSA anglobe également des contributions « en nature » (contributions de personnel, 
cliniciens, d’analyses…). Le budget total de la structure est estimé à 1350 K€ : 

- RNSA association : budget 550 K€  

- RNSA Laboratoire : budget 250 K€  

- Contribution en nature : 550 K€. 

 

Une analyse AFOM (Atouts – Faiblesses – Opportunités – Menaces) du RNSA (Tableau 10), 
réalisée par les experts du groupe de travail, combine l'étude des forces et des faiblesses de 
l’organisation avec celle des opportunités et des menaces de son environnement. 
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Tableau 10 : Evaluation AFOM (Atouts – Faiblesses – Opportunités – Menaces) du RNSA en tant 
que chaîne de production d’information sur le risque d’allergie au pollen en France 

Forces 

caractéristiques internes favorisant l’atteinte des 

objectifs 

Opportunités 

conditions externes favorisant l’atteinte des objectifs 

Coordination 

Savoir-faire spécifique et interdisciplinaire 

Engagement des collaborateurs et bénévoles 

Exclusivité : le seul réseau national de mesure du 

pollen 

Service à la population et aux organes spécialisés 

(mission de service public) 

Couvre toutes les étapes de la chaîne d’information 

 cohérence, connaissance du sujet, vue 

d’ensemble 

Reconnaissance internationale 

Partenariats établis 

Longues séries de données 

Standardisation des méthodes, formation et contrôle 

de qualité 

www.végétation-en-ville.org 

Haut niveau garanti par participation à la recherche 

Collaboration avec les AASQA/institutions régionales 

Institutionnalisation ou soutien financier pérenne des 

activités des services publics 

Importance croissante du sujet 

Tendance internationale pour le développement des 

informations « pollen et allergies » et plus largement 

concernant l’environnement et la santé 

Développement des technologies de mesures 

(pollen, spores, allergènes) et mesures en temps 

réel 

Développement de la modélisation 

Développement de la communication (en particulier 

avec les médias nationaux - TV) 

Législation sur la qualité biologique de l’air 

Faiblesses 

caractéristiques internes défavorisant l’atteinte des 

objectifs 

Risques 

conditions externes défavorisant l’atteinte des 

objectifs 

Financement non assuré 

Ressources en personnel limitées 

Les limites du « bénévolat » (dixit C. Rolland) 

Couvre toutes les étapes de la chaîne d’information 

 manque de spécialisation dans certains domaines 

Soutien institutionnel financier insuffisant 

Retraite prochaine du directeur 

Concurrence de sources d’information non fondées 

 

D’autres stations à vocation allergologique, financées le plus souvent par des associations, sont 
également implantées en France. Utilisant la méthode volumétrique Cour, elles étaient au nombre 
de 13 en 2002 (5 stations dans la vallée du Rhône ; 3 stations sur le pourtour méditerranéen, et 5 
stations en outre-mer). Les stations appartenant à l'Afeda sont toujours en activité (Lyon-Bron 
(Rhône), à Lyon-Saint-Exupéry (Nord-Isère), à Ambérieu-en-Bugey-Château-Gaillard (Ain), Belley 
(Ain) et Montélimar (Drôme)). Les séries polliniques des stations de Montpellier (1973-2004) et 
Lyon (1982-en fonctionnement) obtenues avec la méthode Cour font parties des deux plus longues 
séries polliniques continues françaises. 

http://www.végétation-en-ville.org/
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Au niveau national, les Associations agrées de surveillance de la qualité de l’air (AASQA) dans 
leur grande majorité relayent l’information du RNSA via leur site web. Huit AASQA sur 27 sont 
partenaires du RNSA pour réaliser les mesures de pollens. Bien que cette surveillance des pollens 
intervienne hors cadre réglementaire, certaines AASQA, notamment Air Rhône-Alpes, 
s’investissent, en déployant des moyens de mesures complémentaires de ceux du RNSA et en 
développant des outils de modélisation afin de prédire à courte échéance l’occurrence 
d’évènements polliniques et anticiper l’information destinée au public. 

D’après leurs plans de surveillance de la qualité de l’air (PSQA), ce sujet représente pour les 
années à venir un enjeu et les AASQA souhaitent accentuer leurs efforts pour développer 
l’observation et renforcer leurs moyens de communication sur les pollens. 

Il existe également un outil expérimental, le Pollinarium sentinelle, développé initialement dans la 
région nantaise, qui permet de suivre la pollinisation de certaines espèces herbacées et ligneuses. 
Cet outil permet, grâce à des observations quotidiennes, de renseigner l’activité pollinique de 
chaque espèce et de prévoir leurs saisons polliniques, malgré de possibles différences 
phénologiques entre les plantes présentées et celles présentes en nature. Il est donc 
complémentaire au suivi des comptes polliniques réalisé par le RNSA, et permet d’informer 
patients et praticiens de l’arrivée des pollens de façon anticipée : ceci est très utile pour la 
prévention des allergies car cela permet aux patients de débuter précocément leur traitement, qui 
sera donc plus efficace. Les plantes choisies pour le suivi le sont en collaboration avec des 
médecins sentinelles. Cet outil est par exemple testé au jardin des plantes de Nantes depuis 2003, 
où il regroupe vingt espèces allergisantes représentatives de l'Ouest. Il faut souligner avant tout le 
caractère formateur et informatif de ces structures. L’information des patients et des médecins y 
est assurée par l'Association des Pollinariums Sentinelles de France (APSF), la Ville de Nantes et 
l'ARS Pays-de-la-Loire. Des pollinariums sentinelles ont également été implantés dans d’autres 
ville comme, Angers, Rennes, Laval ou Tarbes…   

Des sentiers polliniers ont été mis en place sur plusieurs sites comme Lille, Lyon, Saint Genis 
l’Argentière, Cholet (depuis 12 ans) et Antony (région parisienne). Ils ont un objectif avant tout 
pédagogique car accompagnés de feuillets et d’affichettes destinés aux promeneurs pour leur 
permettre de distinguer les différentes espèces d’arbres et d’herbacées, et de connaitre localement 
le niveau de risque allergique ainsi que la période de pollinisation. Des observateurs 
phénologiques y font des observations hebdomadaires selon une procédure validée pour 
transmettre au RNSA une information sur l’état de floraison ou de non floraison des espèces 
examinées. Pour les herbacées celles-ci peuvent être en pleine terre (examen phénologique 
possible), ou en potée (examen phénologique plus aléatoire). 

 

5.1.4.2 DOM/TOM 

Les mesures polliniques réalisées dans les DOM-TOM sont à ce jour peu nombreuses. Pourtant, si 
l’allergie aux acariens constitue une des causes majeures des manifestations cliniques allergiques 
dans ces régions, l’allergie peut-être également induite par le pollen de certaines espèces 
tropicales (Chew et al. 2000; Singh et al. 2004; Singh et al. 2008). 

A la demande des professionnels de la santé (ANAFORCAL-Caraïbes, AREFORCAL Océan 
Indien, Comité Contre le Tabagisme, la Tuberculose et les Maladies Respiratoires de Nouvelle-
Calédonie), des calendriers polliniques, s’appuyant sur 3 ans d’enregistrements avec un capteur 
Cour, ont été réalisés par l’Unité de Palynologie de Montpellier Supagro pour la Guadeloupe 
(Pointe à Pitre ; 1998-2000), la Martinique (Fort de France ; 1994-1996), la Réunion (Saint Denis ; 
1998-2001) et la Nouvelle-Calédonie (Nouméa ; 1997-2000). Outre une grande richesse pollinique, 
ces calendriers indiquent la présence de pollens dans l’atmosphère tout au long de l’année, 
certains taxons ayant une pollinisation très étalée, d’autres très courte dans le temps. Les 
concentrations polliniques enregistrées sont moins élevées qu’en métropole.  
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Depuis octobre 2009, le RNSA réalise la surveillance des pollens et des spores de moisissures à 
Saint-Denis de la Réunion. Un second site a été implanté sur cette même île à St Paul en janvier 
2011.  

 

5.1.4.3 Organisation de la surveillance des pollens en Europe 

D’un point de vu réglementaire, à notre connaissance, aucun pays européen ne dispose d’une 
législation portant directement sur la surveillance pollinique. En France, la loi n°2010-788 du 12 
juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, et modifiant le code de 
l’environnement, a, par l’intermédiaire de son article 179, modifiant l’article L220-2 dudit code, 
inclus les agents biologiques dans les éléments constitutifs de la pollution atmosphérique en 
indiquant « constitue une pollution atmosphérique au sens du présent titre l'introduction par 
l'homme, directement ou indirectement ou la présence, dans l'atmosphère et les espaces clos, 
d'agents chimiques, biologiques ou physiques ayant des conséquences préjudiciables de nature à 
mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes, à 
influer sur les changements climatiques, à détériorer les biens matériels, à provoquer des 
nuisances olfactives excessives ». Cette reconnaissance du caractère polluant des agents 
biologiques devrait imposer une surveillance des agents biologiques au même titre que la 
surveillance des polluants physiques et chimiques (cf articles L221-1à 221-5 du code de 
l’environnement). 

Le développement des réseaux aérobiologiques (réseaux de mesure du pollen) est nettement plus 
récent que celui des réseaux de mesures météorologiques ou de la qualité de l’air puisqu’il 
remonte à moins de 20 ou 30 ans dans la plupart des pays européens. Ils ont pris leur essor suite 
à l’augmentation des allergies dont la prise de conscience s’est faite dans le dernier tiers du XXème 
siècle. Ces réseaux ont souvent été développés séparément des autres réseaux de mesures 
environnementales, parce que mis en place par ou à la demande des allergologues qui 
souhaitaient disposer de mesures pour évaluer et traiter leurs patients. Il existe de tels réseaux 
nationaux ou régionaux dans tous les pays d’Europe. Dans certains pays, plusieurs réseaux ou 
des réseaux et des stations indépendantes cohabitent. La plupart des réseaux de mesures du 
pollen en Europe fonctionnent sur une base privée, associative ou de volontariat. Certains, comme 
en France, sont en partie subventionnés par l’Etat. Plusieurs de ces réseaux, sont confrontés au 
problème de la recherche de financements pour leurs activités. En effet, ils ont longtemps trouvé 
une source de financement par la vente de données et de services à l’industrie pharmaceutique, 
mais pour diverses raisons propres à cette branche, cette source a fortement diminué, alors que la 
demande et les réseaux avaient tendance à se développer. Très récemment, une tendance 
d’institutionnalisation des réseaux de mesures et de prévision aérobiologiques émerge dans 
plusieurs pays (Suisse, Allemagne). Des discussions ont eu lieu à différents niveaux pour savoir si 
ces mesures seraient à rapprocher des observations environnementales ou des observations 
météorologiques ; dans certains pays, où ces deux domaines sont administrativement liés, la 
question se pose moins. La Figure 17 montre l’hétérogénéité du nombre de capteurs polliniques 
en fonctionnement dans les différents pays européens.  
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Figure 17 : Nombre de capteurs polliniques dans les pays européens (source : RNSA) 

 

Au niveau international, les réseaux de mesures aérobiologiques (pollen, spores) sont regroupés 
au sein de l’International Aerobiology Association (IAA), qui a développé la formation, la 
coordination, la standardisation des mesures et le développement des réseaux. Au niveau 
européen, l’European Aerobiology Society (EAS) a été créée en 2008 comme société membre de 
l’IAA pour traiter des affaires particulières concernant les réseaux et représenter les membres 
européens  auprès des autorités. Elle développe en particulier les questions d’assurance qualité et 
de diffusion des informations. Le RNSA est un des membres très actifs de l’EAS. 

Grâce à une initiative du groupe de l’Université de médecine de Vienne (Autriche) sous la direction 
de Siegfried Jäger, une banque de données européenne regroupant les données polliniques de la 
plupart des stations de mesure du pollen en Europe a été fondée en 1988 : European Aeroallergen 
Network (EAN). Cette banque de données est privée et les données restent la propriété des 
contributeurs. Elle regroupe actuellement les données de 686 sites de 38 pays. Le même groupe a 
mis en place une plateforme, également privée, renvoyant vers les informations polliniques 
disponibles dans les différents pays (www.polleninfo.org). Les deux sont gérées en collaboration 
avec l’EAS et l’Université de médecine de Vienne. 

Les liens vers les réseaux de mesures et d’informations polliniques en Europe se trouvent sur 
www.polleninfo.org. Un état des lieux de l’information disponible dans les différents pays a été 
réalisé dans le cadre du projet COST ES0603 ; la diffusion de l’information dans les différents pays 
est détaillée dans (Karatzas et al. 2013). Le rapport de l’Institut national de santé publique du 
Québec (INSPQ) (Demers 2013) dresse également le paysage des réseaux de mesures 
internationnaux. 

En Suisse, le réseau de mesures du pollen a été intégré à l’Office météorologique national (Office 
fédéral de météorologie et de climatologie MétéoSuisse) dès 1993, en considérant les synergies 
avec les activités de cet office pour les observations, les prévisions et la diffusion des informations 
(www.meteosuisse.ch). 

En Allemagne, le réseau de mesures est privé (fondation Polleninformationsdienst (PID, Fondation 
allemande pour l'information Pollen) - http://www.pollenstiftung.de/) mais les prévisions sont 
réalisées par l’Office météorologique national (Deutscher Wetterdienst – www.dwd.de). 

http://www.polleninfo.org/
http://www.polleninfo.org/
http://www.pollenstiftung.de/
http://www.dwd.de/
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Au Royaume-Uni, le réseau de mesures, privé et lié à des universités, est récemment passé sous 
la responsabilité du UK MetOffice, qui effectuait déjà les prévisions de pollen 
(www.metoffice.gov.uk). 

En Autriche, le réseau de mesure est organisé de façon associative sous la direction de 
l’Université médicale de Vienne (http://www.pollenwarndienst.at). Les prévisions relatives aux 
pollens sont réalisées par les services météorologiques (www.zamg.at).  

En Finlande, les observations sont réalisées dans un cadre universitaire (http://aerobiologia.utu.fi/). 
Les prévisions sont réalisées par les services météorologiques (www.fmi.fi). 

En Hongrie, le réseau d’observations dépend de l’Institut national de santé environnementale. 

En Italie, coexistent avec des interactions complexes plusieurs réseaux, dont les plus importants 
sont celui de l’Association Italienne d’Aérobiologie (www.ilpolline.it/) et celui des ARPA (Agence 
Régionale pour la Protection de l'Environnement) (www.pollnet.it). 

En Espagne, les réseaux régionaux dépendant souvent d’universités, mais aussi dans certains cas 
de collectivités publiques, sont regroupés en un réseau national, la REA (réseau espagnol 
d’aérobiologie) (www.uco.es/rea/). Il en va de même au Portugal sous l’égide du RPA (réseau 
portugais d’aérobiologie) (www.rpa.aerobiologia.com). 

De façon générale, les réseaux privés rencontrent des problèmes de financement à moyen terme 
qui mettent en péril leur survie. Les réseaux dépendants des Universités sont efficaces mais leur 
pérennité est liée à la poursuite de thèmes de recherche dans un domaine proche et à la 
nomination des professeurs. Souvent, la modélisation et la diffusion des informations sont 
déconnectées des canaux d’information officiels tels que ceux existants pour la pollution de l’air ou 
la météorologie. C’est pour cela que des réseaux officiels intégrés et coordonnés sont vivement 
souhaitables à l’avenir, comme il en va pour d’autres facteurs de l’environnement comme la météo 
ou la pollution.  

 

5.1.4.4 Parallèle entre la surveillance des pollens et la surveillance de 
la qualité de l’air 

La surveillance de la qualité de l’air en France est sous la responsabilité du ministère en charge de 
l’écologie (article L 220-1 et suivants du Code de l’environnement), lequel rapporte à la 
Commission européenne les niveaux de pollution et les actions mises en œuvre pour limiter les 
dépassements des seuils réglementaires. Il s’appuie pour cela sur le laboratoire central de 
surveillance de la qualité de l’air (LCSQA) qui a la responsabilité de la coordination technique de la 
surveillance au niveau national et doit être garant de la validité, de la qualité et de l’homogénéité 
des méthodes d’évaluation appliquées sur le territoire. Ce laboratoire repose sur l’école des mines 
de Douai, le laboratoire national d’essais (LNE) et l’Ineris. Il réalise le suivi du dispositif national, et 
évalue sa cohérence avec les directives européennes en matière de qualité de l’air13 . Il suit 
également le fonctionnement financier des AASQA et pilote les groupes de travail sur de 
nombreuses thématiques de recherche et développements liées à la qualité de l’air. Le dispositif 
national est mis en œuvre au niveau régional par les AASQA (une par région, soit 27 représentant 
460 personnes), lesquelles définissent pour y répondre un plan de surveillance. Elles transmettent 
le résultat de leurs mesures et travaux au niveau national pour le « reporting » national et 
européen. 

A ce jour, le réseau national est composé de 350 appareils de mesure dans l’air pour l’ozone, 383 
pour les PM10, 465 pour le NO2. Au total environ 3 000 appareils sont répartis sur plus de 650 sites 
de mesure pour évaluer la qualité de l’air en zone rurale, périurbaine, urbaine et liée au trafic. Les 

                                                

13 Directive n° 2004/107/CE du 15 décembre 2004 concernant l’arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l’air ambiant 
Directive n° 2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe 

http://www.metoffice.gov.uk/
http://www.pollenwarndienst.at/
http://www.zamg.at/
http://aerobiologia.utu.fi/
http://www.fmi.fi/
http://www.ilpolline.it/
http://www.pollnet.it/
http://www.uco.es/rea/
http://www.rpa.aerobiologia.com/
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appareils utilisés font l’objet d’une homologation et participe régulièrement à des exercices 
d’intercomparaison afin de garantir la qualité et l’homogénéité des mesures. 

 

Les données d’observation sont envoyées en temps réel plusieurs fois par jour (voire sur une base 
horaire en cas d’épisode de pollution) et centralisées dans la base de données nationale de la 
qualité de l’air. Des méta-données sont également compilées dans un fichier afin de fournir les 
caractéristiques les plus précises sur la station et son environnement.  

Ces données d’observations sont directement consultables/visualisables en ligne sur les sites web 
des AASQA et le seront prochainement depuis le portail national sur la qualité de l’air. La 
surveillance de la qualité de l’air en France a été renforcée en 2003 par les outils de modélisation 
mis en œuvre dans le système PREV’AIR (www.prevair.org) qui fournit quotidiennement des 
prévisions jusqu’au surlendemain pour les principaux polluants réglementés (ozone, dioxyde 
d’azote, particules (PM10 et PM2,5)). Ce système a notamment pour objectif d’informer et alerter la 
population via son site web et via les médias nationaux (France Télévision) lorsque les niveaux 
attendus risquent de dépasser les seuils réglementaires. Un autre moyen de diffusion de 
l’information est mis en œuvre au niveau régional par les AASQA s’appuyant sur un indice (indice 
ATMO) qui représente la qualité de l’air sur une échelle allant de 1 (très bonne) à 10 (très 
mauvaise). Cet indice est établi soit sur constat d’observation soit en prévision pour chaque 
polluant réglementé et la plus mauvaise valeur est retenue pour la diffusion au grand public via les 
sites internet des AASQA ou encore les panneaux urbains. Un autre indice, l’indice européen 
CITEAIR, commence à être de plus en plus utilisé. Il caractérise la qualité de l’air sur une échelle 
allant de 1 à 100.  

Annuellement, un bilan écrit par le ministère chargé de l’écologie analyse et expose publiquement 
les évolutions de la qualité de l’air lors de l’année précédente avec un comparatif vis-à-vis des 
années antérieures. Pour réaliser ce diagnostic sur l’ensemble du territoire, les évaluations des 
niveaux de pollution ambiants résultent de la combinaison entre mesures et sorties des modèles 
pour établir les estimations les plus justes. 

 

5.2 Les méthodes de prévision des concentrations polliniques dans 
l’air 

La prévision des concentrations polliniques dans l’air permet aux sujets allergiques de débuter leur 
traitement avant l’apparition des premiers pollens, ce qui le rend beaucoup plus efficace. Trois 
types de modèles peuvent être distingués :  

o Les modèles phénologiques (empiriques ou statistiques) de prévision de phases de la 
saison : la phénologie des plantes (début, fin, pic de la saison) et parfois l’intensité du pic, 
voire le potentiel de production de la saison. C'est une prévision de moyen à long terme, 
quelques jours jusqu'à quelques semaines d'avance. 

 

o Les modèles empiriques ou statistiques de prévision locale des concentrations de pollen 
(ou de classes de concentrations) typiquement pour un site ; C'est une prévision à court 
terme, de 1 à 3 jours à l'avance. Les échéances sont comparables avec celles des 
modèles de dispersion atmosphérique, mais ces modèles empiriques ne prennent pas en 
compte les pics de pollen dus au transport à long distance. 

 

o Les modèles numériques de dispersion atmosphérique tenant compte du transport, y 
compris le transport à longue distance. Ces modèles sont basés sur les modèles 
numériques de prévision météorologique, ils intègrent des modèles phénologiques 
identifiés ci-dessus, ainsi que des cartes de répartition/abondance de plantes et les 
mécanismes d'émission et de dispersion. La prévision est limitée par la prévisibilité des 

http://www.prevair.org/
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processus synoptiques et à des échéances de quelques jours. 

 

Tous ces modèles nécessitent, pour pouvoir être représentatifs, des séries de mesures à long 
terme et un nombre de sites d’observations suffisant sur le territoire. Il est donc nécessaire, aussi 
pour cette application, d’assurer la collecte, la conservation et la disponibilité de données de 
mesure à long terme. 

 

5.2.1 Modèles phénologiques de prévision de phases de la saison 

La variabilité spatiale et temporelle des conditions météorologiques engendre une variabilité de la 
pollinisation (en termes de démarrage, de fin et de quantités de pollens produites). La date de 
début de pollinisation (ou DDP) d'une espèce donnée n'est donc pas la même partout, même à 
l'intérieur d'une région assez homogène du point de vue climatique, et en un lieu donné elle fluctue 
d'une année à l'autre. Cette variabilité implique une plus ou moins grande précocité dans 
l'apparition des pollinoses. 

Différentes méthodes, basées sur les conditions météorologiques, ont été mises au point pour 
tenter de prévoir la DDP de tel ou tel pollen (Ansdersen 1991; Davies et al. 1973; Laaidi 2001c; 
Laaidi et al. 2003; Pauling et al. 2013; Sutra et al. 1992). 

 

5.2.1.1 Différents types de modèles phénologiques 

La détermination et la prévision de la date de début de pollinisation sont primordiales dans le cadre 
d'un dispositif préventif, car pour qu’un traitement anti-allergique soit efficace il doit être pris le plus 
tôt possible avant le début de la pollinisation (Cassagne 2008). Les mêmes modèles ont été 
étendus à d’autres moments-clés de la saison pollinique, en particulier le pic et la fin de la saison 
pollinique, ainsi que son déroulement. 

 

5.2.1.1.1 Critères de détermination de la date de début de pollinisation (DDP) 

Les critères de détermination se basent soit sur une valeur brute, soit sur un pourcentage du total 
saisonnier d'un taxon donné : 

■ Critères de détermination de la DDP reposant sur des valeurs brutes 

Dans la littérature il existe différents types de seuils bruts : il peut s’agir de l’apparition du risque 
allergique, sur la base d’études cliniques, comme par exemple 30 et 50 grains/m3 d’air (Clot 2001; 
Davies et al. 1973). Il peut s’agir également de la valeur cumulée depuis l’apparition du premier 
grain. Ce cumul permet de ne pas prendre en compte les valeurs trop faibles de tout début de 
saison pollinique, et correspond dans la littérature à 75 grains/m3 (Driessen et al. 1990; Emberlin 
et al. 1997). Le dernier critère utilisant des seuils bruts se base sur des concentrations journalières 
très faibles (en grain), mais non isolées (5 jours consécutifs présentant au moins la même 
concentration) (Galán et al. 2005; Radišić et al. 2005), mais il paraît difficile à utiliser pour des 
plantes dont la pollinisation est très progressive car l’apparition des premiers grains n’engendre 
généralement pas de symptômes.  

 

■ Critères de détermination de la DDP reposant sur des valeurs relatives (pourcentages) 

C’est le critère le plus utilisé pour des études a posteriori, même s’il est très mal adapté à la 
prévision de la DDP dans le but de répondre aux problèmes d’allergie, parce que d’une part les 
concentrations à la date prévue peuvent varier fortement d’une année à l’autre selon le total 
annuel, et d’autre part le pourcentage de la saison ne peut être connu qu’a posteriori, ce qui rend 
la prévision assez difficile pour la saison en cours. On peut trouver tout d’abord une DDP 
commençant le jour où la production cumulée, depuis l'apparition du premier grain, atteint 5% de la 
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production totale de la saison (Nilsson et al. 1981), ou encore 2,5 % (Ansdersen 1991). On trouve 
également une DDP correspondant au premier jour où l'on atteint 1% du total annuel pour un 
taxon donné (Emberlin et al. 2002) ou 2,5 % (Emberlin et al. 1997; Radišić et al. 2005). Il existe 
également un critère double pour lequel la production pollinique du jour atteint, au moins, 1 % de la 
production totale de la saison tandis que la production cumulée jusqu'à ce jour est égale à 5 % de 
la production totale de la saison (Lejoly-Gabriel 1978). D’autres critères sont également utilisés de 
façon plus anecdotique.  

 

■ Détermination de la dormance 

La dormance est une période de repos de la plante, déclenchée par la baisse de la température et 
la diminution de la photopériode (Sutra et al. 1992). Pour évaluer la dormance, il s’agit de calculer 
le nombre d’unités de «froid» (chilling units ou chilling hours) nécessaire pour son 
accomplissement, en fonction de seuils de température. Plusieurs méthodes sont 
disponibles (Aron 1975; Cesaraccio et al. 2004; Kramer 1994; Sutra et al. 1992). 

Du fait des imprécisions dans les méthodes de calcul de la dormance, il n’apparait pas nécessaire 
de les utiliser, d’autant qu’en France la levée de dormance varie assez peu d’une année sur 
l’autre. Les calculs sont très lourds, difficiles à mettre en œuvre dans le cas d’une comparaison 
entre différents sites ou dans la perspective de généraliser les modèles à grande échelle, et ils 
n’apportent pas forcément d'amélioration des prévisions par rapport à la simple utilisation de 
cumuls de degrés-jours (Pauling et al. 2013).  

 

■ Détermination de la période de forçage des températures (accumulation de la chaleur) 

Cette période s’étend de la fin de la dormance jusqu’à la date de début de pollinisation, qui sera 
atteinte d’autant plus tôt que la température est élevée. Six méthodes sont couramment utilisées, 
qui présentent une certaine diversité dans le type de relation température/développement de la 
plante :  

o La méthode des GDD (Growing Degree Days) par triangulation 

Les auteurs (Zalom et al. 1983) estiment les degrés-jours en fonction des températures minimales 
et maximales et deux seuils de température, inférieur et supérieur. Selon la position des 
températures minimale et maximale par rapport à ces seuils, différentes formules sont élaborées 
pour calculer les unités de «chaleur», ce qui nécessite des calculs très longs. En pratique, les 
articles qui s’appuient sur cette méthode utilisent uniquement le seuil inférieur en reprenant les 
formules développées par Zalom quand la température maximale est inférieure au seuil supérieur 
(choix justifié par des observations phénologiques). Ils testent ensuite différentes valeurs de 
température pour ce seul seuil, afin de déterminer la somme d’unités donnant les prévisions les 
plus précises. Les Growing Degree Days se calculent dès lors de la manière suivante : 

 

o La méthode des GDD (Growing Degree Days) par une fonction sinusoïdale 

Elle s’appuie sur la méthode précédente mais considère que l’évolution diurne des températures 
suit une courbe sinusoïdale. Les formules sont identiques à celles du modèle précédent, excepté 
quand le seuil de température testé est compris entre la température minimale et maximale.  

 

Ces deux méthodes sont utilisées dans plusieurs articles traitant, notamment, de la prévision de la 
DDP de l’olivier (Galán et al. 2005) et du chêne (Jato et al. 2000).  

 

o La méthode de Lejoly-Gabriel 

C’est une version simplifiée de la méthode des GDD, qui consiste à cumuler les températures 
moyennes journalières au-dessus d’un certain seuil de température. 
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Cette méthode est très majoritairement utilisée dans des articles d’auteurs francophones pour 
divers taxons (Laaidi 2001c; Laaidi 2001d; Laaidi et al. 2003; Sutra et al. 1992; Thibaudon et al. 
2004) à partir de la température moyenne. 

 

o La méthode FT (Fraction-Time) 

Cette méthode est fondée également sur les températures minimale et maximale. 

La méthode considère qu'au-delà d'une certaine valeur l'influence de la température reste la 
même, et que la relation linéaire entre cette dernière et le développement de la plante ne 
s'effectue qu'en présence d'un seuil de température compris entre les températures minimales et 
maximales (Cesaraccio et al. 2006).  

 

o La méthode du Q10 

Cette méthode a été mise au point à la fin du XIXème siècle et s'inspirait des récentes théories de 
la chimie. En lien avec la loi de J.H. Van't Hoff en cinétique chimique, Q10(t) est le rapport entre la 
vitesse de croissance V à une température T et celle qui serait observée à la température T+10°C 
(Sutra et al. 1992).  

Le critère de Bidabe (1967) d'« action chaude, AC » se base sur la notion de Q10, et utilise les 
températures minimale et maximale.  

Contrairement aux méthodes précédentes, on ne teste pas des seuils de température, mais des 
coefficients de Q10. En outre, cette méthode d'action exponentielle considère que toutes les 
températures, mêmes négatives a priori, ont une influence sur le développement de la plante, 
aussi minime soit-elle. Cette méthode est reprise dans des articles d'auteurs francophones 
(Bidabe 1967; Cesaraccio et al. 2006; Chappard et al. 2004; Laaidi 2001c; Laaidi et al. 2003; 
Thibaudon et al. 2004).  

 

o La méthode de Sarvas 

Il s'agit d'une méthode exponentielle (Chuine et al. 1999; Sarvas 1974) fondée sur la température 
moyenne (T). 

 

o La régression linéaire multiple 

Le but de cette méthode est de prendre en compte d'autres paramètres météorologiques que la 
température dans la détermination de la date de début de la pollinisation. La régression multiple 
consiste à expliquer cette date par la conjonction de plusieurs variables météorologiques 
indépendantes. 

L'utilisation de cette méthode suppose que l'on considère que des paramètres tels que les 
précipitations, la durée d'insolation ou l'humidité relative peuvent jouer un rôle pendant la période 
qui précède l'apparition de la date de début de pollinisation pour une espèce donnée.  

Cette méthode a été privilégiée dans les articles d'auteurs francophones (Laaidi 2001c; Laaidi 
2001d; Laaidi et al. 2003; Laaidi et al. 2004; Lejoly-Gabriel 1978; Sutra et al. 1992). Adams-Groom 
et al. (2002) ont également utilisé cette méthode pour le bouleau, mais seulement à partir de la 
température et des précipitations. Enfin, cette méthode a été utilisée pour la prévision de la date 
de début de pollinisation des Poacées en Australie, en faisant ressortir l'influence des 
précipitations (Ong et al. 1997).  

 

5.2.1.1.2 Autres outils de prévision développés en France 

L’Unité de Palynologie de l’Agro-Montpellier, a mis au point l’outil « Pollenoscope » (Alméras et al. 
2003), un logiciel de prévision des émissions polliniques, basé sur des modèles phénologiques 
établis à partir de séries polliniques et météorologiques. C’est un logiciel qui permet de trouver 
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rapidement pour un taxon et une région donnés « l’équation phénologique » la plus appropriée 
pour modéliser des émissions polliniques ou des stades phénologiques (jusqu’à 6 dates 
modélisées dont la date de début de pollinisation). Un algorithme d’optimisation spécifique lui 
permet de créer ou d’ajuster rapidement des modèles en sélectionnant des paramètres 
communément cités dans la littérature (cumuls de température ; seuils de température ; lois 
d’action dont les lois linéaire, exponentielle, sigmoide, triangulaire et normale ; jours d’entrée et de 
sortie de dormance ; période de dormance ; période d’accumulation de chaleur).   

Il comprend plusieurs modules parmi lesquels un module permettant de réaliser instantanément 
une analyse descriptive des données de base (recherche des données atypiques…) et un module 
de prévision. Les données d'entrée peuvent être des données polliniques ou des stades 
phénologiques (Atauri et al. 2010; Legave et al. 2008; Legave et al. 2009). 

 

Des recherches complémentaires restent nécessaires pour améliorer le modèle qui prend en 
compte uniquement la température atmosphérique.  

En effet dans la plupart des modèles, la variable prédictive est souvent la température, alors que le 
cycle végétatif est généralement influencé par d'autres paramètres météorologiques. C’est le cas 
en particulier des pollens tardifs, pour lesquels les conditions thermiques ne jouent plus forcément 
le rôle essentiel.  

 

5.2.2 Modèles statistiques de prévision locale (pour une station) 

Ces modèles utilisent différentes méthodes statistiques appliquées sur les séries de données 
récoltées sur un site et, souvent, les données météorologiques comme facteurs prédictifs, afin de 
prévoir les concentrations de pollens au cours des 1 à 3 jours qui suivent. Cette prévision permet 
d’affiner à court terme les alertes et les conseils pour les personnes allergiques. Scheifinger et al. 
(2013) proposent une large revue de ces méthodes. Hilaire et al. (2012) ont franchi une étape 
supplémentaire en systématisant les analyses pour de nombreuses stations et espèces. 

 

5.2.3 Modèles de dispersion atmosphérique 

Le transport sur de longues distances de pollens émis par la végétation est connu depuis des 
décennies (Erdtman 1937). Il a été cependant observé de nombreuses fois que seule une petite 
fraction des grains de pollen émis peut être transportée loin de la source. Cependant la quantité de 
pollens émis par des espèces anémophiles largement répandues, comme le bouleau, est si 
grande que les concentrations peuvent atteindre quelques dizaines de grains par mètre cube à 
plusieurs milliers de kilomètres de la source (D'Amato et al. 2007; Siljamo et al. 2008; Skjøth et al. 
2009; Skjøth et al. 2007; Sofiev et al. 2012). Cela peut représenter une menace allergique pour 
des personnes sensibilisées et, en raison du transport dans des zones climatiques différentes, 
provoquer des épidémies d'allergie également en dehors de la saison de floraison locale de ces 
régions (Viander et al. 1978).  

Un outil clé pour analyser la distribution de pollens dans l'air est la modélisation de la dispersion 
atmosphérique. La partie centrale de ce type de modèles de prévision récents correspond aux 
modèles traditionnels de transport et de dispersion de la pollution atmosphérique (Venkatram et al. 
1988). Tout comme en modélisation traditionnelle des aérosols, les modèles de dispersion de 
pollens prennent en compte les processus comme le transport par le vent, le mélange vertical 
turbulent, la sédimentation gravitationnelle, et le lessivage par les précipitations. Cependant ils 
peuvent prendre en compte spécifiquement des processus comme la remise en suspension, la 
viabilité des pollens, et les variations de la densité en fonction de l'humidité. Une différence 
importante entre les transports des pollens et des aérosols communs est liée au fait que les 
pollens sont lourds et sont surtout impactés par des forces de gravité, qui de ce fait est leur 
mécanisme principal de dépôt sec (Sofiev et al. 2006).  
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De nombreuses études s'intéressent à la distribution locale des pollens et des graines (Arritt et al. 
2007; Aylor et al. 2006; Kuparinen et al. 2007), principalement concernant la distribution des 
espèces génétiquement modifiées et la possibilité de la prolifération non-souhaitable de ces 
plantes. A une plus grande échelle, des approches intégrées basées sur des modèles dynamiques 
couvrant les principales phases du cycle de vie de pollens et leur transport dans l'atmosphère 
(Sofiev et al. 2012) se développent, dans plusieurs pays. 

A coté des réseaux d’observation et dans l’objectif de renforcer la surveillance des pollens, des 
projets de recherche européens s’attachent à développer des outils de modélisation avec l’objectif 
de mieux comprendre et intégrer les leviers qui gèrent les émissions et la dispersion des pollens. 
C’est notamment le cas dans le programme MACC II qui vise à développer une plateforme de 
surveillance de la qualité de l’air en Europe d’ici 2014 et qui intègre à titre expérimental la prévision 
des pollens de bouleau depuis le 1er mars 2013 (http://macc-raq.gmes-
atmosphere.eu/som_forecast.php?op=get). Deux systèmes opérationnels de prévision spatialisée 
du pollen existent actuellement en Europe. Le modèle SILAM de l'Institut météorologique 
finlandais (FMI) a été adapté aux calculs de pollens dans le cadre du projet POLLEN. Son module 
d'émission de pollen de bouleau a été adopté pour la modélisation d'allergènes par le consortium 
européen MACC (Sofiev et al. 2012). Le système COSMO-ART a été développé en Allemagne par 
le Karlsruhe Institute of Technology (KIT) (Helbig et al. 2004; Vogel et al. 2008) et est affiné par 
MeteoSuisse. L'objectif du développement est la prévision opérationnelle pour l'Europe centrale et 
occidentale. Le modèle est opérationnel à MétéoSuisse pour les pollens de bouleau, de graminées 
et d’ambroisie. Le développement d’un modèle intégré est également en cours au Danemark avec 
le système de modélisation régionale ENVIRO-HIRLAM (Mahura et al. 2009) et des systèmes 
OML à l'échelle locale. Des activités en modélisation régionale sont en place également aux Etats-
Unis (ex. (Efstathiou et al. 2011)).  

En France la modélisation de la dispersion atmosphérique des espèces d'ambroisie et de bouleau 
(en particulier dans le cadre du projet européen ATOPICA) et de cyprès est réalisée avec l'outil 
national CHIMERE (Chaxel et al. 2012; Khvorostyanov et al. 2012) (Figure 18).  

 

Figure 18 : Exemple de prévision avec le modèle de dispersion atmosphérique CHIMERE 
(projet européen MACC II) 

 

Cartopollen est un outil cartographique de prévision spatio-temporelle des émissions de pollens 
permettant de disposer d'informations locales pour une mise en œuvre efficace des actions de 
prévention. C’est un outil opérationnel testé et validé en conditions réelles depuis 2010 
(Cartopollen-GRSP LR 2009). Développé dans le cadre d'un partenariat entre les Unités 
« Ecologie des forêts méditerranéennes » (URFM) et l'Unité de Palynologie de SupAgro, il est 
actuellement utilisé en routine pour la prévision des émissions des Cupressacées en régions 
Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côte d’Azur. Actualisées chaque jour en période de 
floraison, les prévisions des dates de début, de maximum et de fin de pollinisation ainsi que 

http://macc-raq.gmes-atmosphere.eu/som_forecast.php?op=get
http://macc-raq.gmes-atmosphere.eu/som_forecast.php?op=get
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l’intensité des émissions polliniques de J à J+3 sont disponibles en ligne (http://www.france-
pollen.com) sous forme de cartes aux échelles régionale et communale (Figure 19).  

 

 

Figure 19: Exemple d’une page Cartopollen 

 

La mise en œuvre des systèmes opérationnels est une avancée certaine pour la prévision des 
pollens, car au travers de cette production quotidienne sont identifiés les carences et besoins 
nécessaires pour renforcer la pertinence de l’outil numérique. 

 

ATOPICA est un autre projet de recherche pluridisciplinaire qui mène une large analyse sur les 
pollens notamment ceux issus de l’ambroisie en intégrant plusieurs volets environnementaux qui 
ont des incidences sur la production et l’allergénicité du pollen comme la qualité de l’air et le 
changement climatique pour in fine évaluer son impact sanitaire. Un gros volet de ce projet est le 
développement d’outil numérique pour évaluer les émissions de pollens issues de l’ambroisie et 
suivre la propagation de ces grains à travers l’Europe.  

 

 

 

 

5.3 Informer sur le pollen dans l’air 

La prévision du risque d’exposition aux allergènes polliniques 

Cette prédiction se fait à partir de trois sources de données : les concentrations polliniques 
passées, les informations phénologiques issues du réseau d’observateurs qui donnent une 
information prospective sur l’exposition à certains pollens et les informations sanitaires issues du 
réseau de médecins sentinelles du RNSA, qui transmettent régulièrement des informations 
concernant le développement des symptômes d’allergie de leurs patients. Elle permet de prévoir 
comment va évoluer le risque allergénique dans les jours à venir. A noter que l’utilisation des 

http://www.france-pollen.com/
http://www.france-pollen.com/


Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 121 / 217 

prévisions météorologiques de Météo-France permettent d’affiner la prévision de production et de 
dispersion des grains de pollens pour les jours suivants. 

 

Information des personnes présentant une allergie aux pollens 

Afin de mieux gérer leurs allergies, les patients ont besoin d’être informés sur les concentrations 
polliniques, mais également sur la maladie allergique. Il existe de nombreux supports relayant ces 
informations, parmi lesquels : 

Sur les concentrations polliniques et dates de début de pollinisation : 

 sites Internet (RNSA, AASQA, Pollinarium sentinelle…), 

 page Facebook© (RNSA), 

 alertes courriel, 

 applications smartphones,  

 affichage sur les panneaux d’information des communes,  

 télévision, mais pas de manière régulière (La Chaine Météo et France 3 Bourgogne-

Franche-Comté). 

 

Sur la maladie allergique : 

 sites internet (associations de patients, RNSA),  

 brochures,  

 numéro d’appel gratuit (association « Asthme et Allergies »). 

  

Dans le cadre de ces travaux, le groupe de travail a auditionné le directeur du RNSA, M. Michel 
Thibaudon, et la directrice de l’association « Asthme et Allergies », Mme Christine Rolland 
notamment dans l’objectif d’identifier les attentes des patients en termes d’information (les 
diaporamas des auditions figurent en annexes 5 et 6). 

L’association « Asthme et Allergies » est une association de patients et de professionnels de 
santé, dont les missions sont d’informer et orienter les patients sur la maladie allergique et sur 
l’asthme. Elle met à disposition des patients son site internet, des brochures et un numéro d’appel 
gratuit.  

Le RNSA est l’opérateur principal de la surveillance des pollens dans l’air ambiant (voir 
paragraphe 5.1.4.1), il relaie les informations sur le risque pollinique notamment via son site 
internet, une application mobile et des alertes courriels. 

Les patients ont plutôt tendance à être passifs vis-à-vis de l’information, en se contentant de celle 
qui leur est communiquée, sans aller la chercher par eux-mêmes. Par exemple, la mise en place 
de l’alerte par courriel en 2006 a provoqué dès 2007 une baisse de la fréquentation du site 
« pollens » (RNSA). Par contre à la fin 2012, plus de 50 000 internautes sont abonnés à l’alerte 
courriel du RNSA. L’application Smartphone du RNSA téléchargeable sur le site www.pollens.fr a 
été téléchargée 2 850 fois au second semestre 2012. Cette application et l’alerte courriel sont mis 
en œuvre et financés par le laboratoire Stallergènes, mais d’autres applications utilisant les 
données du RNSA ont été développées par d’autre organismes et sociétés (Ademe, Urgo…). 

Les patients consultent essentiellement la première page du site du RNSA pour les données de 
concentrations polliniques dans leurs régions. Les autres pages du site du RNSA sont moins 
consultées. Ils apprécient les prévisions de dates de démarrage avec 2 ou 3 semaines d’avance. 

La fréquentation du site internet du RNSA augmente chaque année et sa périodicité  de visites suit 
la saisonnalité  de l’exposition aux pollens. A noter qu’en 2006, la mise en place des systèmes 
d’alerte a provoqué une baisse temporaire de la fréquentation du site. 

 

http://www.pollens.fr/
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L’association « Asthme et allergies » dispose d’un numéro d’appel gratuit qui reçoit environ 4 000 
appels par an. La provenance des appels est assez homogène sur le territoire français.  

Les demandes des patients concernent des demandes d’information (70 %), d’orientation (18 %), 
d’écoute (faibles) ou encore des témoignages (faibles). Les demandes d’information concernent 
essentiellement des explications sur l’asthme en général (33 %) ou l’allergie en général (28 %). 
Les chiffres présentés sont cependant un peu biaisés car le logiciel d’historisation des appels ne 
permet actuellement de référencer que le premier motif de l’appel alors que lors des appels, les 
discussions portent souvent sur plusieurs sujets, une question en entrainant souvent une autre.  

A noter que l’association reçoit également des appels des DOM/TOM, mais les questions 
concernent davantage les acariens et la pollution domestique. 

Les questions relatives à l’asthme et à l’allergie en général font souvent suite à la consultation où 
le diagnostic a été posé. Lors de cette consultation, les médecins donnent beaucoup 
d’informations, mais les patients retiennent en premier lieu la pathologie et les informations 
communiquées ne sont pas bien assimilées. L’association est alors contactée une fois que la 
pathologie a été intégrée. En fonction des questions, le patient peut être orienté vers des centres 
d’éducation thérapeutique (par exemple, une école de l’asthme). 

Les questions plus précises peuvent concerner les saisons polliniques, notamment pour les 
périodes de vacances, ou les régions à privilégier en cas de déménagement. De plus en plus, 
depuis un à deux ans, les appels peuvent concerner les plantes paysagères et des conflits de 
voisinage.  

 

Les patients recherchent également des informations précoces sur le début de la pollinisation dans 
leur région et les prévisions de concentrations de pollens dans l’air. Des pollinariums sentinelles 
ont été créés, notamment dans la région Pays de la Loire (voir paragraphe 5.1.4.1) dont la mission 
est d’informer les patients sur le début des saisons polliniques. Une étude épidémiologique 
d’intervention a été menée en 2007 à Nantes afin de mesurer l’impact d’une prévention basée sur 
l’information précoce de l’apparition des pollens de graminées (Guillam 2010). Dans cette étude, 
81 patients volontaires, recrutés par des médecins allergologues, ont été  répartis en deux 
groupes :  

 intervention : les patients ont été informés de l’apparition des premiers pollens de 
graminées par téléphone et ont reçu la consigne de commencer un traitement anti-
histaminique ; 

 témoin : les patients ont pris leur traitement anti-histaminique comme ils avaient l’habitude 
de le faire les années antérieures. 

Un carnet journalier rempli par l’ensemble des patients a permis de renseigner les symptômes de 
rhino-conjonctivite allergique et la prise de traitement au cours des quatre mois de l’étude. Dans le 
groupe « intervention », le nombre de jours avec symptômes était significativement plus faible que 
dans le groupe « témoins » (20 % en moins sur la période d’étude chez les patients 
asymptomatiques avant l’intervention). L’information sur l’apparition des premiers symptômes était 
basée sur les observations phénologiques dans le pollinarium sentinelle de Nantes. 

5.4 En résumé 

 La mesure de l’exposition au pollen est réalisée par la mesure des concentrations des 
différents pollens présents dans l’air. Cela implique d’abord de recueillir les grains de pollen 
présents dans l’air. Les deux types de capteurs utilisés en France sont le capteur Hirst et le 
capteur Cour. Le capteur Hirst est l’un des instruments actuellement les plus répandus 
dans le monde et en particulier en Europe. Il aspire un volume d’air connu et recueille les 
grains de pollen sur une bande adhésive. Le capteur Cour est un capteur orienté face au 
vent qui intercepte et retient les grains de pollen transportés par le vent. 
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 Il s’agit ensuite d’identifier les grains de pollen et de les compter, ces deux étapes 
représentant un travail manuel long et coûteux. Certains systèmes automatiques 
parviennent assez bien à identifier du pollen d’échantillons purifiés en laboratoire, avec 
différentes méthodes. Mais aucun système n’a encore fait la démonstration évidente de sa 
capacité à identifier différents pollens provenant d’échantillons de la nature aussi 
précisément et de manière aussi fiable que des personnes. 

 Le principal système de surveillance des pollens, qui couvre l’ensemble du territoire 
métropolitain, est le Réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA). En 2013, le 
RNSA compte 82 sites, avec 75 capteurs tous pollens et 7 spécifiques de la période 
ambroisie. Depuis octobre 2009, le RNSA réalise la surveillance des pollens et des spores 
à Saint-Denis de la Réunion. Un second site a été implanté sur cette même île à Saint-Paul 
en janvier 2011. 

 D’autres stations à vocation allergologique, financées le plus souvent par des associations, 
sont implantées en France. Utilisant la méthode volumétrique Cour, elles étaient au nombre 
de 13 en 2002 (5 stations dans la vallée du Rhône ; 3 stations sur le pourtour 
méditerranéen, et 5 stations en Outre-mer). Les stations appartenant à l'Afeda sont 
toujours en activité. Les séries polliniques des stations de Montpellier (1973-2004) et Lyon 
(1982-en fonctionnement) obtenues avec la méthode Cour font parties des deux plus 
longues séries polliniques continues françaises. 

 Au niveau international, les réseaux de mesures aérobiologiques (pollen, spores) sont 
regroupés au sein de l’International Aerobiology Association (IAA), qui a développé la 
formation, la coordination, la standardisation des mesures et le développement des 
réseaux. Au niveau européen, l’European Aerobiology Society a été créée en 2008 comme 
société membre de l’IAA pour traiter des affaires particulières concernant les réseaux et 
membres européens et les représenter auprès des autorités. Elle développe en particulier 
les questions d’assurance qualité et de diffusion des informations. Le RNSA est un des 
membres très actifs de l’EAS. 

 Au regard des informations collectées, aucun pays ne dispose d’une législation portant 
directement sur la surveillance pollinique. 

 C’est l’allergène qui provoque la réaction allergique. La mesure du pollen est donc une 
approximation de la présence des allergènes dans l’air. Mais la mesure des allergènes se 
heurte encore à des problèmes techniques et de coûts. Il serait cependant extrêmement 
utile de commencer à réaliser des mesures des allergènes à long terme sur quelques 
points du territoire afin de pouvoir les comparer aux mesures de pollen et de répondre aux 
questions fondamentales qui se posent encore et aussi de vérifier l’évolution des quantités 
d’allergènes dans l’air, en particulier en relation avec la pollution atmosphérique et le 
réchauffement climatique. 
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6 Pistes pour la gestion des plantes aux pollens 

allergisants  

6.1 Gestion des néophytes 

D’un point de vu réglementaire, les espèces néophytes - récemment introduites (19ème siècle) sur 
le territoire - peuvent faire l’objet d’un suivi si elles représentent un problème en termes de risque 
sur la biodiversité (Senecio inaequidens) ou sur les productions agricoles ou sur la santé 
(Xanthium strumarium L. – intoxication alimentaire) mais aucune de ces plantes ne figure dans 
l’Arrêté ministériel du 31 juillet 2000 qui établit la liste des organismes nuisibles soumis à des 
mesures de lutte obligatoire. Néanmoins, des plantes envahissantes, comme l’ambroisie, peuvent 
faire l’objet d’arrêtés préfectoraux et/ou municipaux.  

L’arrêté du 13 juillet 2010 relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et environnementales 
(BCAE) indique que l’ambroisie est une espèce envahissante. De ce fait, sa présence n’est pas 
autorisée en tant que couvert sur les bandes tampons en bordure de cours d’eau (définies par 
l’article D615-46 du Code rural). 

Certains départements (en vert sur la carte) ont décliné cet arrêté et ont mis en place des 
modalités de gestion supplémentaires de l’ambroisie du fait de son caractère allergisant (Figure 
20). Dans les parcelles en gel, l’ambroisie doit être gérée de façon prioritaire dans le cadre de 
l’entretien minimal des terres. Il est alors recommandé de tout mettre en œuvre pour éviter sa 
montée en graines ou d’utiliser à titre exceptionnel des herbicides pour la détruire. 

 

 

Figure 20 : Départements ayant décliné l’arrêté national relatif aux BCAE du 13 juillet 2010 

 

Mais d’une manière générale, dans les arrêtées préfectoraux sur les règles BCAE, les plantes 
allergisantes pourraient être ajoutées.  

6.2 Quelle gestion des plantes invasives ? 

L’éradication des végétaux à pollens allergisants, ne peut être envisagée que pour les plantes 
invasives qui ne sont pas natives sur le territoire français.  
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Les deux exemples ci-dessous, permettent d’illustrer des moyens visant à éradiquer, sinon à 
limiter la propagation d’une espèce qui pourrait s’implanter sur le territoire, comme le houblon 
japonais, et d’une espèce déjà très présente dans certaines régions, dont la présence s’étend peu 
à peu du l’ensemble du territoire, l’ambroisie. 

 

6.2.1 Cas d’une future espèce envahissante 

La lutte contre les futures espèces envahissantes à pollen allergisant tel que le houblon japonais 
(Humulus japonica Sieb et Zucc. - espèce à impact majeur en Asie, mais encore présente de façon 
très réduite et localisée en France) passe par : 

 une lutte préventive contre les vecteurs de dispersion de l’espèce (à adapter à la biologie 

de chaque espèce) ; 

 l’éradication des populations récentes sur les fronts de colonisation qui reste possible tant 

que les surfaces occupées sont réduites et donc avec des actions qui ont des effets 

collatéraux faibles ; 

 une gestion intégrée des populations anciennes où les populations sont naturalisées avec 

pour objectif de réduire les effets des pollens sur la santé des individus. 

Toutefois les propositions visant à lutter contre ces futures plantes envahissantes peuvent entrer 
en conflit avec d’autres réglements (protection de l’environnement, protection des millieux, gestion 
des déchets végétaux) ou avec des intérêts économiques (coût de transport, de stockage, filière 
horticole, production agricole). La situation se pose par exemple dans les milieux cultivés :  

 peut-on exiger la destruction d’une culture à quelques semaines de la récolte sous prétexte 

de la présence d’une plante allergisante ?  

 cette destruction ne pourrait-elle pas être réalisée que sur une zone plus particulièrement 

touchée. C’est ce qui a été proposé en Suisse avec la destruction de bords de parcelle 

(Popow 2013) ; 

 comment peut-on déterminer les seuils d’intervention ? 

Dans ce cas précis, des compensations financières au titre de l’aide à la santé publique pourraient 
être mises en place après destruction de la culture. 

 

6.2.2 Cas d’une espèce déjà implantée - Ambroisie 

Les plantes du genre Ambrosia dont Ambrosia artemisiifolia sont connues pour leur pollen 
allergisant et sont envahissantes dans de nombreux pays européens. La lutte contre cette espèce 
s’organise à deux niveaux : 

o Lutte contre l’introduction des semences de la plante sur le territoire 

La lutte consiste à contrôler l’introduction des semences du genre Ambrosia dans diverses 
productions d’origines agricoles (règlement de l’Union Européenne (N° 574/2011) daté du 16 juin 
2011). 

 

 

 

o Lutte contre la dispersion de la plante sur le territoire 

L’ambroisie à feuilles d’armoise occupe différents milieux qui nécessitent des modes de gestion 
différents en fonction des contraintes imposées (types de substrats, risques environnementaux, 
respect de la biodiversité …) (Tableau 11). 
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Tableau 11 : Synthèse de l’utilisation des méthodes de désherbage contre l’ambroisie à 
feuilles d’armoise (Chauvel et al. 2013) 

Méthodes Champs 
Voie de 

communication 
Zone 

 urbaine 
Bord de 
 rivière 

Chimique 
(herbicides) 

++ + + non autorisé 

Thermique ++ + +++ + 

Travail du sol +++ non réalisable non réalisable non réalisable 

Fauche - broyage +++ +++ +++ + 

Arrachage manuel ++ + ++ ++ 

Lutte biologique à développer à développer à développer à développer 

+++ : facilement utilisable ; ++ : facilement utilisable mais contraintes d’ordre technique, environnementale 

ou économique ; + : utilisable mais fortes contraintes d’ordre technique, environnementale ou économique. 

 

La complexité spécifique liée à la lutte contre l’ambroisie – comme pour l’ensemble des néophytes 
- réside dans le fait qu’il faut à la fois mettre en place des pratiques de gestion pour limiter la 
production de pollen – cause des allergies - et la production de semences – cause de l’invasion. 

 

Les milieux dans lesquels les espèces allergisantes se développent, influent sur les 
recommandations et sur l’efficacité des méthodes de lutte : dans le cas de l’ambroisie ou du 
houblon japonais, l’occupation des bords de cours d’eau est problématique du fait de la fragilité de 
ces milieux et de la problématique de la protection des eaux de surface. 

 

La plupart des espèces envahissantes font l’objet de travaux de cartographie, mais qui sont 
souvent faits localement sans que des synthèses soient réalisées. Le ministère de la santé a 
réalisé ce type de synthèse en 2011 sur l’ambroisie à feuilles d’armoise dans le cadre d’une 
collaboration avec la Fédération Nationale des Conservatoires Botaniques (FNBC)  (Ministère de 
la santé, 2001). 

 

Une proposition de loi au sujet de l’ambroisie a été déposée par un groupe de députés (comité 
parlementaire de suivi du risque de l’ambroisie ; l’ambroisie ; http://www.assemblee-
nationale.fr/14/propositions/pion0964.asp). De janvier à mars 2013, dix questions ont déjà été 
déposées à l’Assemblée Nationale au gouvernement sur la problématique de l’ambroisie, ce qui 
semble indiquer une aggravation du problème. Les articles du texte de loi prévoient les contours 
législatifs liés à l’obligation de contrôler la gestion de l’ambroisie.  

(Richter et al. 2013) propose une étude d’évolution de la propagation de l’ambroisie en Autriche et 
en Allemagne selon plusieurs scénarios climatiques entre 2011 et 2055. Selon leurs estimations, la 
mise en œuvre de politique de gestion et de lutte contre l’invasion de l’ambroisie à hauteur de 30 
millions d’euros par an conduirait sur 40 ans à une économie de 12 milliards d’euros. 

6.3 Réduction des espèces allergisantes dans les espaces publics 

L’aménagement des espaces verts est confié aux collectivités territoriales, ces dernières ont donc 
une responsabilité vis-à-vis des espèces plantées. Il est donc important que les responsables de 
ces aménagements, qu’ils soient décideurs d’une collectivité, ou professionnels du secteur 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/propositions/pion0964.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/propositions/pion0964.asp
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(paysagistes…) soient informés sur les espèces à limiter. L’information pourrait être diffusée sous 
forme de documents, guides à l’attention des collectivités et professionnels, mais également lors 
de la formation de ces professionnels. S’il est important de mentionner les espèces à éviter, il est 
également très important de rappeler qu’il faut favoriser la biodiversité, et ne pas remplacer une 
espèce connue, dont le pollen est très allergisant par une espèce, moins connue, mais qui l’est 
également. Par exemple, la plantation d’oliviers d’ornement dans le sud, se développe 
actuellement, alors que ce dernier émet du pollen allergisant. La diversité de la végétation en ville 
permet de diminuer les concentrations d’un pollen. Des guides existent déjà, par exemple 
« Végétation en ville » édité par le RNSA et « Prise en compte des risques allergéniques pour la 
gestion des espaces verts » édité par l’Agence régionale de Santé d'Aquitaine (RNSA ; Séounes 
2011).  

 

Une alternative plus drastique serait de publier une liste « noire » des espèces à ne pas planter en 
ville. 

 

6.4 Réduction des espèces allergisantes dans les espaces privés 

Concernant les espèces natives, il est difficilement envisageable d’en interdire la plantation aux 
particuliers. Néanmoins, il est important que la population soit informée du potentiel allergisant de 
certaines espèces, d’autant plus que certaines allergies peuvent se développer à la suite 
d’expositions répétées à de faibles concentrations.  

L’information sur ce risque et des propositions de substitution pourrait se faire via un étiquetage 
des végétaux, qui indiquerait le potentiel allergisant du végétal ou plus généralement les risques 
pour la santé (contact, etc.). Le guide d’information « Végétation en ville » (http://www.vegetation-
en-ville.org/introduction.php) pourrait également être mis à disposition chez les revendeurs.  

Une interdiction ou la limitation de commercialisation pourrait être mise à l’étude pour certaines 
espèces ornementales, ou de manière régionale. Quelques exemples sont cités dans le Tableau 
12, mais avant de mettre en place ce type de mesure, une étude devrait être menée, sur les 
espèces prioritaires à limiter, et sur des propositions d’espèces de substitution. L’extension de 
cette interdiction aux professionnels semble indispensable pour être efficace. 

 

Tableau 12 : Exemples de zone de limitations régionales de commercialisation de certains 
végétaux  

Espèce Zone ‘native’ Zone d’interdiction ou de limitation 

Cyprès Méditerranée Nord de la France 

Bouleau Nord et centre de la France Zone méditerranéenne 

Olivier Zone méditerranéenne Nord de Lyon 

Murier Zone méditerranéenne Hors zone méditerranéenne 

… … … 

 

6.5 Sélection d’espèces moins allergisantes ou émettant moins de 
pollens 

Concernant la gestion des cultures, des haies sont fréquemment plantées afin de couper le vent, 
notamment dans le sud de la France, ces haies sont indispensables, et le cyprès, très efficace, est 
aussi très allergisant. Certaines variétés hybrides de cyprès sont décrites comme moins 

http://www.vegetation-en-ville.org/introduction.php
http://www.vegetation-en-ville.org/introduction.php
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allergisantes (Cyprès de Leyland ,Cupressocyparis leylandii 
http://www.canadaplants.ca/display.php?id=1754), et pourraient être recommandées à condition 
que la faible allergénicité soit bien vérifiée. Des individus mâle-stériles pourraient aussi être 
multipliés. 

 

6.6 Réduction des émissions de pollens 

Que ce soit pour les particuliers ou les professionnels, il est également possible de limiter les 
quantités de pollens émises dans l’air en agissant sur la taille des végétaux, de façon à favoriser la 
pousse végétative des arbres et éliminer les bourgeons floraux. Par exemple, une haie de Cyprès 
taillée à l’automne produira moins de fleurs et donc moins de grains de pollen l’année suivante. De 
même, pour limiter les émissions de pollens des graminées sauvages (ex Ivraie), il faut tondre les 
pelouses et faucher les prairies pour limiter la floraison des graminées.  

 

6.7 Veille sur l’implantation de nouvelles cultures en France 

L’implantation de nouvelles espèces est actuellement réalisée en France avec pour objectif de 
développer de nouvelles productions agricoles (introduction des cultures lignocellulosiques). 
Plusieurs espèces de graminées choisies pour leur forte production de biomasse sont 
actuellement cultivées en France comme le miscanthus (Miscanthus * giganteus – hybride stérile), 
dont l’objectif est la production de biogaz ou d’éthanol ou le panic érigé (Panicum virgatum / 
switchgrass ; http://www.champagrica.fr/Tout-sur-le-Miscanthus-Switchgrass). Or les graminées 
natives sont déjà responsables d’une part importante des allergies. Bien que le choix de ces 
espèces soit contraint pour des objectifs précis de production de matière sèche, des test 
préalables sur l’allergénicité de ces espèces devraient être réalisés. Enfin, en cas de danger 
d’allergie, il serait possible de vérifier s’il n’est pas possible de mettre en place des pratiques 
permettant de limiter les quantités de pollen émises, soit de sélectionner des cultivars ou des 
hybrides mâle-stériles. 

 

La diffusion d’alerte via les moyens de communication internet (Smartphone, ordinateurs) 
contribue à une meilleure protection des personnes allergiques par anticipation des flux de pollen 
(http://www.pollens.fr/widget/?PHPSESSID=65f5a28b80280b636b7f41868279d314) mais ne 
constitue pas en tant que tel une lutte conte la source d’émission des pollens. 

 

http://www.canadaplants.ca/display.php?id=1754
http://www.champagrica.fr/Tout-sur-le-Miscanthus-Switchgrass
http://www.pollens.fr/widget/?PHPSESSID=65f5a28b80280b636b7f41868279d314
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7 Recommandations du groupe de travail  

7.1 Recommandations pour limiter l’impact sanitaire des pollens 
allergisants  

La limitation de l’impact sanitaire des pollens allergisants peut être conduite d’une part en agissant 
sur la végétation dans les cas où cela fait sens comme en milieu urbain et péri-urbain, afin de 
limiter les quantités de pollens allergisants émises dans l’environnement, et d’autre part en 
informant la population afin qu’elle puisse adapter son comportement et réduire son exposition (par 
exemple en limitant ses déplacements à l’extérieur, en limitant l’aération du logement…) et/ou 
prendre un traitement préventif. 

 

7.1.1 Réduire les émissions de pollens allergisants dans l’air / contrôler la 
dispersion des végétaux dont le pollen est allergisant 

La réduction des concentrations de pollens allergisants dans l’air implique la gestion des plantes 
émettrices de ces pollens. Elle peut être envisagée sous trois aspects : « l’éradication », le 
contrôle de la dispersion des plantes et enfin la gestion de la taille des plantes. Ces différents 
moyens de gestion dépendent du type de plantes et du milieu dans lequel elles vont se 
développer. Les propositions concrètes sont mentionnées au chapitre 6, qui font partie intégrante 
des recommandations du Groupe de Travail. 

L’éradication des végétaux à pollens allergisants ne peut être envisagée que pour les plantes 
invasives qui ne sont pas natives sur le territoire français. En effet, dans un contexte global de 
conservation de la biodiversité, il est difficilement envisageable de mener des pratiques de 
destruction de végétaux se développant dans leur habitat naturel ou dans des zones urbaines. 

 

Dans le cas des plantes ornementales, il est important que les responsables des aménagements 
publics, qu’ils soient décideurs d’une collectivité, ou professionnels du secteur (paysagistes…), 
ainsi que les particuliers, soient informés sur les espèces dont le potentiel allergisant est élevé, à 
travers un système d’étiquetage par exemple. Cela permettrait d’éviter l’implantation des espèces 
les plus allergisantes, notamment en zone urbaine.  

En agissant sur la taille des végétaux, on peut favoriser la pousse végétative des arbres et éliminer 
les bourgeons floraux de sorte que les émissions polliniques s’en trouveraient réduites. 

Enfin pour les espèces dont le potentiel allergisant a déjà été révélé dans d’autres pays, la 
surveillance de leur introduction sur le territoire ou de leur dispersion parait cruciale. 

 

7.1.2 Recommandations pour améliorer l’information des patients sur le risque 
allergique au quotidien 

Partant du constat qu’il est difficile de réduire les concentrations de pollens dans l’air, il est 
important que la population soit informée sur les concentrations atmosphériques de pollens, afin 
d’adapter son comportement et sa prise de traitement.  

L’amélioration de l’information des personnes présentant des allergies, dépend, d’une part des 
techniques de métrologie et de prévision, et d’autre part de l’organisation de la surveillance des 
pollens et de la diffusion de l’information. 

7.1.2.1 La prise en charge de la maladie par le patient 

Dans les paragraphes ci-dessous, des recommandations pour améliorer les informations, à 
destination des patients, sur les risques allergiques au quotidien vont être développées. Mais pour 
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que ces informations sur les concentrations polliniques dans l’air soient utiles aux patients 
allergiques, il faut avant tout que le patient ait connaissance des taxons de pollens responsables 
de son allergie. Dans cet objectif, la promotion de l’orientation vers les médecins allergologues 
permettrait d’affiner le diagnostic en caractérisant le ou les taxons responsables ainsi que les 
allergènes polliniques chez les patients.  

Les patients, mieux informés pourraient mieux gérer leurs allergies, par la mise en place d’une 
désensibilisation ou la prise de traitements en amont de la saison du pollen responsable, et ainsi 
limiter les prises de traitements dans la durée.  

 

7.1.2.2 Améliorer la surveillance et les prévisions des concentrations 
de pollens dans l’air 

Les capteurs de pollens utilisés aujourd’hui pour la surveillance des pollens de l’air souffrent de 
leur dépendance d’opérateurs humains à tous les niveaux de la chaîne : récolte des échantillons, 
identification et comptage des pollens. De plus, le rythme hebdomadaire de relevé des échantillons 
ne permet pas une information en temps « réel » sur les pics de concentrations de pollens dans 
l’air. 

Des dispositifs automatiques, qui permettraient de donner la concentration de pollens dans l’air en 
temps « réel », sont aujourd’hui en cours développement. Certains sont en phases de validation, 
mais ils ne sont pas encore prêts pour une utilisation opérationnelle. Il serait important de soutenir, 
en partenariat avec des réseaux de mesure du pollen dans d’autres pays, le développement de 
tels systèmes adaptés aux besoins de l’information et de la prévision des pollens.  

Lorsque ces nouveaux capteurs seront fonctionnels, il sera important de maintenir un réseau 
mixte. En effet, il semble actuellement que ces capteurs automatiques ne pourront répondre 
rapidement à tous les besoins, comme par exemple l’identification d’un nombre suffisant de 
pollens ou l’identification de nouveaux pollens. Le changement de capteurs par évolution de 
technologie est normal, mais le maintien en parallèle d’anciens capteurs, dans des régions 
différentiées, est important pour les séries de mesures, pour conserver l’expertise de la 
reconnaissance des pollens et pour être capable de détecter l’arrivée de nouveaux pollens. 

 

Les données sur la distribution spatiale et l’abondance des pollens allergisants sont insuffisantes, il 
serait pertinent de promouvoir des campagnes de mesures intensives et régulières pour les 
espèces envahissantes comme l’ambroisie. Ces campagnes de mesures pourraient être faites par 
des drones, puis des algorithmes de traitement d'images pourraient être utilisés pour la 
reconnaissance des espèces végétales. Des observations phénologiques sont complémentaires 
aux mesures de concentrations de pollens. Elles permettent de mieux connaitre la phénologie des 
différentes espèces, de valider et de calibrer des modèles. Ces observations sont peu nombreuses 
aujourd’hui. Enfin, les capteurs de pollens sont aujourd’hui positionnés pour surveiller les 
concentrations dans l’air, notamment dans les villes. Il faudrait rajouter des capteurs, ou en 
déplacer certains, et pas uniquement en ville, afin que leurs positions répondent à des buts de 
modélisation. 

 

Les pollinariums sentinelles, mis en place notamment dans la région des Pays de la Loire, 
permettent, sur la base d’observations phénologiques, de connaître de manière précoce le début 
de la pollinisation des espèces présentes dans la région, avant que les pollens ne soient observés 
au niveau des capteurs polliniques. Le début de la pollinisation des pollens allergisants est une 
information importante pour les patients, qui peuvent débuter leur traitement avant l’apparition des 
symptômes. Ces structures peuvent jouer un important rôle d’information, il serait donc pertinent 
de mettre en place des pollinariums sur l’ensemble du territoire. De plus, les observations 
phénologiques, bases essentielles de la prévision saisonnière, devraient être systématisées dans 
toutes les régions. 
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7.1.2.3 Améliorer l’organisation de la surveillance des pollens dans 
l’air 

Le RNSA, association de type loi 1901, à but non lucratif, est le principal acteur de la surveillance 
des concentrations de pollens dans l’air en France. Lors de son audition, ce dernier a souligné la 
nécessité de pérenniser le réseau en termes de financement. En effet, aujourd’hui, le réseau 
fonctionne avec des financements publics (Etat et certaines collectivités territoriales) et privés, 
mais également grâce à des contributions en nature (réseau de médecins sentinelles, analyse de 
capteurs fait par des tiers non rémunérés par le réseau…), qu’il estime à un tiers du budget du 
réseau. De plus les financements publics existants, ne sont pas pérennes et doivent faire l’objet de 
demandes régulières auprès des financeurs publics. 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, modifiant 
le code de l’environnement, qui a, par l’intermédiaire de son article 179, modifie l’article L220-2 
dudit code, inclut les agents biologiques dans les éléments constitutifs de la pollution 
atmosphérique. L’article L220-2 précise en effet que « Constitue une pollution atmosphérique au 
sens du présent titre l'introduction par l'homme, directement ou indirectement ou la présence, dans 
l'atmosphère et les espaces clos, d'agents chimiques, biologiques ou physiques ayant des 
conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux 
ressources biologiques et aux écosystèmes, à influer sur les changements climatiques, à 
détériorer les biens matériels, à provoquer des nuisances olfactives excessives ». Cette 
reconnaissance du caractère polluant des agents biologiques impose une surveillance des agents 
biologiques au même titre que la surveillance des polluants physiques et chimiques (cf articles 
L221-1à 221-5 du code de l’environnement). De telles modalités n’ont cependant pas été 
déclinées à ce jour..  

 

La pérennisation du fonctionnement des capteurs n’est pas toujours assurée, car il y a une grande 
part de bénévolat dans l’analyse, et le suivi d’un capteur peut s’arrêter avec l’arrêt d’un bénévole. Il 
peut manquer une visibilité à long-terme lors de l’installation d’un capteur. Et outre l’importance de 
chaque capteur, qui participe au maillage du territoire, il est également important de maintenir le 
fonctionnement de certains capteurs, dits « historiques », comme mentionné au paragraphe 
précédent. De plus, le financement actuel du RNSA ne lui permettrait pas de réaliser les 
investissements nécessaires à une automatisation, même partielle, du réseau. 

Le RNSA assure la surveillance des concentrations de pollens dans l’air, mais pas seulement. Il 
coordonne également le réseau de médecins sentinelles qui fonctionne sur du bénévolat de la part 
des médecins. Ces médecins envoient au RNSA des bulletins cliniques électroniques standardisés 
qui permettent au RNSA d’établir un index clinique témoin de l’impact sanitaire lié aux pollens ou 
moisissures atmosphériques par le ressenti des médecins de ville. L’enregistrement de ces index 
par médecins et par ville dans une base de données permet aujourd’hui d’établir un suivi de 
l’impact sanitaire local, régional ou même nationale de 2006 à 2012 et de le mettre en parallèle 
avec l’index pollinique (exposition) pour les mêmes lieux et les mêmes périodes. 

Dans tous les cas, une forte coordination nationale du réseau, qui assure le contrôle de qualité, la 
disponibilité et l’archivage des données et la coordination internationale est nécessaire. 

 

 

7.1.2.4 Améliorer l’information de la population sur les 
concentrations de pollens dans l’air 

L’information sur les concentrations de pollens dans l’air est essentiellement relayée par le RNSA, 
via son site internet, un système d’alertes par courriel et une application mobile (financés par la 
société Stallergènes). D’autres applications utilisant les données du RNSA existent. D’autres 
associations, comme l’Afeda ou les ASQAA peuvent également diffuser les bulletins polliniques.  



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 132 / 217 

Cette communication numérique atteint une partie de la population, l’impact de ces informations 
serait plus important si la télévision et la radio diffusaient ces bulletins, à l’image de ce qui se fait 
pour la qualité de l’air.  

 

Par ailleurs, il serait pertinent d’évaluer l’impact des différents dispositifs d’informations existants 
(en France voir à l’étranger) sur la population, afin de définir les moyens de communication les 
plus appropriés.  

 

7.2 Recommandations pour améliorer les connaissances sur l’impact 
sanitaire des pollens allergisants 

7.2.1 Epidémiologie 

Seules des études épidémiologiques, basées sur des questionnaires couplés à des tests 
allergologiques sur les allergènes de pollens, chez les enfants, et les adultes, pourraient permettre 
une estimation plus précise de la prévalence de l’allergie aux pollens en France. Ces études 
seraient à mener dans plusieurs régions et les tests allergologiques devraient être en adéquation 
avec les pollens présents dans les différentes régions. Pour l’évolution de la prévalence, ces 
études devraient être répétées dans le temps, à l’image des études conduites dans le cadre de la 
« National Health and Nutrition Examination Survey » (NHANES) aux Etats-Unis. 

Afin d’améliorer les connaissances sur la prévalence des différents taxons polliniques dans les 
régions (améliorer la gestion dans les régions), il serait nécessaire de mieux connaitre la 
répartition sur le territoire des principales plantes allergisantes et la prévalence des sensibilisations 
allergiques et des pollinoses. 

 

7.2.2 Evaluation du coût des allergies aux pollens 

L’évaluation du coût des allergies aux pollens est importante, notamment pour le gestionnaire qui 
doit évaluer les coûts bénéfices / risques des différentes mesures de gestion qu’il pourrait mettre 
en place. Pour évaluer le coût de ces allergies, la consommation de médicaments anti-allergiques 
et de désensibilisation, le nombre de tests cutanés et de dosages IgE spécifiques, ainsi que le 
nombre d’arrêts maladie, sont des données indispensables. Ces données sont détenues par les 
organismes d’assurance maladie (CPAM, MSA, RSA…), mais ne sont conservées que pendant 
une période de deux ans, et sont parfois difficilement accessibles. Il faudrait également améliorer 
l’analyse de ces études, a minima dans certaines régions. 

 

 

 

 

 

7.2.3 International 

Le groupe de travail soutient les recommandations de la Task Force commune de l’Académie 
européenne d’allergie et d’immunologie clinique EAACI et de la Société respiratoire européenne 
ERS qui recommandent de mettre l’accent sur l’exposition aux pollens et aux spores dans les 
directives pour le diagnostic et le traitement des maladies respiratoires et des allergies ; de réaliser 
la récolte des données aérobiologiques, nécessaire à long terme, d’une façon structurée au niveau 
européen ; d’étudier plus avant les effets de la pollution et l’impact du changement climatique ; la 
prise en compte du risque allergique lors de l’implantation d’arbres dans les villes; la création, la 
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promotion et le soutien de groupes de recherche multidisciplinaires sur ces thèmes ; un lobbying 
auprès de l’Union européenne pour le financement de ces recherches . 

En outre, il recommande de favoriser la disponibilité et l’échange des données, ainsi que la 
collaboration transfrontalière dans le domaine des observations (mesures) et de la prévision. Il 
serait utile d’unifier les classes de risque au niveau européen, comme c’est le cas pour la pollution, 
en tenant compte des seuils différents en fonction de l’exposition moyenne des populations dans 
les différentes régions d’Europe. 

 

7.3 Recommandations pour l’amélioration des connaissances 

7.3.1 Sur l’allergie aux pollens 

Le groupe de travail recommande : 

 la création d’une spécialité d’allergologie pour permettre le développement de centres 
hospitalo-universitaires qui permettront d’améliorer la recherche fondamentale, la 
recherche clinique, la formation des allergologues et la formation des médecins 
généralistes à l’allergologie, 

 la création de pôles universitaires « Santé-environnement », afin de structurer et 
coordonner la recherche, 

 l’utilisation des sérums des patients, des études de cohortes EXPOSOMES, dont on 
connait l’exposition à des polluants afin de faire les tests avec les différents allergènes 
polliniques afin de coupler les études de cohortes avec les études fondamentales, 

 l’amélioration des connaissances sur la co-exposition des patients aux pollens et à la 
pollution chimique atmosphérique et / ou à d’autres allergènes (spores fongiques, etc.). 

 

7.3.2 Sur la surveillance et les prévisions de concentrations de pollens dans l’air 

Le groupe de travail recommande : 

 le développement de dispositifs de mesures automatiques, afin de permettre une 
évaluation de la concentration en « temps réel », 

 le développement de mesures des allergènes dans l’air apporterait une information 
complémentaire aux comptes polliniques (développement des méthodes, standardisation et 
augmentation du nombre d’allergènes disponibles pour ces mesures), 

 le développement d’outils de modélisation, qui nécessitent un ensemble de données dont 
la qualité doit être améliorée. Par exemple, la distribution spatiale et l’abondance des 
pollens allergisants et les concentrations de pollens dans l’air, par positionnement de 
capteurs de mesures polliniques dédiés aux besoins de la modélisation. 

 

 

7.3.3 Sur les pollens 

Le groupe de travail recommande : 

 la création de pôles universitaires sur la palynologie et l’aérobiologie, afin de développer 
des formations et favoriser les collaborations, notamment avec les pôles santé-
environnement ; c’est une thématique de recherche qui nécessite la multidisciplinarité, 

 l’amélioration des connaissances sur les relations pollens/polluants, notamment la 
susceptibilité des différents pollens vis-à-vis des principaux polluants atmosphériques 
(ozone, NO2, particules) ; 
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 l’amélioration des connaissances sur les relations plantes/polluants, notamment les 
facteurs influençant la quantité de grains de pollen produits et émis ainsi que la production 
d’allergènes dans le pollen (cinétique, quantité, pollution, température, stress, humidité…). 

 

 

 

 

Date de validation du rapport d’expertise collective par le groupe de travail : 8 octobre 2013 
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ANNEXE 1 : Lettre de saisine 
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ANNEXE 2 : Suivi des actualisations du rapport 
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ANNEXE 3: Questionnaire SFAR 
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ANNEXE 4 : note bibliographique du Dr. Stéphane GUEZ sur 
les allergies croisees 
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ANNEXE 5 : Diaporama de l’audition de l’association « asthme 
et allergies » 
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ANNEXE 6 : DIAPORAMA DE L’AUDITION DU RESEAU 
NATIONAL DE SURVEILLANCE AEROBIOLOGIQUE 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 188 / 217 

 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 189 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 190 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 191 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 192 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 193 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 194 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 195 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 196 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 197 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 198 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 199 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 200 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 201 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 202 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 203 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 204 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 205 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 206 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 207 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 208 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 209 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 210 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 211 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 212 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 213 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 214 / 217 

 

 

 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 215 / 217 

 

 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 216 / 217 

 

 

 



Anses  rapport d’expertise collective  Saisine « n°2011-SA-0151 - Pollens » 

 

Janvier 2014   page 217 / 217 

Notes 
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